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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscuJes et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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I. INTRODUCTION

A. Adoption et agencement du rapport

1. Conformément à la résolution 2463 (XXIII) de l'Assemblée générale en date du
20 décembre 1968, le Comité spécial des principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats, tel qu'il avait été
reconstitué par la résolution 2103 (XX) de l'Assemblée générale (voir plus bas,
par. 9), a tenu sa quatrième session au Siège de l'Organisation des Nations Unies,
à New York, du 18 août au 19 septembre 1969. A la dernière séance de la session
(109ème séance), le 19 septembre 1969, le Comité spécial a adopté: sans objections,
le projet de rapport présenté par le Rapporteur sous réserve de l'insertion, dans
la version définitive, des rapports du Comité de rédaction, du résumé du débat
qui s'est tenu à la fin des travau~ du Comité et des décisions adoptées par le
Comité spécial.

2. L'introduction au présent rapport (chapitre premier) retrace brièvement
l'historique des travaux du Comité spécial et décrit ensuite la composition, le
mandat et l'organisation de la session du Comité. Le reste du rapport s'articule,
d'une manière générale, en fonction du mandat du Comité spécial pour sa session
de 1969, de l'ordre du jour adopté et de la décision concernant' l'organisation
des travaux pour la session (voir plus bas, par~ 19, 20, 22 et 23). Le
chapitre II se divise, en conséquence, en trois sections. Les sections l et 2
traitent respectivement de l'examen du ~rincipe de l'interdiction du recours à la
menace ou à l'emploi de la force et du principe de l'égalité de droits des
peuples à disposer d'eux-mêmes. Chacune de ces sections comprend, premièrement,
les textes dont le Comité spécial était saisi B'.U sujet du principe considéré,
deuxièmement, un compte rendu de la discussion au Comité spécial et, troisièmement,
le texte du rapport du Comité de rédaction sur le principe en question ainsi
qu'un résumé des interventions faites au Comité spécial avant l'adoption dudit
rapport. La section 3 est consacrée aux obnervations générales qui ont été faites
à la fin de la session sur les travaux du Comité spécial au cours de la sess:~n

de 1969, sur les rapports' du Comité dA rédaction et l'organisation de la pr\- ..aine
session du Comité spécial.

B. Historique des travaux du Comité spécial

3. Le point de l'ordre du jour intitulé "Examen des principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies" a été débattu par l'Assemblée générale
à ses dix-septième, dix-huitième, vingtième, vingt et unième, vingt-deuxième et
vingt-troisième sessions. A la suite de ces débats, l'Assemblée a adopté, entre
autres, les résolutions 1815 (XVII) du 18 décembre 1962, 1966 (XVIII) du

- l -
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16 décembre 1963, 2103 (XX) du 20 décembre 1965, 2181 (XXI) du 12 décembre 1966,
2327 (~~II) du 18 décembre 1967 et 2463 (XXIII) du 20 décembre 19681/.

1. Mesures prises par l'Assemblée générale à sa dix-septième session
(!ésolution 1815 (XVII) de l'Assemblée générale)

4. Aux termes de sa résolution 1815 (XVII), l'Assemblée générale a décidé
d'entreprendre, en vertu de l'Article 13 de la Charte, une étude des principes
du droit international touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats conformément à la Charte des Nations Unies, en vue de leur développement
progressif et de leur codification. Dans cette même résolution, l'Assemblée
énonçait les sept principes ci-après 2/ :

a) Le principe que les Etats stabstiennent, dans leurs relations inter
nationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute
autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies;

]

a
c
r
};

1=
l
r
r
l

3

d) Le principe de l'égalité souveraine des Etats;

e) Le devoir des Etats de coopérer les uns avec les autres conformément à
la Charte;

c) Le devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant de la
compétence nationale d'un Etat, conformément à la Charte;

b) Le principe que les Etats règlent leurs différends j.nternationaux par
des moyens pacifiques de telle manière que la paix et la sécurité internationales
ainsi que la justice ne soient pas mises en danger;

é
r
c
G
a
c
à
l

t

a
]

C
Le principe de l'égalité de droits et de l'autodétermination des peuples;f')

g) Le principe que les Etats remplissent de bonne foi les obligations
qu'ils ont assumées conformément à la Charte.

(

~
1/

i
t
~
:if

~
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,~;

'j
li.,
.,

2/
"

Parmi les autres résolutions que l'Assemblée a adoptées à propos de ce poiüt
de l'ordre du jour, il convient de citer la résolution 1816 (XVII) du
18 décembre 1962, concernant l'assistance technique pour favoriser l'ensei
gnement, l'étude, la diffusion et une compréhension plus large du droit
international, et les résolutions 1967 (XVIII) du 16 décembre 1963,
2104 (XX) du 20 décembre 1965 et 2182 (XXI) du 12 décembre 1966, sur la
question des méthodes d'établissement des faits. Comme ces résolutions n'ont
pas trait au mandat du Comité spécial de 1969, elles ne sont pas évoquées
dans le corps du prés~nt rapport.

Cee principes sont énoncés dans l'ordre dans lequel ils ont été étudiés par
les Comités spéciaux en 1964 et en 1966 et par l'Assemblée générale à ses
dix-huitième, vingtième et vingt et unième sessions; l'ordre dans lequel ces
principes figurent au paragraphe 1 de la résolution 1815 (XVII) est quelque
peu différent.

- 2 -
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2. Mesures prises par l'Assemblée générale à sa dix-huitième session
(résolution 1966 (XVIII) de l'Assemblée générale)

3. Travaux du Comité spécial créé par la résolution 1966 (XVIII) de l'Assemblée
généraïe ( "Comité spécial de 1964")

5. Les quatre premiers des principes énoncés ci-dessus ont été étudiés par
l'Assemblée générale à sa dix-huitième session. A cette session, l'Assemblée
a adopté la résolution 1966 (XVIII), aux termes de laquelle elle a décidé de
créer un comité spécial des principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats, chargé d'étudier les quatre
principes en question et de rédiger un rapport "contenant, aux fins du dévelop
pement progressif et de la codification des quatre principes et en vue d'assurer
leur application plus efficace, les conclusions de son étude et ses
recommandat:ions". Par la même résolution, l'Assemblée décidait d'examiner le
rapport du Comité spécial à sa dix-neuvième session et d'étudier à cette session
les trois derniers des sept principes énoncés au paragraphe 4 ci-dessus.

6. Le Comité spécial créé par l'Assemblée générale en vertu de la
résolution 1966 (XVIII), que l'on désignera ci-après dans le présent rapport
comme le Comité spécial de 1964 3/, s'est réuni à Mexico, sur l'invitation du
Gouvernement mexicain, du 27 août au 2 octobre 1964, et a adopté un rapport qu'il
a soumis à l'Assemblée générale 4/. Dans ce rapport, il était dit qu'en ce qui
concernait le principe de l'égalité souveraine des Etats, le Comité spécial
de 1964 avait adopté à l'unanimité, sur la recommandation de son Comité de
rédaction, un texte indiquant les points sur lesquels l'entente s'était faite et
une liste énumérant les diverses propositions et opinions sur lesquelles il n'y
avait pas eu accord mais qui bénéficiaient d'un certain appui 5/. Il s'agissait
là du seul principe sur lequel un texte de ce genre avait été adopté par le
Comité spécial de 1964. Au sujet du principe concernant l'interdiction du recours
à la menace ou à l'emploi de la force, le Comité de rédaction avait présenté deux
documents au Comité spécial de 1964 6/; le premier de ces documents (document No 1)

Le Comité spécial de 1964 comprenait les 27 Etats Membres suivants :
Argentine, Australie, Birmanie*, Cameroun, Canada, Dahomey, Etats-Unis
d'Amérique, France, Ghana, Guatemala, Inde, Italie, Japon, Liban,
Madagascar, Mexique, Nigéria, Pays-Bas, Pologne, République arabe unie,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède,
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela
et Yougoslavie.

*La Birmanie avait été désignée pour remplacer l'Afghanistan, qui
était au nombre des Etats initialement invités à siéger au Comité et
qui avait résigné ses fonctions de membre avant la session du Comité
(voir A/5689 et A/5727).

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session, Annexes,
points 90 et 94 de l'ordre du jour, document A!5746.
Ibid., par. 339.

Ibid., par. 106.

4/

5/
6/

- 3 -
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contenait un projet de texte indiquant les points sur lesquels il y avait accord,
mais le deuxième (document No 2) déclarait que le Comité de 1964 avait été
incapable de parvenir à un accord sur la portée et le contenu du ~rincipe. A la
majorité des voix, le Comité spécial de 1964 avait décidé de voter d'abord sur
le document No 2 et il avait adopté ce document 7/B Le Comité s~écial de 1964
avait de même été dans l'impossibilité de parvenir à un accord su~ le principe
relatif au règlement pacifique des différends internationaux et sur le principe
relatif à la non-intervention 8/.

4. Mesures prises par l'Assemblée générale à ses dix-neuvième et vingtième
sessions (résolution 2103 (XX) de l'Assemblée générale)

7. Le rapport du Comité spécial de 1964 n'a pas été examiné par l'Assemblée
générale à sa dix-neuvième session. Et.ant donné la situation particulière qui
existait à cette session 9/, le Secrétaire général a inscrit la question relative
au rapport à l'ordre du jour provisoire de la vingtième session de l'Assemblée
générale.

8. A sa vingtième session, l'Assemblée générale a examiné le rapport du Comité
spécial de 1964 et elle a aussi étudié les trois derniers principes énoncés plus
haut au paragraphe 4. A ce propos, l'Assemblée a examiné une question intitulée
IlRespect par les Etats Membres des principes concernant la souveraineté des Etats,
leur intégrité territoriale, la non-ingérence dans leurs a.faires intérieures,
le règlement pacifique des différends et la condamnation des activités
subvers ives Il que l~iadagascar avait proposé d'inscrire à l'ordre du jour de la
dix-neuvième session de l'Assemblée générale 10/, mais au sujet de laquelle
l'Assemblée n'avait pris aucune décision au cours de cette session~ Lorsque
Madagascar a présenté de nouveau cette question à la vingtième session 11/,
l'Assemblée l'a inscrite comme point 94 de son ordre du jour. --

9. A sa vingtième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 2103 (XX)
aux termes de laquelle elle a décidé de reconstituer le Comité spécial de 1964
qui serait composé des membres de ce comité 12/ ainsi que de quatre autres
membres 13/ et qui aurait pour mandat d'achever l'examen et la préparation des

SE

rE
"e
pl
CE

5

l
é
v

7/
8/
9/
10/

Ibid., par. 107 et 108.

Ibid., par. 201 et 292.

Ibid., dix-neuvième session, Annexes, annexe No 2, document A/5884, par. 6.
Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième sessio~, Annexes,
annexe No 2, documents A!5757 et Add.l.

Ibid., vingtième session, Annexes, points 90 et 94 de l'ordre du jour,
docum€nt A!5937.
Voir plus haut, note 3/.
Algérie, Chili, Kenya et Syrie.
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11. Les rapports du Comité spécial sur ses sessions de 1966, J.967 et 1968 ont
été examiné par l'Assemblée générale à ses vingt et unième, vingt-deuxième et
vingt-troisième sessions respectivement. A la suite de l'examen de ces rapports,

5. Travaux du Comité spécial tel qu'il était reconstitué par la
résolution 2103 (XX) de l'Assemblée générale; mesures prises par l'Assemblée
générale à ses vingt et unième et vingt-deuxtème sessions (résolutions
21Bl (XXI) et 2397 (XXII) de l'Assemblée générale)

10. Le Comi té spéc iFtl,_ tel que l'Assemblée générale l' avait reconstitué par sa
résolution 2103 (XX; ~~,I) s'est réuni au Siège de l'Organisation des Nations Unies
du 8 mars au 25 avril ly66, à l'Office des Nations Unies à Genève du 17 juillet
au 19 août 1967 et au Siège ne l'Organisation des Nations Unies du 9 au
30 septembre 1968. A chaque session, le Comité spécial a adopté un rapport à
l'Assemblée genérale 15/.

t
'1
i

Le Comité spécial a la même composition depuis 1966, à savoir les 31 Etats
me~llbres énumérés plus bas au paragraphe 18.

Pour les rapports sur les travaux des trois sessions, voir respectivement
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session,
Annexes, point 87 1e l'ordre du jour, document A!6230; Ibid., vingt-deuxième
session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour, document A!6799; Ibid.,
vingt-troisième session, point 87 de l'ordre du jour, document A!7326.

15/

14/

sept principes énoncés plus haut au paragraphe 4. Le Comité spécial ainsi
reconstitué était prié de poursuivre l'examen des quatre premiers principes,
"compte dûment tenu des questions sur lesquelles le précédent Comité spécial n'a
pu parvenir à un accord et de l'étendue des progrès réalisés au sujet de
certaines questions", d'examiner les trois derniers principes et de soumettre un
rapport complet sur les ré.3ultats de son étude des sept principes, "ainsi que
ses conclusions et recommandations, pour que l'Assemblée générale puisse adopter
une déclaration dans laquelle seraient formulés ces principes". Dans la partie B
de la même résolution, l'Assemblée gé4érale priait le Comité spécial reconstitué
de tenir compte de la demande d'inscription de la question proposée par
Madagascar (indiquée au pardgraphe précédent), ainsi qU( des débats consacrés
par l'Assemblée générale à cette question lors de la vingtième session.

- 5 -
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l'Assemblée générale a adopté les résolutions 2181 (XXI) du 12 décembre 1966,
2327 (XXII) du 18 décembre 1967 16/ et 2463 (XXIII) du 20 décembre 1968.

12. On trouvera ci-après un bref exposé, principe par principe, des résultats
que le Comité spécial a atteints lors de chacune de ses trois sessions, tels
qu'ils ont été rapportés à l'Assemblée générale, ainsi que des mesures prises
par cette dernière sur la base des rapports du Comité spécial sur les travdux de
ses sessions de 1966 et 1967 (résolutions 2181 (XXI) et 2327 (XXII) de l'Assemblée
générale). Les dispositions pertinentes de la résolution 2463 (XXIII) de
l'Assemblée générale sont reproduites plus loin, dans la section D du présent
chapitre, consacré au mandat du Comité spécial.

aj Principes relatifs au règlement pacifique des différends internationaux
et à l'égalité souveraine des Etats

13. En ce qui concerne le principe relatif au règlement pacifique des différends
internationaux et le principe de l'égalité souveraine des Etats, le Comité
spécial avait, à sa session de 1966, adopté à l'unanimité les textes faisant
l'objet d 1un consensus qui lui avaient été recommand.és par le Comité de
rédaction 17/. L1Assemblée générale, dans sa résolution 2181 (XXI), avait prié
le Comité spécial d'examiner en prior~té, à sa session de 1967, les cinq
principes restants, ainsi que toute p:'Jposition supplémentaire en vue d 1élargir
la portée de l'accord exprimé dans les textes formulés par le Comité spécial en
1966 concernant le principe relatif au règlement pacifique des différends
internationaux et le principe de l'égalité souveraine des Etats. A sa session
de 1967, le Comité spécial avait renvoyé ces deux principes au Comité de
rédaction. Ce dernier les avait soumis à son tour à un Groupe de travail) avait
pris note du rapport de celui-ci et avait transmis ce rapport au Comité spécial
pour son information. Selon le Comité de rédaction, le Groupe de travail avait

16/

17/

La Sixième Commission, à laquelle l'Assemblée générale avait renvoyé le
point de son ordre du jour relatif au rapport du Comité spécial de 1967,
était également saisie d'une lettre datée du 8 novembre 1967, adressée au
Président de la Sixième Commission par le Président de l'Assemblée g~nérale

(A/C.6/383), transmettant une lettre du Président de la Quatrième Commission
à ce dernier, qui était reproduite dans l'annexe dudit document. Cette
lettre mentionnait la décision prise par la Quatrième Commission de commu
niquer au Président de la Sixième Commission, aux fins de l'examen par la
Sixième Commission de la question des principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats, le texte
1es déclarations faites par le représentant de l'Afrique du Sud aux 1697ème
et 1704ème séances de la Quatrième Commission, les 19 et 27 octobre 1967,
lurs de l'examen de la question de la Rhodésie du Sud, à propos du point 23
de l'ordre du jour (Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux). L'Assemblée générale avait
pris note de la décision de la Quatrième Commission à sa l594ème séance
plénière, le 3 novembre 1967.

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session, Annexes,
point 87 de l'ordre du jour, document A!6230, par. 272 et 413.

- 6 -
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c) Principe relatif à la non-intervention

reconnu qu~il était souhaitable de conserver les zones d'accord déjà établies
dans la formulation élaborée par le Comité spécial en ]966 pour le principe
relatif au règlement pacifique des différends et dans le texte ayant fait l'objet
d'un consensus au sein dudit Comité en ce qui concerne le principe de l'égalité
souveraine des Etats 18/. Le Comité spécial avait alors pris note du rapport du
Comité de rédaction et l'avait transmis à l'Assemblée générale 19/.

Principes relatifs au devoir des Etats de coopérer les uns avec les
autres et à l'exécution de bonne foi des obligations assumées
conformément à la Charte

Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A!6799, par. 438.

Ibid., par. 474.

Ibid., vingt et unième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A!6230, par. 454 et 565.

Ibid~, vingt-deuxième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A/6799, par. 161 et 285.

Ibid., par. 474.

Ibid., vingt et unième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A!6230, par. 341.

b)

22/

23/

18/

19/

20/

15. En ce qui concerne le principe relatif à la non-intervention, le Comité
spécial avait, à sa session de 1966, adopté une résolution par laquelle il
décidait que "le Comité spécial s'en tiendra litl à la résolution 2131 (XX) de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1965" (il s ' agit de la résolution
intitulée "Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires
intérieures des Etats et la protection de leur indépendan~e et de leur
souveraineté") et donnait pour instruction à son Comité de rédaction d'orienter
ses travaux relatifs à ce principe "vers l'examen de propositions complémentaires,
en vue d'élargir la portée de l'accord réalisé dans la résolution 2131 (XX) de
l'Assemblée générale" 23/. Le Comité de rédaction avait indiqué dans son rapport

14. En ce qui concerne le principe relatif au devoir des Etats de coopérer les
uns avec les autres et le principe de l'exécution de bonne foi des obligations
découlant de la Charte, le Comité spécial avait, à sa session de 1966, pris note
d'un rapport du Comité de rédaction indiquant que ce dernier n'avait pas pu lui
soumettre de formulation desdits principes, sur laquelle ses membres se soient
mis d'accord 20/. L'Assemblée géné~ale avait alors, dans sa résolution 2181 (XXI),
prié le Comité spécial de compléter, à sa session de 1967, la formulation de ces
principes. A cette session, le Comité spécial avait renvoyé lesdits principes
au Comité de rédaction. Ce dernier les avait soumis à son tour à des groupes de
travail, avait examiné les rapports présentés par ces derniers et accepté les
textes qui y figuraient comme exprimant le consensus lu Comité de rédaction au
sujet desdits principes 21/. le Comité spécial avait pris note des rap90rts du
Comité de rédaction et les avait transmis à l'Assemblée générale 22/.

- 7 -
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que l'entente ne s'était pas faite sur les propositions complémentaires formulées
et le Comité spécial avait pris note de ce rapport 24/. L'Assemblée générale
avait alors, dans sa résolution 2181 (XXI), prié leComité spécial d'examine:-c, à
sa session de 1967, toutes propositions relatives au principe susmentionné en vue
d'élargir la portée de l'accord déjà exprimé dans la résolution 2131 (XX) de
l'Assemblée générale. A sa session de 1967, le Comité spécial avait renvoyé le
principe au Comité de rédaction. Ce dernier avait pris note de ce qu'il n'avait
pas été transmis de rapport par le Groupe de travail auquel le principe avait été
renvoyé et il en avait informé le Comitê spécial 25/. Celui-ci avait pris note
du rapport du Comité de rédaction et l'avait transmis à l'Assemblée générale 26/.
L'Assemblée, dans sa résolution 2327 (XXII), avait alors prié le Comité spécial
d'examiner à sa session de 1968 toutes propositions compatibles avec la
résolution 2131 (XX) de l'Assemblée générale, en vue d'élargir la portée de
l'accord déjà exprimé dans ladite résolution. A sa session de 1968, le Comité
spécial avait décidé qu'il lui était impossible, faute de temps, d'examiner le
point de son ordre du jour relatif audit principe 27/.

d) Principe relatif à l'interdiction du recours à la menace ou à l'emploi
de la force

16. En ce qui concerne le princlpe relatif à l'interdiction du recours à la
menace ou à llemploi de la force, le Comité spécial avait, à sa session de 1966,
pris note d'un rapport du Comité de rédaction indiquant que ce dernier n1avait
pas pu lui soumettre de formulation sur laquelle ses membres s~ soient mis
d'accord 28/. L'Assemblée générale avait alors, dans sa résoluti0n 2181 (XX),
prié le Comité spécial de compléter, à sa session de 1967, la formulation de ce
principe. A cette session, le Comité spécial avait renvoyé ledit principe au
Comité de rédaction. Ce dernier avait à son tour soumis le principe à un groupe
de travail et avait décidé de transmettre pour examen au Comité spé~ial le
rapport dudit Groupe de travail dans lequel étaient indiqués les points sur
lesquels l'accord s'était fait et ceux sur lesquels il n'y avait pas eu accord 29/.
le Comité spécial avait pris note du rapport du Comité de rédaction et l'avait -
transmis à l'Assemblée générale 30/. Celle-ci, dans sa résolution 2327 (XXII),

point 87 de l'ordre du jour, document A/7326,

Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
-----"----=7--:::=--------:=-=:----'""'----
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avait alors prié le Comité spécial de compléter, à sa session de 1968, la formu
lation de ce principe. A cette session, le Comité spécial avait adopté le rapport
du Comité de rédaction, auquel le principe avait été envoyé. Ce rapport
consacrait un élargissement des points d'accord énoncés dans le rapport établi par
le Groupe de travail à la session de 1967. Il indiquait également les points sur
lesquels l'accord ne s'était pas fait et reproduisait un certain nombre de
propositions qui avaient été présentées comme base de nouvelles négociations 31/.

e) Principe relatif à l'égalité de droits des peuples et à leur droit à
disposer dîeux-mêmes

17. En ce qui concerne le principe relatif à l'égalité de droits des peuples et
à leur droit à disposer d'eux-mêmes, le Comité spécial avait, à sa session de 1966,
pris note d'un rapport du Comité de rédaction indiquant que ce dernier ne pouvait
pas lui soumettre de formulation sur laquelle ses membres s~ soient mis
d'accord 32/. L'Assemblée générale avait alors, dans sa résolution 2181 (XX),
prié le Comité ppécial de compléter, à sa session de 1967, la formulation de ce
principe. A cette session, le Comité spécial avait renvoyé ledit principe au
Comité de rédaction. Ce dernier l'avait à son tour soumis à un Groupe de travail
et, ayant examiné le rapport de celui-ci, avait conclu que les zones d'accord qui
y étaient mentionnées n'étaient pas suffisantes ~our justifier la transmission du
rapport au Comité spécial pour son information 33/. le Comité spécial avait pris
note du rapport du Comité de rédaction et l'avait transmis à l'Assemblée
générale 30/. Celle-ci, dans sa résolution 2327 (XXII), avait prié le Comité
spécial d~compléter, à sa session de 1968, la formulation du principe. A cette
session, le Comité spécial avait renvoyé le principe au Comité de rédaction et
avait adopté le rapport de celui-ci. Ce rapport indiquait que, faute de temps,
le Comité de rédaction n'avait pas pu étudier de manière approfondie les propo
sitions qui avaient été formulées au sujet dudit principe 34/.

C. Composition du Comité spécial

18. Conformément aux résolutions 1966 (XVIII), 2103 (XX) et 2463 (XXIII), le
Comité spécial comprend les 31 Etats membres suivants : Algérie, Argentine,
Australie, Birmanie, Cameroun, Canada, Chili, Dahomey, Etats-Unis d'Amérique,
France, Ghana, Guatemala, Inde, Italie, Japon, Kenya, Liban, Madagascar, Mexique,
Nigéria, Pays-Bas, Pologne, République arabe unie, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Tchécoslov~quie, Venezuela et Yougoslavie. On trouvera
à l'annexe au présent rapport la liste des représentants à la session de 1969.

31/

34/

Ibid., vingt-troisième session, point 87 de l'ordre du jour, document A/7326,
par. 134.

Ibid., vingt et unième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A/6230, par. 520.

Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A!6799,- par. 231.

Ibid., vingt-troisième session, point 87 de l'ordre du jour, document A/7326,
par. 203.
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D. Mandat conféré au Comité spécial par la résolution 2463 (XXIII)
de l'Assemblée générale

19. Par sa résolution 2463 (XXIII), l'Assemblée générale a pris acte du rapport
du Comité spécial sur sa session de 1968 et a décidé de demander à celui-ci de
se réunir en 1969 afin de poursuivre et d'achever ses travaux. En outre, par
cette même résolution, l'Assemblée générale:

Il
• • •

4. Prie le Comité spécial de s'inspirer des débats qui ont eu lieu
à la Sixième Commission lors des sessions précédentes et de la session
actuelle de l'Assemblée générale et aux sessions de 1964, 1966, 1967 et 1968
du Comité spécial pour essayer de résoudre, compte tenu de la résolution
2327 (XXII) de l'Assemblée générale, toutes les questions pertinentes
relatives à la formulation des sept principes, en vue d'achever ses travaux
dans la mesure du possible, et de présenter un rapport complet à l'Assemblée
générale lors de sa vingt-quatrième session;

5. Demande aux membres du Comité spécial de déployer le maximum
d'efforts pour assurer le succès de la session du Comité spécial, notamment
en engageant, pendant la période qui précédera ladite session, toutes consul
tations et autres mesures préparatoires qu'ils jugeraient nécessaires;".

20. La résolution 2463 (XXIII) de l'Assemblée générale reproduisait sans
changement le texte du projet de résolution qui avait été recommandé par la
Sixième Commission 35/. Avant l'adoption de ce projet de résolution, le
Président de la Sixième Commission avait fait la déclaration suivante :

"Si la Sixième Commission approuve ce projet de résolution, c'est en
considérant qu'il est bien entendu qu'il existe en son sein un accord
général sur les points suivacts :

Premièrement, le Comité spécial devra s'attacher à terminer ses travaux
sur la formulation du principe de l'interdiction du recours à la menace ou à
l'emploi de la force et du principe de l'égalité de droit et de l'auto
détermination des peuples;

Deuxièmement, s'il lui reste du temps, le Comité spécial devra s'occuper
d'autres principes;

Troisièmement, cet accord général est sans préjudice aucun de la
position que toute délégation a adoptée à l'égard de l'un quelconque des
principes touchant les relations amicales." 36/

35/

36/

Ibid., vingt-troisième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A!7429, par. 71 et 73.
Ibid., par. 71.
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1. Ouverture de la session.

22. A la première séance de la session (97ème séance), le 18 août 1969, le
Comité spécial a adopté l'ordre du jour suivant (A/AC.125/10) :

La session a été ouverte, au nom du Secrétaire général, par M. Constantin
A. Stavropoulos, Conseiller juridique. M. Anatoly P. Movchan, Directeur de la
Division de la codification du Service juridique, a rempli les fonctions de
secrétaire. M. John Scott, M. Vladimir Prusa, M. Eduardo Valencia-Ospina et
M. Kenneth Keith ont rempli les fonctions de secrétaires adjoints.

M. E. Sam (Ghana)

M. Milan Sahovic (Yougoslavie)

M. S. P. Jagota (Inde)
M. A. W. Robertson (Canada)

Vice-Présidents

Président :

RapE9rteur

E. Organisation de la session de 1969 du Comité s]écial

21. Dans le paragraphe 3 du dispositif de sa résolution 2463 (XXIII), l'Assemblée
générale a demandé au Comité spécial "de se réunir en 1969 à New York, à Genève
ou en tout autre lieu approprié pour lequel une invitation aura été adressée au
Secrétaire général". Aucune invitation n'ayant été reçue, le Comité spécial
s'est réuni au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, et a tenu
séances au cours d'une session de cinq semaines, qui a duré du 18 août au
19 septembre 1969. A la première séance de la session (97ème séance), le
18 août 1969, le Comité spécial a élu son Président et, à sa demcième séance
(98ème séance), le 19 août 1969, il a élu les Vice-Présidents et le Rapporteur.
Le Bureau ainsi constitué était le suivant

2. Election du Président.

3. Adoption de l'ordre du jour.

4. Election des Vice-Présidents et du Rapporteur.

5. Organisation des travaux.

6. Achèvement des travaux du Comité sIJécial, compte tenu d.es débats qui
ont eu lieu à la Sixième Commi~sion lors de la vingt-troisième session
et des sessions précédentes de l'Assemblée générale et aux sessions
de 1964, 1966, 1967 et 1968 du Comité spécial, le Comité s'efforçant
de résoudre, eu égard à la résolution 2327 (XXII) de l'Assemblée
générale, toutes les questions pertinentes relatives à la formulation
des sept princiIJes.

/Paragraphe 4 de la résolution 2463 (XXIII) de l'Assemblée générale/
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23. Aux 98ème, 99ème et 100ème séances, les 19, 20 et 21 août 1969, le Comité
spécial a étudié l'organisation de ses travaux. Prenant en considération
le paragraphe 4 du dispositif de la résolution 2463 (XXIII) de l'Assemblée
générale (voir pIns haut le par. 19) ains i que la déclaration faite par le
Président de la Sixième Commission, à la vingt-troisième session de l'Assemblée
générale, au sujet des activités futures du Comité spécial (voir plus haut le
par. 20), le Comi~é spécial a décidé de faire porter ses efforts à la présente
session sur l'achèvement de ses travaux touchant la formulation du principe
relatif à l'irrterdiction du recours à la menace ou à l'emploi de J~ force et du
principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes.
A la l09ème séance, le Comité s1'écial, comme le demandai.t la résolution 2292 (XXII)
de l'Assemblée générale, intitulée "Publications et documentation de l'Organi
sation des Nations Unies Il, a examiné la question de la forme à donner à son
rapport à l'Assemblée générale. Il a décidé que le rapport devrait revêtir la
m@me forme que les années précédentes, mais qu'il serait dûment tenu compte de
la nécessité d'être concis et d'éviter toutes dépenses superflues.

Illi 2 ,

, . d ' t" 'A b' " "Presentat20n un rapport comple a l ssem lee generale, a sa
vingt-quatrième session.

/Paragraphe 4 de la résolution 2463 (XXIII) de l'Assemblée générale/

7.

"III. ax

24. Aux 102ème et 103ème séances, les 25 et 28 août 1969, le Comité s~écial

a agréé la suggestion de son Président tendant à ce que le Comité de rédaction
pour la session de 1969 soit constitué comme suit : Argentine·, Australie,
Cameroun, Chili, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Italie et Suède (la
délégation italienne prenant part à l'examen de certaines questions et la délé
gation suédoise à celui des autres), Japon, Kenya et République arabe unie
(la d.élégation du Kenya prenant :part à l'examen de certaines questions et la
délégation de la Ré:publique arabe unie à celui des autres), Liban, Mexique,
Nigéria, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie. Il a été convenu
de plus que le Rapporteur pourrait participer de droit aux travaux du Comité de
rédaction. En outre, sur la suggestion de son Pré s i,lent , le Comité spécial a élu
M. Sergio Gonzalez Galvez (Mexique) président du Cvlllité de rédaction.

25. Dès que le Comité spécial a eu terminé la discussion initiale du principe
relatif à l'interdiction du recours à la menace ou à l'emploi de la force et
du principe relatif à l'égalité de droits des peuples et à leur droit à disposer
d'eux-mêmes (voir plus haut le ~r. 23), il les a renvoyés au Comité de rédaction ..
Il a par la suite examiné les rapports du Comité de rédaction et s'est prononcé
à leur sujet.
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II. ACHEVEMENT DES TRAVAUX DU COMITE SPECIAL, COMPTE TENU DES DEBATS
Q.UI ONT EU LIEU A LA SIXIEME COMMISSION" LORS DE LA VINGT-TROISIEME
SESSION ET DES SESSIONS PRECEDENTES DE L'ASSEMbLEE GENERADE ET AU
COMITE SPECIAL EN 1964, 1966, 1967 ET 1968, LE COMITE S'EFFORCANT
DE RESOUDRE, EU EGARD A LA RESOLUTION 2327 (XXII) DE L'ASSEMBLEE
GENERALE, TOUTES LES QUESTIONS PERTINENTES RELATIVES A LA

FORMULATION DES SEPT PRINCIPES

Section 1 : le principe que les Etats s'abstiennent~ dans leurs relations
internationales~ de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit
contre l' in~égrité territOl'iale ou l' indépendance politique de tout Etat,
sait de toute autre manière incompat~ble avec les buts des Nations Unies

A. Textes dont le Comité spécial était saisi

1. Rapport du Comité de rédaction adopté par le Comité spécial de 1968

26. Le rapport du Comité de rédaction relatif au principe que les Etats
s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance
politique de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts
des Nations Unies, qui a été adopté par le Comité spécial de 1968 (voir paragraphe
ci-dessus), était conçu comme suit

"Le Comité de rédaction a examiné toutes les propositions sur la même
base. Il a pris pour 1)ase de ses travaux le rapport adopté par le Camité
de rédaction à la session de 1967 (voir A/7326, par. 28). En raison de
l'étroite corrélation entre les divers éléments du principe, il a été
convenu que l'assentiment donné par un membre du Comité de rédaction sur
un point particulier ne préjugeait pas sa position sur d'autres points, ni
sur l'énoncé d'ensemble du principe. Il a, en outre, été reccnnu que les
questions de rédaction revêtaient une grande importance.

1. Interdiction générale du recours à la force

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivant :

'Tout Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations internatiunales,
de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité
territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre
manière incompatible avec les buts des Nations Unies.

Pareil recours à la menace ou à l'emploi de la force constitue une
violation du droit international et de la Charte des Nations Unies et ne
doit jamais être utilisé comme moyen de règlement des problèmes
internationaux. '
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j , 2. Conséquences et corollaires de l'interdiction du recours à la menace ou
à l'emploi de la force

L'accord s'est fait sur les énoncés suivants :
J

i '
'Une guerre d'agression constitue un crime contre la paix qui engage la

responsabilité en vertu du droit international.

Conformément aux buts et principes des Nations Unies, les Etats ont le
devoir de s'abstenir de toute propagande en faveur des guerres d'agression.'

3. Emploi de la force en cas de différends territoriaux ou de questions
relatives aux frontières

Il Y a eu accord de principe que tout Etat est tenu de s'abstenir de
~ecourir à la menace ou à l'emploi de la force pour violer les frontières
existantes d'un autre Etat ou comme moyen de règlement des différends inter
nationaux, y compris les différends territoriaux et les questions relatives
aux frontièTes des Etats.

L'accord ne s'est pas fait sur le point de savoir s'il conviendrait de
mentionner à ce propos les lignes internationales de démarcation. Néanmoins,
les formules ci-après ont été· proposées comme base de discussi.J'u :

'De même tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force pour violer les lignes de démarcation fixées par voie
d'accord international; mais ceci s'entend sans préjudice des droits,
revendications ou positions des parties intéressées à l'égard du statut des
territoires divisés par de telles lignes.

De même tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force pour violer les lignes de démarcation territoriale
établies par ou conformément à un accord international ou une décision du
Conseil de sécurité de l'OrganisatioD -es Nations Unies. La disposition
précédente ne sera toutefois pas interprétée comme portant atteinte à la
position de toute partie à l'égard du statut territorial de telles lignes
ou des territoires intéressés.'

4. Actes de représailles

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivant :

'Les Etats ont le devoir de s'abstenir d'actes de représailles impliquant
l'emplOi de la force.'

5. Organisation de bandes armées

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivant :

'Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser ou d'encourager
l'organisation de forces irrégUlières ou composées de volontaires ou de
bandes armées, notamment de bandes de mercenaires, en vue d'incursions SUT
le territoire d'un autre Etat.'
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On s'est également accordé pour dire qu'une disposition à cet effet
pourrait être inscrite dans le principe de l'interdiction du recours à la
menace ou à l'emploi de la force et dans celui de la non-intervention dans
les affaires relevant de la compétence nationale dtun Etat. Toutefois,
certaines délégations sont restées d'avis que la formulation de cette
disposition dans le cadre du principe de l'interdiction du recours à la
menace ou à l'emploi de la force devait comprendre le membre de phrase
suivant :

'si de tels actes d'inwervention impliqu~nt l'emploi de la force, et
sans que soit pour autant modifiée la portée de l'Article 51 de la Charte.'

L'accord ne s'est pas réalisé sur l'application de cette règle aux
cas où il est fait usage de la force pour priver la population d'un
territoire dépendant de son droit à l'autodétermination.

6. Incitation à la guerre civile et au~ actes de terrorisme

Il Y a eu accord de principe que tout Etat a le devoir de s'abstenir
de participer à une guerre civile ou à des actes de terrorisme sur le
territ0ire d'un autre Etat.

On s'est également accordé à reconnaître qu'une disposition à cet effet
pourrait être inscrite dans le principe de l'interdiction du recours à la
menace ou à l'emploi de la force et dans celui de la non-intervention dans
les affaires relevant de la compétence nationale d'un Etat. Toutefois,
certaines délégations sont restées dtavis que la formulation de cette
disposition dans le cadre du principe de l'interdiction du recours à la
menace ou à l'emploi de la force devait comprendre le membre de phrase
suivant: 'si de tels actes d'intervention impliquent l'emploi de la force,
et sans que soit pour autant modifiée la portée de l'Article 51 de la Charte'.

Ltaccord ne s'est pas réalisé sur l'application de cette disposition
aux cas où il est fait usage de la force pour priver la population d'un
territoire dépendant de son droit à llautodétermination.

7. Occupation militaire et non-reconnaissance de situations résultant d'une
menace ou d'un emploi illégal de la fo:t;.ce

L'accord ne s'est pas fait au sujet de l'insb.l.'Gion d'une disposition
selon laquelle le territoire d'un Etat ne peut jamais faire l'objet d'une
occupation militaire ni d'autres mesures de force pour quelque motif que
ce soit.

L'accord ne s'est pas fait non plus au sujet de 11insertion d'une
disposition prescrivant que les situations résultant d'une menace ou d'un
emploi illégal de la force ne seront pas reconnues.

Néanmoins, la formule ci-après a été proposée comme base de discussion
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'Le territoire d'un Etat ne peut, pour quelque motif que ce soit, faire
l'objet d'une occupation militaire résultant de l'emploi illégal de la
force armée en contradiction des dispositions de la Charte.

Le territoire d'un Etat ne peut, pour quelque motif que ce soit, faire
l'objet d'une acquisition par un autre Etat, à la suite de l'emploi de la
force armée.

Nulle acquisition territoriale ou nuls avantages spéciaux obtenus par
l'emploi illicite de la force ne seront reconnus comme légaux.'

8. Action armée ou mesures de répression contre des peuples coloniaux,
situation des territoires sous régime colonial, et obligations imposées
par la Charte en ce qui concerne les t~rritoires dépendants

L'accord ne s'est pas fait au sujet de l'insertion d'une disposition
relative au devoir des Etats de s'abstenir de recourir à l'emploi de la
force contre les peuples des territoires dépendants. 2.

9· Pression d'ordre économique, politique ou autre

L'accord ne s'est pas fait quant au point de savoir si le devoir de
s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la force implique le
devoir de s'abstenir de toute pression d'ordre économique, politique ou
autre dirigée contre l'indépendance politique ou l'intégrité territoriale
d'un Etat. L'accord ne s'est pas réalisé non plus au sujet de l'insertion
d'une définit~on du mot 'force' dans une formulation de ce principe.

10. Accord sur le désarmement général et complet sous un contrôle inter
national efficace

L'accord s'est fait au sujet de l'insertion du concept de désarmement
général et complet sous un contrôle international efficace en tant que
corollaire du principe interdisant la menace ou l'emploi de la force. On
s'est également accordé à insérer, dans cette disposition, une mention des
mesures visant à réduire les tensions internationales et à renforcer la
confiance entre les Etats. Cette disposition pourrait se lire comme suit

'Tous les Etats Ldoiven~Ldevraien~poursuivre des négociations pour
que soit conclu rapidement un traité universel de désarmement général et
complet sous un contrôle international efficace et s'efforcer d'adopter
des mesures propres à réduire la tension internationale et à renforcer la
confiance entre les Etats.'

Il. Mesures tendant à rendre le système de sécurité des Nations Unies plus
efficace

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivar.t :

'Tous les Etats doivent remplir de bonne foi les obligations qui leur
incombent en vertu des principes et règles généralement reconnus du droit
international en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, et s'efforcer de rendre le système de sécurité des Nations
Unies plus efficace.'
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12. Emploi licite de la force

On s'est accordé pour dire qu'aucune disposition des paragraphes qui
précèdent ne porte atteinte aux dispositions de la Charte concernant l'emploi
licite de la force.

On s'est accordé également pour dire que la formule possible pourrait
être ainsi énoncée : 'Aucune disposition des paragraphes qui précèdent ne
porte atteinte aux dispositions de la Charte concernant l'emploi licite de
la force.'

Plusieurs délégations continuent à penser que l'emploi de la force par
les peuples des territoires dépendants en légitime défense contre la
domination coloniale dans l'exercice de leur droit à l'autodétermination est
un emploi licite de la force en vertu de la Charte et que ceci devait être
énoncé dans la formulation de ce principe."

2. Propositions et amendements présentés par écrit

27. Outre le rapport mentionné au paragraphe précédent, le Comité spécial de
1969 était saisi des propositions et amendements ci-après :

a) La proposition figurant dans la partie l du projet de déclaration
présenté par la Tchécoslovaquie en 1966 (A!AC.125!L.16);

b) La proposition présentée par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis
et le Royaume-Uni en 1966 (A!AC.125!L.22);

c) La proposition figurant dans la partie l du projet de déclaration
présenté par le Royaume-Uni en 1967 (A!AC.125!L.44);

d) L'amendement présenté en 1967 par l'Italie et les Pays-Bas à la
proposition précitée du Royaume-Uni (A!AC.125!L.5l);

e) L'amendement présenté en 1969 par l'Italie à la proposition précitée
du Royaume-Uni (A!AC.125!L.69);

f) La proposition figurant dans la partie l du projet de déclaration
présenté en 1967 par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya,
Madagascar, le Nigéria, la République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie
(A!AC.125!L.48), dont le libellé est identique à celui de la propositi0n qui a
été présentée en 1966 par l'Algér-ie, la Birmanie, le Cameroun, le Dahomey, le
Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigéria, la République arabe unie et la
Yougoslavie et qui est reproduite au paragraphe 26 du rapport du comité spécial
de 1966;

g) La proposition présentée par l'Argentine, le Chili, le Guatemala, le
Mexique et le Venezuela en 1967 (A!AC.125!L.49!h v.l);

h) Les propositions présentées en 1969 par la Roumani.e concernant certains
éléments d~ principe LA!AC.125!L.70 et Corr.l (russe seulement) et Corr.2 (anglais
seulement)j ;
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i) La proposition présentée en 1969 par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (A/AC.125/L.71) à propos du paragraphe 3 du rapport du Comité de
rédaction de 1968;

J,
{
1
f

j) La proposition présentée en 1969 par le Cameroun, l'Inde et la
République arabe unie (AIAC.125/L.72/Rev.l) à propos du paragraphe 7 du rapport
du Comité de rédaction de 1968;

k) La proposition présentée en 1969 par l'Union des Républiq~e3 socialistes
soviétiques (AIAC.125/L.73) à propos du paragraphe 12 du rapport du comité de
rédaction de 1968.

28. Les textes des propositions et amendements susmentionnés sont reproduits
ci-après, dans l'ordre dans lequel ils ont été présentés au Comité spécial, le
texte de l'amendement faisant suite à la proposition qu'il visait à modifier.

29. Proposition présentée en 1966 par la Tchécoslovaquie (AIAC.125/L.16,
partie I) 371

"1. Tout Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter
nationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de
toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies.

2. En conséquence, la conception, la préparation, 'le déclenchement
et la poursuite de guerres d'agression constituent des crimes internationaux
contre la paix qui engagent la responsabilité politique et matérielle des
Etats et la responsabilité pénale des auteurs de ces crimes. Sont interdites
toute propagande en faveur de la guerre, incitation à la guerre ou fomentation
de la guerre, ainsi que toute propagande tendant à ce qu'un Etat livre une
guerre préventive et fasse le premier usage de l' ,œme nucléaire.

3. Tout Etat a le devoir de s'abstenir de toute action armée ou mesure
de répression, de quelque nature que ce soit, qui seraient dirigées contre
des peuples luttant, pour leur liberté et leur indépendance, contre le
colonialisme.

4. Tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir à la menace ou à
l'emploi de la force pour violer les frontières existantes d'un autre Etat.

5. Tout Etat a le devoir de s'abstenir de toute pression d'ordre
économique, politique ou autre qui serait dirigée contre lri~dépendance

politique ou l'intégrité territoriale d'un Etat, et de s'abstenir de tout
acte de représailles.

6. Afin de faire en sorte que l'interdiction de la menace ou de
l'emploi de la force soit pleinement effective, les Etats sont tenus d'agir
de telle sorte qu'un accord sur le désarreement général et complet sous
contrôle international efficace soit conclu dans le plus court délai et
soit strictement respecté.

37/ Ibid., vingt et unième session, Annexes, point 87 de l'ordre du ~our,

document A16230, par. 25~
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7. Aucune disposition des paragraphes qui précèdent ne s'applique à
l'emploi de la force, soit en vertu d'une décision du Conseil de sécurité
prise en conformité de la Charte des Nations Unies, soit dans l'exercice du
droit de légitime défense, individuelle ou collective, en cas d'agression
armée, conformément à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, soit
encore en cas de légitime défense des peuples contre la domination coloniale
dans l'exercice de leur droit à l'autodétermination."

30. Proposition présentée en 1966 ~ar l'Australie, le Canada, les Etats-Unis
d'Amérique et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(A/AC.125/L.22) (ce texte reprenait intégralement le texte du document No l (1)
reproduit au paragraphe 106 du rapport du comité spécial de 1964, auquel avaient
été ajoutés certains membres de phrase qui sont soulignés dans le texte
ci-dessous) 38/ :

"1. Chaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter
nationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de
toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies.

2. Conformément au principe fondamental qui précède, et sans que sa
généralité s'en trouve limitée :

a) Les guerres d'agression constituent des crimes internationaux
contre la paix;

b) Chaque Etat a l'~ devoir de s'abstenir d'organiser des forces
irrégulières ou composées de volontaires ou des bandes armées sur son
territoire ou sur un autre territoire en vue d'incursions sur le territoire
d'un autre Etat ou au-delà de lignes internationales de démarcation~ ou d'en
encourager l'organisation, et de s'abstenir de représailles ou d'attaques

.-
arme~;

c) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de provoquer, d'aider ou
d'organiser une lutte civile ou de commettre des actes de terrorisœe dans
un autre Etat ou au-delà de lignes internationales de démarcation, ou de
tolérer les activités organisées à ces fins ou y consentir lorsque ces
actes impliquent une menace ou un emploi de la force;

d) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de recourir à la menace ou à
l'emploi de la force pour violer les frontières existantes d'un autre Etat
ou d'autres lignes internationales de démarcation, ou comme moyen de résoudre
ses différends internationaux, y compris les différends territoriaux et les
problèmes concernant les frontières entre Etats.

3. Aucune disposition des paragraphes qui précèdent ne porte atteinte
aux dispositions de la Charte concernant l'emploi licite de la force,
lorsqu'il est entrepris ~ar un organe compétent des Nations Unies ou sur son
autorité ou par une institution régionale agissant conformément à la Charte,
ou dans l'exercice du droit naturel de légitime défense individuelle ou
collective. fi

38/ Ibid., par. 27.
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31. Proposition présentée en 1967 par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (A/AC.125/L.44, partie I) 22/ :

trI. Chaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter
nationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de
toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies.

2. Conformément au principe fondamental qui précède, sans que sa
généralité en soit limitée :

a) Les guerres d'agression constituent des crimes internationaux
contre la paix qui engagent la responsabilité en vertu du droit international.
En conséquence, les Etats s'abstiendront d'inciter à des guerres d'agression
ou de faire de telles guerres;

b) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser ou d'encourager
à organiser des forces irrégulières ou composées de volontaires ou des bandes
armées, sur son territoire ou sur un autre territoire, en vue d'incursions
sur le territoire d'un autre Etat, ou à travers des lignes internationales
de démarcation, et de s'abstenir de tous actes de représailles ou d'attaques,
armees;

c) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de provoquer, d'aider ou
d'organiser une lutte civile, ou de commettre des actes de terrorisme dans
un autre Etat, ou de tolérer des activités organisées à ces fins ou d'y
consentir, lorsque ces actes impliquent une menace ou un emploi de la force;

d) Chaque Etat a le devoir de s'~bstenir de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force pour violer les frontières existantes d'un autre
Etat ou d'autres lignes internationales de démarcation, ou comme moyen de
résoudre ses différends internationaux, y compris les différends territoriaux
et les problèmes concernant les frontières entre Etats.

3. Au.cune disposition des paragraphes qui précèdent ::le porte atteinte
à l'emploi légitt~e de la force de la part ou sous l'autorité d'un organe
compétent des Nations Unies ou de la part d'une institution régionale
agissant conformément à la Charte, ou dans l'exercice du droit de légitime
défense individuelle ou collective."

32. Amendement présenté en 1967 par l'Italie et les Pays-Bas (A/AC.125/L.51
et Corr.l) visant à ajouter ce qui suit à la proposition du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (A/AC.125/L.44, partie I) 40/ :

Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A76799, par. 24.

40/ Ibid., par 0 25.
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fl4. Afin d'assurer le respect de l'interdiction du recours à la menace
ou à l'emploi de la farce et de contribuer au maintien de la paix et de la
sécurité internationales, les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies :

a) Doivent se conformer pleinement et de bonne foi aux dispositions
de 1& Charte des Nations Unies relatives au progrès politique, économique
et social ainsi qu'au développement de l'instruction dans les territoires
non autonomes, et faire tout ce qui est en leur pouvoir, compte tenu des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, pour que les habitants de
ces territoires puissent exercer l'autodétermination dans des conditions
pacifiques;

b) Devraient favoriser le libre échange des informations et des idées
en tant que condition essentielle de la compréhension et de la paix inter
nationales et prendre les mesures appropriées pour décourager la propagande
contre la paix, dans l'esprit des résolutions 110 (II), 290 (IV), 381 (V)
et 819 (IX) de l'Assemblée générale;

c) Doivent remplir de bonne foi les obligations qui leur incombent
en vertu de la Charte en ce qui concerne le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, et s'efforcer de rendre le système de sécurité
des Nations Unies pleinement efficace.

5. Afin de favoriser l'instauration du règne du droit dans la
communauté internationale, tous les Etats doivent faire en sorte que soit
conclu aussitôt que possible un traité universel de désarmement général
et complet, assorti des dispositions nécessaires pour la supervision et le
contrôle efficaces des mesures de désarmement, le maintien de la paix et
de la sécurité et le règlement pacifique des différends internationaux, et
doivent s'efforcer entre-temps de convenir de mesures partielles ou
collatérales en matière de contrôle des armements et de désarmement propres
à réduire la tension internationale et à assurer le progrès vers le
désarmement général et complet. fI

33. Amendement présenté eno1969 par l'Italie (A/AC.125/L.69) à la proposition
du Royaume-Uni (A/AC.125/L.44, partie I) :

"1. A l'alinéa b) du paragraphe 2, supprimer les mots 'ou à travers
des lignes internationales de démarcation'.

2. Supprimer l'alinéa d) du paragraphe 2."

34. Proposition présentée en 1967 par l'Algérie~ le Cameroun, le Ghana, l'Inde,
le Kenya, Madagascar, le Nigéria, la République arabe unie, la Syrie et la
Yougoslavie (A/AC.125/L.48) 41/

41/ Ibid., par. 26.
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"1. Tout Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter
nationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de
toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies; un tel
recours à la menace ou à l'emploi de la force ne doit jamais être utilisé
comme un moyen de règlement des problèmes internationaux.

2. L'expression 'force' s'entend:

a) De l'emploi, par un Etat, de ses forces terrestres, nava13s ou
aériennes régulières et de forces irrégulières ou composées de volontaires;

b) De toutes les formes de pression, notamment d'ordre politique et
économique, ayant pour effet de ~9nacer l'intégrité territoriale ou
l'indépendance politique de tout Etat.

3. Les guerres d'agression constituent un crime international contre
la paix. En conséquence, est interdite toute propagande qui encourage la
menace ou l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale ou l'indé
pendance politique d'un autre Etat.

4. Le territoire d'un Etat est inviolable; il ne peut faire l'objet,
même temporairement d'une occupation militaire, ni d'autres mesures de force
prises par un autre Etat, directement ou indirectement, pour quelque raison
que c~ soit. Aucune acquisition territoriale ou avantages sociaux obtenus
soit par la force soit par d'autres moyens de coercition ne seront reconnus.

5. Aucune violation des frontières existantes d'un Etat par la menace
ou l'emploi de la force ne sera autorisée et aucune situation ainsi créée
par la menace ou l'emploi de la force ne sera reconnue par d'autres Etats.

6. L'interdiction de l'emploi de la force ne porte atteinte ni à
l'emploi de la force en application d'une décision prise par un organe
compétent de l'Organisation des Nations Unies en conformité de la Charte,
ni au droit des Etats de prendre, en cas d'agression armée, des mesures de
légitime défense, individuelle ou collective, conformément à l'Article 51
de la Charte, non plus qu'au droit de légitime défense des peuples contre
la domination coloniale dans l'exercice de leur droit à l'autodétermination.

7. Aucune disposition du présent chapitre ne devra être interprétée
comme considérant les peuples et territoires placés sous à.omination coloniale
comme faisant partie intégrante d'un Etat. If

35. Proposition ccmmune prébentée en 1967 par l'Argentine, le Chili, le
Guatemala, le Mexique et le Venezuela (A/AC.125/L.49/Rev.l) 42/ :

42/ Ibid., par. 27.
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'~. Chaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter

nationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de
toute autre ~anière incompatible avec les buts des Nations Unies, un tel
recours à la menace ou à l'emploi de la force ne devant jamais être utilisé
comme un moyen de règlement des problèmes internationaux.

2. Conformément au principe fondamental qui précède, et sans que sa
généralité en soit limitée :

a) Les guerres d'agression constituent des crimes internationaux
contre la paix qui engagent la responsabilité en droit international. En
conséquence, les Etats s'abstiendront d'inciter à des guerres d'agression
ou de faire le telles guerres; ils s'interdiront aussi, compte tenu du
régime constitutionnel de chaque pays, toute propagande qui encouragerait
ces actes;

j
1

b) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser ou d'encourager
l'organisation de forces irrégulières ou composées de volontaires ou de
bandes armées sur son territoire ou sur un autre territoire en vue d'incursion
sur le territoire d'un autre Etat, ou à travers des lignes internationales de
démarcation;

c) Chaque Etat doit également s'abstenir d'organiser, soutenir,
fomenter, financer, provoquer ou tolérer des actes armés subversifs ou de
terrorisme destinés à changer par la violence le régime d'un autre Etat et
d'intervenir dans une guerre civile d'un autre Etat lorsque ces actes
d'intervention supposent un emploi de la force;

d) Chaque Etat a le devuir de s'abstenir de recourir à des représailles
armées;

e) Le territoire d'un Etat est inviolable; il ne peut faire l'objet,
même temporairement, d'une occupation militaire, ni d'autres mesures de force
prises par un autre Etat, directement ou indirectement, pour quelque raison
que ce soit;

f) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force pour violer les frontières existantes d'un autre
Etat ou d'autres lignes de démarcation, ou comme moyen de résoudre ses
différends internationaux, y compris les différends territoriaux et les
problèmes concernant les frontières entre Etats;

g) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force contre les peuples dépendants auxquels s'applique
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux;

h) Conformément à la Charte des Nations Unies, aucune acquisition
territoriale ou avantages spéciaux obtenus soit par la force, soit par
d'autres moyens de coercition ne seront reconnus;
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i) Tous les Etats ont l'obligation de poursuivre des négociations
tendant ~ la conclusion rapide d'un traité universel vers le désarmement.
Dans = '~fltervalle, ils devront adopter des mesures visant à réduire la
tension internationale, notamment en s'abstenant d'encourager l'acquisition
de matériel militaire, sauf en cas de nécessité.

3. a) Aucune des dispositions des paragraphes précédents ne porte
atteinte à l'emploi légitime de la force en application d'une décision
prise par un organe compétent des Nations Unies ou sous son autorité, ou
par un organisme régional, ou en application du droit immanent de légitime
défense individuelle ou collective, ccnformément à la Charte des Nations
Unies;

b) L'exercice du droit de légitime défense, individuelle ou
collective, reconnu par l'Article 51 de la Charte, n'est justifié qu'en
cas d'agression armée, sous réserve de la faculté qu'a l'Etat victime
d'activités subversives ou terroristes appuyées par un ou plusieurs autres
Etats de prendre des mesures raisonnables et a.déquates afin de défendre
ses institutions;

c) L'emploi de la force par les organismes régionaux, sauf en cas
de légitime défense, exige l'autorisation"expresse du Conseil de sécurité,
conformément à l'Article 53 de la Charte.

36. Propositions présentées en 1969 par la Roumanie concernant certains éléments
de principe /A!AC.125/L.70 et Corr.l (russe seulement) et Corr.2 (anglais
seulementlï·-

a) Proposition d'un énoncé su~ les conséq~ences et corollaires de l'inter
diction du recours à la menace ou à l'emploi de la force

"Une guerre ainsi que tout autre acte d'agression constitue un crime
contre la paix qui engage la responsabilité en vertu du droit
international.

Conformément aux buts et principes des Nations Unies, les Etats ent
le devoir de s'abstenir de toute propagande en faveur des guerres ainsi
que de tout autre acte d'agression."

b) Proposition d'un énoncé interdisant toute pression d'ordre économique,
politique, militaire ou autre

"Tout Etat a le devoir de s'abstenir dans ses relations inter
nationales de la menace ou de l'emploi de pressions, dans n'importe
quelle forme, militaire, politique ou économique pour contraindre un
autre Etat à effectuer des actes contraires à son indépendance politique
ou à son intégrité territoriale ou de toute autre manière incompatible
avec les buts des Nations Unies."
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c) Proposition d'un énoncé concernant le désarmement général et les mesures
~rendre pour réduire la tension internationale et renforcer la
confiance entre les Etats

Emploi de la force en cas de différends territoriaux ou de
questions relatives aux frontières

Occupation militaire et non-reconnaissance de situations résultant
d'une menace ou d'un emploi illégal de la force

Ajouter, après le paragraphe 7~ qui contient l'énoncé des définitions du principe,
un paragraphe 7 A ainsi conçu :

Rédiger comme suit le paragraphe de la définition du principe en

ftTous les Etats. doivent poursuivre de bonne foi des négociations pour
que soit conclu rapidement un traité universel de désc,rmement général et
complet sous un contrôle international efficace et s'efforcer d'adopter
des mesures propres à réduire la tension internationale et à renforcer
la confiance entre les Etats. ft

37· Proposition présentée en 1969 par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (A/AC.125/L.l1) à propos du paragraphe 3 du rapport du Comité de
rédaction de 1968.

Paragraphe 3
question :

"Tout Etat est tenu de s'abstenir de recourir à l'emploi de la force pour
violer les frontières existantes d'un autre Etat ou comme moyen de règlement des
différends internationaux, y compris les différends territoriaux et les questions
relatives aux frontières des Etats."

38. Proposition présentée en 1969 par le Cameroun, l'Inde et la République arabe
unie (A/AC.125/L.72/Rev.l) à propos du paragraphe 7 du rapport du Comité de
rédaction de 1968.

ffDe même, le territoire/la zone Iqui constitue l'héritage commun de l'humanité;
ldans lequel/laquelle l' humanité a un intérêt communï ne peut, pour quelque motir
que ce soit, faire l'objet d'une occupation militaire ou d'une acquisition par
aucun Etat, à la suite de la menace d'un recours à la force ou de l'emploi de la
force; nulle occupation ou acquisition effectuée de cette manière ne sera non plus
reconnue par aucun Etat. If

39. Proposition présentée en 1969 par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (A/AC.125/L.13) à propos du paragraphe 12 du rapport du Comité de
rédaction de 1968.

Emploi licite de la force

Paragraphe 12. L'énoncé de la définition du principe devrait se lire comme suit

IfAucune disposition des paragraphes qui précèdent ne porte atteinte aux
dispositions de la Charte·concernant l'emploi licite de la force~ et notamment
son emploi par les peuples dépendants en vue d'exercer leur droit inaliénable à
l'autodétermination, conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale."

- 25 -

• ~., -L~\,;I'~ ~_:~. ..... -



B. Disc~ssion

1. Observations générales

Ll·O. Le principe que les Etats s'abstiennent, dans leurs relations internationales,
de recourir à la menace ou à l'emploi de la force a été examiné par le Comité
spécial à ses lOlème et l02ème séances tenues respectivement les 22 et 25 août 1969.
Ce principe ayant fait l'objet de débats prolongés au cours Qes sessions
antérieures du Comité spécial, quelques membres seulement du Comité ont éprouvé
la nécessité de formuler des observations supplémentaires en 1969, avant que le
principe et les propositions et amendements y afférents soient soumis au Comité
de rédaction.

LI-le Dans leurs observations générales, plusieurs représentants ont souligné
l'importance que leurs gouvernf:ments attachaient au développement progressif du
droit international, et notamment aux sept prinéipes dont le Comité spécial était
saisi. On a dit que, dans la mesure où l'adoption par l'Assemblée générale d'une
déclaration sur les principes du droit international touchant les relations
amicales pouvait provoquer une amélioration réelle des relations internationales
dans le cadre du droit, elle pourrait emporter l'adhésion de tous les gouver
nements. L'adoption d'une telle déclaration, pendant la session de l'Assemblée
générale marquant le vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation, contribuerai,t
dans une large mesure à reconna1tre la primauté de la raison dans la vie inter
nationale, à promouvoir le respect du droit international et à assurer le règlement
pacifique des problèmes internationaux. On a également exprimé l'avis que le
Comité spécial devrait, tout en reconnaissant l'impor~ance du vingt-cinquième
anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, continuer à tenir compte de la
~ature complexe et délicate de sa tâche.

42. Un représentant a souligné qu'il importait de définir la portée des principes
examinés, à la l~ière des objectifs de la Charte et d'un système de relations
internationales fondé sur l'amitié mutuelle, la confiance et l'estime entre les
Etats. Le même représentant a aussi déclaré qu'il fallait également tenir compte
de la situation économique et sociale ,contemporaine pour exprimer, sous une forme
juridique, certaines réali,tés de la vie internationale en s' inspirant de la Charte
et d'autres instruments internationaux récents.

-0. Un autre représentant a mis l'accent sur les zones d'accord qui s'étaient
déjà dessinées au cours de la session précédente du Comité spécial en ce qui
concerne l'interdiction de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, et a
exprimé l'espoir qu'au lieu de rouvrir la discussion sur des points qui avaient
déjà fait l'objet d'un accord, le Comité s'emploierait à élargir les secteurs
d'accord existants et à réaliser un accord sur les nouvelles idées avancées au
cours de la session 1969.

lt4 • On trouvera dans les paragraphes ci-après, dans des rubriques correspondant à
celles qui figuraient dans le rapport du Comité de rédaction adopté par le Comité
spécial de 1968 (voir par. 26 ci-dessus),un aperçu des propositions précises dont
le Comité spécial était saisi et des suggestions avancées pendant la session de
1969 au sujet du principe relatif à l'interdiction du recours à la menace ou à
l'emplOi de la force.
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2. Interdiction générale de l'emploi de la force

45. Toutes les propositions présentées au Comité spécial avant sa session de 1969
contenai.ent des déclarations de caractère général sur le principe relatif à
l'interdiction de la force. On citera à cet égard le paragraphe l de la propo
sition de la Tchécoslovaquie (voir par. 29 ci-dessus); le paragraphe l de la
proposition de l'Australie, du Canada, des Etats-Unis et du Royaume-Uni (voir
par. 30 ci-dessus); le paragraphe l de la proposition du Royaume-Uni (voir par. 31
ci-dessus); le paragraphe 1 de lEi. proposition de l'Algérie, du Cameroun, du Ghana,
de l'Inde, du Kenya, de Madagascar, du Nigéria, de la République arabe unie, de
la Syrie et de la Yougoslavie (voir par. 34 ci-dessus), et le paragraphe 1 de la
proposition de l'Argentine, du Chili, du Guatemala, du Mexique et du Venezuela
(voir par. 35 ci-dessus).

~.6. Dans les trois premières des propositions susmentionnées, la déclaration de
caractère général consistait en une simple transposition des termes du paragraphe 4
de l'Article 2 de la Charte, l'obligation contenue dans ce paragraphe étant
toutefois étendue à tous les Etats. Dans les deux autres propositions, la transpo
sition du paragraphe 2 de l'Article 2 de la Charte était suivie des mots "un tel
recours à la menace ou à l'emploi de la force ne doit jamais être utilisé comme un
moyen de règlement des problèmes internationaux".

47. Le Groupe de travail créé par le Comité de rédaction de 1967 du Comité spécial
s'est entendu sur un énoncé du principe de l'interdiction générale du recours à la
menace ou à l'emploi de la force (voir A/7326, par. 28).

48. Cette notion a été approfondie dans le paragraphe l du rapport du Comité de
rédaction adopté par le Comité spécial de 1968 (voir par. 26 ci-dessus). L'énoncé
figurant dans ce paragraphe contient Tille transposition du texte du paragraphe 11- de
l'Article 2 de la Charte étendant à tous les Etats les obligations qui y sont
contenues, et une autre phrase d'après 18.quelJ.e pareil recours à la menace ou à
l'emploi de la force constitue une violation du droit international et de la Charte
des Nations Unies et ne doit jamais être utilisé comme moyen de règlement des
problèmes internationaux.

~·9 .. Aucune nouvelle proposition écrite tendant ~ modifier la déclaration de
caractère général concernant l'interdiction générale du recours à la·menace ou à
l'emploi de la force mentionné ci-dessus n'a été présentée au Comité spécial en
1969 et aucune suggestion orale n'a été formulée à cet effet lors de la discussion
générale du principe.

3. Conséquences et corollaires de l'interdiction du recours à la menace ou à
l'emploi de la force

a) Guerres d'agression

50. Toutes les propositions soumises au Comité spécial avant sa session de 1969
mentionnaient les guerres d'agression. On citera à cet égard le paragraphe 2 de
la proposition de la Tchécoslovaquie (voir par. 29 ci-dessus); l'alinéa a) du
paragraphe 2 de la proposition de l'Australie, du Canada, des Etats-Unis et du
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Royaume-Uni (voir par. 3,0 ci-dessus); l'alinéa a) du paragraphe 2 de la propo
sition du Royaume-Uni (voir par. 3.1 ci-dessus); 1"e p.aragrap.he 3- de la proposition
de l'Algérie, du Ca~meroun, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, de Madagascar, du
Nigéria, de la Républi~ue arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie (voir
par. 34 ci-dessus); et l'alinéa a) du paragraphe 2 de la proposition de l'Argentine,
du Chili, du Guatemala, du Nexi~ue et du Venezuela (voir par. 35 ci-dessus).

51. On trouvait dans tcutes ces propositions l'affirmation que les guerres
d'agression constituent des crimes internationaux contre la paix. En outre, la
proposition tchécoslov~que faisait mention de la responsabilité politique et
matérielle des Etats et de la responsabilité pénale des individus responsables
de la conception, de la préparation, du déclenchement et de la poursuite de
guerres d'agression. La proposition du Royaume-Uni et celle de l'Argentine, du
Chili, du Guat€mala, du ~exique et du Venezuela disposaient également qu'il y a
une responsabilité, en droit international, en ce qui concerne les guerres
d'agression et que les Etats doivent s'abstenir d'inciter à des guerres d'agression
ou de faire de telles guerres.

52. Le Groupe de travail créé par le Comité de rédac<'~iorJ. de 1967 du Comité spécial
a incorporé, dans le paragraphe 2 de son rapport, une section intitulée .
"Conséquences et corollaires de l'interdiction du recours à la menace Oll à l'emploi
de la force"; il était dit dans les alinéas 1 et 2 de cette section que l'accord
s'était fait en principe sur ce que toute guerre d'agression constitue un crime
contre la paix et qu'il Y avait également eu accord de principe pour réserver une
place à la notion de responsabilité en cas de guerre d'agression (voir A/7326,
par. 28).

53 • Le rapport du Comité de rédaction adopté par le Comité spécial de 1968
contenait, dans son paragraphe 2; un énoncé concernant ces deux points
(voir par. 26 ci-dessus). Aux termes de cet énoncé, une guerre d'agression
cODstitue un crime contre la paix qui engage la responsabilité en vertu du droit
interna.tiona14

54. La proposition sounlise par la Roumanie au Comité spécial de 1969 contenait,
dans son paragraphe a), une nouvelle formulation de l'énoncé sur les guerres
d'agression et les responsabilités qui s'y rattachent, étendant la portée de la
déclaration aux autres actes d'agression (voir par. 36 ci-dessus).

55. Au cours de la discussion générale, un représentant a indiqué que sa délé
gation continuait à préférer la proposition faite à l'origine par la
Tchécoslovaquie (voir par. 29 ci-dessus) à l'énoncé sur les guerres d'agression
figurant dans le rapport du Comité de rédaction de 1968 et a déclaré qu'à son
avis les mots "Une guerre d'agression" dans cet énoncé devraient être remplacé
par les mots "La conception, la préparation, le déclenchement et la poursuite
de guerres d'agression" pour bien marquer qu'une guerre est le fruit d'une
évolution dont les premiers stades constituent un crime tout autant que le
déclenchement de la guerre proprement dite. Un autre représentant, dont les vues
étaient semblables, a estimé qu'il serait bon d'élargir la formtùe fjgurant dans
le rapport du Comité de rédaction de 1968 de façon à ce qu'elle porte sur tous
les "actes d'agression",ce qui correspondrait également au libellé du paragraphe 1
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de l'Article l et de l'Article 39 de la Charte, ainsi qu'aux idées avancées au
Comité spécial pour la question de la définition de l'agressionm

b) Propagande en faveur de la guerre

56. Un certain nombre de propositions présentées au Comité spécial avant 1969
contenaient des dispositions concernant la propagande en faveur de la guerre.
On citera notamment le paragraphe 2 de la proposition présentée par la
Tchécoslovaquie (voir par. 29 ci-dessus), le paragraphe 3 de la proposition
présentée par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar,
le Nigéria, la République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir par. 311.

ci-dessus) et l'alinéa a) du paragraphe 2 de la proposition présentée par
l'Argentine, le Chili, le Guatemala, le Mexique et le Venezuela (voir par. 35
ci-dessus).

57. On trouvait, dans la proposition tchécoslova~ue, l'interdiction de toute
incitation à la guerre, ou fomentation de la guerre et d.e toute propagande tendant
à ce qu'un Etat livre une guerre préventive et fasse, le premier, usage de l'arme
nucléaire. La proposition déposée par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde,
le Kenya, Madagascar, le Nigéria~ la République arabe uniB, la Syrie et la
Yougoslavie prévoyait l'interdiction de toute propagande encourageant la menace
ou l'emploi de la force pour attenter à l'intégrité territoxiale ou à l'indé
pendance politique d'un autre Etat. La proposition de l'Argentine, du Chili,
du Guatemala, du l':iexique et du Venezuela interdisait, compte tenu du régime
constitutionnel de chaque pays, toute propagande en faveur des guerres d'agression.
Enfin, l'alinéa b) du paragraphe 11· de l'amendement à la proposition du Royaume-Uni
présentée par l'Italie et les Pays-Bas (voir par. 32 ci-dessus) prévoyait que les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient favoriser le libre
échange des informations et des idées en tant que condition essentielle de la
compréhension et de la paix internationales, et prendre les mesures appropriées
pour décourager la propagande contre la paix, dans l'esprit des résolutions
110 (II), 290 (IV), 381 (V) et 819 (IX) de l'Assemblée générale.

58. L'alinéa 3 du paragraphe 2 du rapport du Groupe de travail de 1967 déclarait
qu'il n'avait pas été réalisé d'accord sur le point de savoir s'il ùonvenait de
parler de la propagande belliciste (voir A/7326, par. 28).

59. Le paragraphe 2 du rapport du Camité de rédaction, adopté par le Comité
spécial en 1968 (voir par. 26 ci-dessus), contenait un énoncé aux termes duquel,
conformément aux buts et principes des Nations Unies, les Etats ont le devoir de
s'abstenir de toute propagande en faveur des guerres d'agression.

60. La proposition présentée par la Roumanie au Comité spécial de 1969 contenait,
dans sa i"ubrique a), une nouvelle formulation de l' énoncé relatif à la propagande
en faveur des guerres d'agression d'après lequel les Etats ont également le devoir
de s'abstenir de toute propagande en faveur des guerres ainsi que de tout autre
acte d'agression.

61. On a souligné, à l'appui de cette dernière proposition, que tous les actes
d'agression constituaient des crimes contre la paix (voir également les arguments
exposés dans le paragraphe 55 ci-dessus).

- 29 -

....gW~.~_.. ~

'?IrIT



....----------------~ ------_ .

62. Toutes les propositions présentées au Comité spécial contenaient des dispo
sitions interdisant l'emploi de la force dans les différends territoriaux ou les
problèmes de frontière (voir par. 29 à 31 et 3L~ et 35 ci-dessus).

~.. Emploi de la force dans les différends territoriaux et les problèmes de
frontière

é
d
r
p
1
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63. L'alinéa d) du paragraphe 2 de la proposition de l'Australie, du Canada,
des Etats-Unis et du Royaume-Uni (voir par. 30 ci-dessus), l'alinéa d) du
paragraphe 2 de la proposition du Royaume-Uni (voir par. 31 ci-dessus) et
l'alinéa f) du paragraphe 2 de la proposition de l'Argentine, du Chili, du
Guatem~la, du Mexique et du Venezuela (voir par. 35 ci-dessus) mentionnaient
expressément dans leur énoncé de cette interdiction, les "lignes internationales
de démarcation". Le paragraphe 5 de la iroposition de l'Algérie, du Cameroun,
du Ghana, de l'Inde, du Kenya, de Madagascar, du Nigéria, de la République arabe
unie, de la Syrie et de la Yougoslavie (voir par. 34 ci-dessus) contenait également
une phrase relative à la non-reconnaissance des situations créées par la menace ou
l'emploi de la force en violation des frontières existantes d'un Etat. Les obser
vations émises à ce sujet sont exposées dans la section traitant de l'occupation
militaire et de la non-reconnaissance des situations créées par la menace ou
l'emploi illicite de la force (voir par. 77 à 81 ci-dessous).

64. Le Groupe de travail créé par le Comité de rédaction de 1967 du Comité
spécial a indiqué, dans le paragraphe 3 de son rapport, qu'il. avait été admis en
principe, notamment, que tout Etat est tenu de s'abstenir de recourir à la nlenace
ou à l'emploi de la force pour violer les frontières existantes d'un autre Etat
ou comme moyen de régler les différends internationaux. L'accord ne s'était pas
réalisé toutefois sur le point de savo~r s'il conviendrait de mentionner à ce
propos les lignes internationales de démarcation (voir A/7326, par. 28).

65. Il ressort du rapport du Comité de rédaction adopté par le Comité spécial
de 1968 que s'il y avait eu accord sur le premier de ces points, l'accord ne
s'était de nouveau pas fait sur le second, encore que certaines formules aient
été avancées pour servir de base de discussion à cet égard (voir par. 26 ci-dessus).

66. L'amendement à la proposition du Royaume-Uni (voir par. 32 ci-dessus) présenté
pendant la session de 1969 du Comité spécial par l'Italie (voir par. 33 ci-dessus),
prévoyait la suppression de l'allusion aux lignes internationales de démarcation
dans l'alinéa b) du paragraphe 2 de cette proposition, ainsi que la suppression
de son alinéa d). L'Union des Républiques socialistes soviétiques a également
présenté au Comité spécial Gn 1969 une proposition tendant à modifier le libellé
de l'accord de principe sur l'emploi de la forcR en cas de différends territoriaux
ou de questions relatives aux frontières, aux termes de laquelle tout Etat est
tenu de s'abstenir de recourir à l'emploi de la force pour violer les frontières
existantes d'un autre Etat ou comme moyen de règlement des différends inter
~ationaux, y compris les différends territoriaux et les questions relatives aux
frontières, des Etats (voir par. 37 ci-dessus).

67. Pendant la discussion générale, un représentant a déclaré, à l'appui de
l'amendement de l'Italie (voir par. 33 ci-dessus) qu'il conviendrait d'omettre
toute référence aux différends territoriaux et aux problèmes de frontières pour
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éviter de donner l'impression que l'on voulait limiter aux seuls cas des violations
de frontières la portée de l'interdiction du recours à la force. L'interdiction du
recours à la force, énoncée par la Charte et d'autres instruments était beaucoup
p11ls vaste puisque, outre les violations des frontières d'un Etat, elle visait même
l'emploi de la force sur la haute mer ou dans l'espace extra-atmosphérique ou de
toute autre façon pouvant constituer une atteinte, même détournée, à l'intégrité et
à l'indépendance d'lli1 autre Etat.

68. Un autre représentant a estimé qu!il fallait mentionner les questions de
frontières et les différends territoriaux, faute de quoi on risquait d'obscurcir
le droit en vigueur. Le même représentant a estimé que le concept de lignes
internationales de démarcation n'était pas exactement identique à celui de
frontière. Il a suggéré que, si les lignes internationales de démarcation établies
par un accord international étaient mentionnées, cette mention soit suivie du
membre de phrase ci-après : "sous réserve des circonstances particulières de
l'affaire, et notamment des dispositions et de la validité du traité ou de ltaccord
dans lequel les lignes de démarcation ont été arrêtées". Un représentant a dit
qu'à son avis il valait mieux omettre toute allusion aux lignes internationales de
démarcation ~~i avaient leur régime juridique propre, lequel était dûment garanti
par le droit des traités.

5. Actes de représailles

69. A une exception près, toutes les propositions présentées au Comité spécial
avant sa session de 1969 contenaient des dispositions i.nterdisant soit les actes
de représailles, soit les représailles ou les attaques armées. On peut citer à
ce sujet le paragraphe 5 de la proposition présentée par la Tchécoslovaquie
(voir par. 29 ci-dessus), l~alinéa b) du paragraphe 2 de la proposition de
l'Australie, du Canada, des Etats-Unis et du Royaume-Uni (voir par. 30 ci-dessus),
l'alinéa b) du paragraphe 2 de la proposition du Royaume-Uni (voir par. 31
ci-dessus) et l'alinéa d) du paragraphe 2 de la proposition de l'Argentine, du
Chili, du Guatemala, du Mexique et du Venezuela (voir par. 35 ci-dessus).

70. Le Groupe de travail créé par le Comité de rédaction de 1967 du Comité spécial
a déclaré q~lil avait été reconnu d'un commun accord que tout Etat a le devoir de
s'abstenir d'actes de représailles par les armes; toutefois l'accord ne s'était
pas fait sur le point de savoir s'il conviendrait en outre de mentionner dans une
déclaration à cet effet les actes de représailles ne comportant pas l'emploi de
la force armée (voir A/7326, par. 28).

71. Il était dit dans le rapport du Comité de rédaction adopté par le Comité
spécial de 1968 que les Etats avaient le devoir de s'abstenir d'actes de
représailles impliquant l'emploi de la force (voir par. 26 ci-dessus).

72. L'énoncé susmentionné n'a pas suscité d'observation particulière pendant
la discussion qui a eu lieu en 1969 sur le principe relatif à l'interdiction du
recours à la menace ou à l'emploi de la force.
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6. Organisation de bandes armées et incitations à la guerre civile et aux actes
de terrorisme

73. La plupart des propositions soumises au Comité spécial avant sa session de
1969 renfermaient des dispositions qui directement ou en vertu des définitions
qu' .elles donnaient de la force armée, auraient pour effet d'interdire l' organi
sation de bandes armées en vue d'incursions sur le territoire d'un autre Etat ou
la participation à une guerre civile ou à des actes de terrorisme sur le territoire
d'un autre Etat. A cet égard, les alinéas b) et c) du paragraphe 2 de la propo
sition présentée par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique et le
Royaume-Uni (voir plus haut au par. 30) et de la proposition du Royaume-Uni
(voir ~lus haut au par. 31) contenaient des dispositions suivant lesquelles les
Etats doivent s'abstenir d'organiser des forces irrégulières ou composées de
volontaires ou de bandes armées en vue d'incursions sur le territoire d'un autre
Etat et s'abstenir de provoquer, d'aider ou d'organiser une lutte civile ou de
commettre des actes de terrorisme sur le territoire d'autres Etats lorsque ces
actes impliquent une menace ou un emploi de la force. D'après les alinéas b)
et c) du paragraphe 2 de la proposition présentée par l'Argentine, le Chili, le
Guatemala, le Mexique et le Venezuela (voir plus haut au par. 35), les Etats ont
le devoir de s'abstenir de commettre tous ces actes aussi bien que de s'abstenir

1

d'intervenir dans tille guerre civile sur le territoire d'un autre Etat lorsque ces
actes d'intervention supposent un emploi de la force. D'après l'alinéa a) du
paragraphe 2 de la proposition présentée par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana,
l'Inde, le Kenya, r.ladagascar, le Nigéria, la République arabe. unie, la Syrie et
la Yougoslavie (voir plus haut au par. 34), l'expression "force" devait s'entendre
de l'emploi, par un Etat, de ses forces terrestres, navales ou aériennes régulières
et de forces irrégulières ou composées de volontaires.

71~. Les paragraphes 5 et 6 du rapport du Groupe de travail constitué par le
Comité de rédaction de 1967 traitaient de l'organisation de bandes armées et de
l'incitation à la guerre civile et aux actes de terrorisme (voir A/7326, par. 28).
Il ressortait du rapport que l'on avait admis en principe que les Etats devaient
s'abstenir d'organiser des bandes armées ou d'encourager l'organisation en vue
d'incursions sur le territoire d'autres Etats et aussi s'abstenir de participer
à une guerre civile sur le territoire d'autres Etats. Mais l'accord ne s'était
pas fait sur le point de savoir si des déclarations touchant ces deux points
devaient figurer dans la formulation du principe de l'interdiction du recours à
la menace ou à l'emploi de la force ou dans celle du principe de la non
intervention. L'accord ne s'était pas fait non plus sur l'application de ces deux
règles au cas où il était fait usage de la force pour interdire aux peuples d'un
territoire dépendant d'exercer leur droit à disposer d'eux-mêmes.

75. La question de l'organisation de bandes armées et de l'incitation à la guerre
civile ainsi qu'aux act~s de terrorisme était traitée aux paragraphes 5 et 6 du
rapport du Comité de rédaction adopté par le Comité spécial de 1968 (voir plus
haut au par. 26). Le rapport indiqua'it que l'accord s ' était fait sur un énoncé
d'après lequel chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser ou d'encourager
l'organisation de forces irrégulières ou composées de volontaires ou de bandes
armées, notamment de bandes de mercenaires, en vue d'incursions sur le territoire
d'un autre Etat. Il y avait eu également accord de principe pour dire que tout
Etat avait le devoir de s'abstenir de participer à une guerre civile et à des
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actes terroristes sur le territoire d'un autre Etat. On avait en 011tre admis que
des dispositions à cet effet pourraient être inscrites dans le principe de l'inter
diction du recours à la menace ou à l'emploi de la force ou dans le principe de
la non-intervention. Certaines délégations avaient toutefois estimé que si ces
dispositions devaient être formulées dans le cadre du principe de l'irrterdiction
du recours à la menace ou à l'emploi de la force, elles devaient comprendre le
membre de phrase suivant: "si de tels actes d'intervention impliquent l'emploi
de la force et sans que soit pour autant modifiée la portée de lJArticle 51 de
la Charte". Enfin, le rapport du Comité de rédaction indiquait que l'accord ne
s'était pas encore réalisé sur l'application des dispositions en question au cas
où il serait fait usage de la force pour priver les peuples des territoires
dépendants de leur droit à disposer d'eux-mêmes.

76. Aucune observation particulière n'a été formulée au cours du débat général
au Comité spécial de 1969 sur l'organisation de bandes armées ou sur l'incitation
à la guerre civile et aux actes de terrorisme. Les observations faites au sujet
de l'emploi de la force contre des peuples coloniaux ou par de tels peuples dans
l'exercice de leur droit à disposer d'eux-mêmes sont examinées à propos de l'emploi
illicite de la force (voir par. III à 116 ci-dessous).

7. Occupation militaire et non-reconnaissance de situations résultant d'une
menace ou d'un emploi illégal de la force

77. Plusieurs des propositions soumises au Comité spécial avant sa session de
1969 se rapportaient à l'occupation militaire et à la non-reconnaissance des
situations résultant de la menace ou de l'emploi de la force. A cet égard, le
paragraphe 4 de la proposition présentée par l" Algérie, le Cameroun, le Ghana,
l'Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigéria, la République arabe unie, la Syrie
et la rougoslavie (vo~r plus haut au par._34).pt l'alinéa e) du paragraphe 2
de la proposition présentée par l'Argentine, le Chili, le Guatemala, le Mexique
et le Venezuela (voir plus haut au par. 35) contp-nait une disposition selon
laquelle le territoire d'un Etat est inviolable et ne peut faire l'objet, même
temporairement, d'une occupation militaire ni d'autres mesures de force prises par
un autre Etat. Il était également dit, dans la première de ces propositions,
qu'aucune acquisition te~ritoriale ou avantages sociaux obtenus soit par la force
soit par d'autres moyens de coercition ne seraient reconnus. Une disposition
analogue précédée par les mots "Conformément à la Charte des Nations Unies '1

figurait au paragraphe 2 h) de la proposition latina-américaine.

78. Il était indiqué au paragraphe 7 du rapport du Groupe de travail établi par
le Comité de rédaction de 1967 qu'aucun accord n'était intervenu au sujet de
l'insertion de déclarations relatives à l'occupation militaire et à la non
reconnaissance de situations résultant de la menace ou de l'emploi illégal d.e la
force (voir A/7326, par. 28).

79. Le paragraphe 7 du rapport du Comité de rédaction adopté par le Camité spécial
de 1968 indiquait que l'accord ne s'était toujours pas fait sur les points susmen
tionnés, mais contenait toutefois une formule qui avait été proposée comme base de
discussion (voir plus haut au par. 26).
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80. Le Cameroun, l'Inde et la République arabe unie ont soumis en 1969 au Comité
spécial lme proposition selon laquelle le territoire/la zone (qui constitue
l'héritage commun de l'humanité) (dans lequel/laquelle l'humanité a un intérêt
commun) ne peut, pour quelque motif que ce soit, faire l'objet d'une occupation
militaire ou d'une acquisition par aucun Etat, à la suite de la menace d'un recours
à la force ou de l'emploi de la force; nulle occupation ou acquisition effectuée
de cette manière ne sera non plus reconnue par aucun Etat (voir plus haut au
par. 38).

81. Au cours du débat général au Comité spécial de 1969, plusieurs représentants
ont estimé que la formule relative à l'occupation militaire et à la non
reconnaissance de situations résultant d'une menace ou d'un emploi illégal de la
force qui avait été proposée comme base de discussion au Comité de rédaction de
1968 (voir plus haut au par. 26) présentait certain intérêt. Un de ces repré
sentants a soumis un nouvel énoncé de l'idée de la ~on-reconnaissanced'après
lequel chaque Etat a le devoir de s'abstenir de prendre des mesures qui consti
tueraient ou impliqueraient une collaboration ou lUl appui vis-à-vis des' politiques
suivies par un autre Etat en ce qui concerne les acquisitions territoriales ou
les avantages politiques obtenus par ce dernier grâce à l'emploi illégal de la
force.

8. Action armée ou mesures de répression contre des peuples coloniaux, situation
des territoires sous régime colonial, et obligations imposées par la Charte
en ce qui concerne les territoires dépendants

82. Plusieurs des propositions soumises au Comité spécial avant sa session de
1969 contenaient des dispositions relatives à l'action armée ou aux mesures de
répression dirigées contre des peuples coloniaux. A cet égard, le paragraphe 3
de la proposition présentée par la Tchécoslovaquie (voir plus haut au par. 29)
prévoyait que tout Etat avait le devoir de s'abstenir de toute action armée ou
mesure de répression dirigées contre des peuples luttant pour leur liberté et leur
indépendance contre le colonialisme. Au paragraphe 2 g) de la proposition
présentée par l'Argentine, le Chili, le Guatemala, le Mexique et le Venezuela
(voir plus haut au par. 35), il était dit que tout Etat a le devoir de s'abstenir
de recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre les peuples dépendants
auxquels s'applique la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1969 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. De plus, il était dit, dans le paragraphe 7 de la
proposition présentée par l'Algérie, le Cameroun~ le Ghana, l'Inde, le Kenya,
Madagascar, le Nigéria, la République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie
(voir plus haut au par. 34) que rien dans la formulation du principe de l'inter
diction du recours à la menace ou à l'emploi de la force ne devait être interprété
comme signifiant que les peuples et territoires placés sous domination coloniale
font partie intégrante d'un Etat. Enfin, il était dit dans le paragraphe 4 a)
de l'amendement présenté par l'Italie et les Pays-Bas (voir plus haut au par. 32)
que les Membres de l' ONU doivent se conformer pleineme.at et de bonne foi aux dispo
sitions de la Charte relatives au progrès politique, économique et social ainsi
qu'au développement de l'instruction de leurs populations dans les territoires
non autonomes et faire tout ce qui est en leur pouvoir, compte tenu des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, pour que les habitants de ces territoires
puissent exercer leur droit à disposer d'eux-mêmes dans des conditions pacifiques.
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83. Le Groupe de travail constitué par le Comité de rédaction de 1967 indiquait
au paragraphe 8 de son rapport qu'aucun accord n'était intervenu au sujet de
l'insertion d'une déclaration relative au devoir des Etats de s'abstenir de
recourir à l'emploi de la force contre les peuples des territoires dépendants
(voir A/7326, par. 28).

84. Au paragraphe 8 du rapport du Comité de rédaction adopté par le Comité
spécial de 1968 (voir par. 26 ci-dessus), il était indiqué de même qu'aucun accord
n'était intervenu.

85. Au cours du débat général qui a eu lieu lors de la session de 1969 du Comité
spécial, des observations relatives aux peuples des territoires coloniaux ou
dépendants ont été faites à propos de l'emploi de la force par ces peuples dans
l'exercice de leur droit de légitime défense contre la domination coloniale; les
observations sont exposées aux paragraphes 111 à 116 ci-dessous du présent rapport.

9. Pression d'ordre économique. politique ou autre

86. I),;ux des propositions présentées au Comité spécial avant sa session de 1969
contenaient des dispositions stipulant que les formes de pression d'ordre
économique, politique et autre contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance
politique d'un Etat constituent des emplois illicites de la force; on citera à ce
propos le paragraphe 5 de la proposition présentée par la Tchécoslovaquie
(voir par. 29 ci-dessus) et l'alinéa b) du paragraphe 2 de la proposition présentée
par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigéria,
la République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir par. 34 ci-dessus).

87. Au paragraphe 9 du rapport du Groupe de travail créé par le Comité de
rédaction de 1967, il était indiqué qu'aucun accord n'était intervenu quant au
point de savoir si le devoir de s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi
de la force impliquait le devoir de s'abstenir de toute pression d'ordre économique,
politique ou autre qui serait dirigée contre l'indépendance politique ou l'inté
grité territoriale d'un Etat. Aucun accord n'était intervenu au sujet de
l'insertion d'une définition du mot "force" dans la formulation de ce principe
(voir A/7326, par. 28).

88. Au paragraphe 9 du rapport du Comité de rédaction adopté par le Comité
spécial de 1968 (voir par. 26 ci-dessus), il était indiqué de même qu'aucun accord
n'était intervenu.

89. A sa session de 1969, le Comité spécial a été saisi d'une proposition de la
Roumanie contenant des dispositions suivant lesquelles tout Etat a le devoir de
s'abstenir dans ses relations internationales de la menace ou de l'emploi de
pressions, dans n'importe quelle forme, militaire, politique ou économique pour
contraindre un autre Etat à effectuer des actes contraires à son indépendance
politique ou à son intpgrité territoriale ou de toute autre manière incompatible
avec les buts des Nations Unies.

90. Lors de la session de 1969 du Comité spécial, au cours du débat général,
certaines délégations ont estimé qu'il faudrait inclure dans la formulation du
principe une définition t~ès large du terme uforce". Ce point de vue s'appuyait
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sur les termes mêmes de la Charte, et notamment sur le paragraphe 4 de l'Article 2,
qui interdit le recours à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'inté
grité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre
manière incompatible avec les buts des Nations Unies.

91 . Ces mêmes délégations ont en outre émis l' avis qu' il convenait d'interpréter
le paragraphe 4 de l'Article 2 à la lumière du préambule et des Articles )',1 et 42
de la Charte, où il est fait allusion à l'emploi de mesures n'impliquant pas le
recours à la force armée. Par ailleurs, ces délégations ont fait valoir que le
terme de "force" était utilisé dans son acception la plus large dans les Décla
rations de Bandoung, de Belgrade et du Caire et que l'Assemblée générale l'avait
également employé dans ce sens large dans ses résolutions 2131 (XX) et 2160 (XXI)
("Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires intérieures
des Etats et la protection de leur indépendance et de leur souveraineté" et
"Stricte observation de Il interdiction de recourir à la menace ou à Ifemploi de
la ferce dans les relations internationales et du droit des peuples à l'autodé
termination"). Il a été indiqué en outre que l'interdiction des pressions indues
était également sanctionnée par d'autres instruments de droit international, et
notamment par l'article 51 de la Convention de Vienne sur le droit des traités et
la Déclaration sur l'interdiction de la contrainte militaire, politique et
économique, adoptés par la Conférence de Vienne sur le droit des traités. Selon
ce point de vue, la Charte devait être interprétée à la lumière des articles 31
et 32 de la Convention de Vienne, qui stipulent qu'un traité doit être interprété
de bonne foi suivant le sens ordinair~ à attribuer aux termes du traité daLs leur
contexte et à la lumière de son objet et de son but. Ces délégations ont en outre
fait valoir qu'il était difficile d'adopter Une acception restrictive du mot
"force", puisque la Charte contenait les mots "force armée".
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92. D'autres délégations ont indiqué qu'elles ne pouvaient accepter l'utilisation
du mot "force" au sens large dans la formulation du principe en question. A leur
avis, ur-e telle interprétation n'était justifiée ni par les travaux des sessions
antérieures ni par la logique du texte de la Charte. Elles ont fait valoir que
toute interprétation tendant à donner à ce terme, tel qu' i.l est employé au
paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte, un sens plus étendu que celui de "force
armée" était incompati'ble avec le septième paragraphe du préambule de la Charte,
dans lequel les signataires se déclarent résolus "à instituer des méthodes garan
tissant qu'il ne sera pas fait usage de la force des armes, sauf dans l'intérêt
commun". Ces délégations ont estimé également ~u'une telle interprétation serait
incompatible avec le libellé de l'Article 51, qui prévoit le droit de légitime
défense en cas d'agression armée. En outre, il était inévitable, et d'ailleurs
souhaitable, que les Eta.ts cherchent à s'influencer mutuellement. Le but du droit
international n'était pas d'empêcher de telles activités par une définition trop
large du terme "force" mais plutôt de faire en sorte qu'elles s'exercent dans le
respect du principe de l'égalité souveraine des Etats et du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes.

93. Les délégations hoe.tiles à une définition large du mot "force" ont estimé
qu'il était possible de réconcilier les points de vue divergents en ajoutant à la
formulation du principe de non-intervention une déclaration sur l'interdiction de
toute forme indue de pression politique ou économique. A ce propos, une délégation

- 36 -



a proposé un libellé contenant une disposition stipulant que chaque Etat a le
devoir de s'abstenir d'exercer une presiion politique ou économique dont llampleur
ou le caractère ne laisserait à l'Etat contre lequel elle est dirigée d'autre choix
que d'accepter une situation violant son intégrité territoriale ou son indépendance
politique.

10. Accord sur le désarmement général et complet sous contrôle international
efficace

94. Certaines des propositions présentées au Comité spécial avant sa session
de 1969 contenaient des dispositions relatives au désarmement: c'était le cas
du paragraphe 6 de la proposition présentée par la Tchécoslovao1Jie (voir par. 29
ci-dessus), de l'alinéa i) du paragraphe 2 de la proposition présentée par
l'Argenti.ne, le Chili, le Guatemala, le Mexique et le Venezuela (voir par. 35
ci-dessus) et. le paragraphe 5 de l'amendement proposé par l'Italie et les Pays-Bas
(voir par. 32 ci-dessus).

95. Au paragraphe 10 du rapport du Groupe de travail créé par le Comité de
rédaction de 1967, il était indiqué qu'un accord était intervenu sur l'i.nsertion
du concept de désarmement général et complet sous contrôle international efficace,
ainsi que sur l'insertion d'une mention des mesures visant à réduire les tensions
internationales et à renforcer la confiance entre les Etats. Suivant le texte
d'un projet de déclaration stipulant que tous les Etats devraient poursuivre des
négociations pour que soit conclu rapidement un traité universel de désarmement
général et complet sous contrôle international efficace et siefforcer d'adopter
des mesures propres à réduire la tension internationale et à renforcer la confiance
entre les Etats (voir A/7326, par. 28).

96. Ce paragraphe, repris intégralement, constitue le paragraphe 10 du rapport
du Comité de rédaction adopté par le Comité spécial (1968) (voir par. 26 ci-dessus).

97. A sa session de 1969, le Comité spécial a été saisi d'une propcsition de la
Roumanie tendant à ce que la première phrase du projet de déclaration dont il est
question au paragraphe 70 ci-dessus se lise comme suit : "Tous les Etats doivent
poursuivre de bonne foi des' négociations •.• " (voir par. 36 ci-dessus).

98. A la session de 1969 du Comité spécial, au cours du débat général, un repré
sentant a proposé oralement qu'à la lumière du traité sur la non-prolifération,
le mot "doivent" soit utilisé dans le projet de déclaration dont il est question
au paragraphe 95 ci-dessus. Un autre représentant à proposé que la première phrase
de cette déclaration se lise comme suit : "Tous les Etats /doiveny' /devraienY
favoriser et encourager des négociations ••• ", en faisant valoir que les chances
de succès de telles négociations ne seraient pas meilleures si tous les Etats
étaient obligés d'y prendre part, 8t que le Comité des Dix-Huit sur le désarmement
semblait parfaitement qualifié pour mener ces négociations. Il a été également
proposé que, dans la version définitive de la déclaration, on précise que le
désarmement serait entrepris "afin de favoriser l'instauration du règne du droit
dans la communauté internationale", et que les négociations sur le désarmement
devraient être entreprises de bonne foi.
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Il. Mesures tendant à rendre le système de sécurité des Nations Unies plus
'/ efficace

99. Lialinéa c) du paragraphe 4 de l'am~ndement proposé par l'Italie et les
Pays-Bas avant la session de 1969 du Comité spécial (voir par. 32) stipulait que
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient remplir de bonne
foi les obligations ~ui leur incombent en vertu de la Charte en ce qui ~oncerne le
maintien de la paix et de la sécurité internationales, et s'efforcer de rendre le
système de sécurité des Nations Unies pleinement efficace.

100.' Au paragraphe Il du rapport du Groupe de travail créé par le Camité de
rédact~on de 1967, il était i~diqué qu'il y avait eu un accord de principe au
sujet de l 'opporttb"lité de prendre des mesures tendant à rendre le système de
sécurité des Nations Unies plus efficace, mais qu'aucun accord n'était intervenu
sur le point de savoir si l'on devrait inclure une déclaration y relative dans le

: présent contexte.
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102. Lors de la session de 1969 du Comité spééial, le texte de cet énoncé nIa
,Ci

pas fait l'objet de commentaires particuliers, et n'a donné lieu à aucune nouvelle
proposition.

103. Toutes les propositions présentées au Comité spécial avant sa session de
1969 comportaient des dispositions concernant les cas d'emploi licite de la force,
en vertu d '~une décision d'un organe compétent de l'Organisation des Nations Unies,
sur décision d'une institution régio.nale, dans l'exercice du droit de lég~time

défense, individuelle ou collective, et en vertu du droit de légitime défense des
p~~uples contre la domination coloniale.
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Emploi licite de la force12.

0104. En ce qui concerne l'utilisation de la force en vertu d'une décision d'un
organe co~pétent de l'Organisation des Nations Unies, le paragraphe 7 de la propo
sition présent@,~ I:ar la Tché coslovaquie (voir par. 29 ci-dessus) citait, au nombre
des cas· d'emp1oi\~icite de la force, l'utilisation de la force en vertu d'une
déc_ision du Conseil de sécurité prise en conformité de la Charte des Nations Unies. Le
p&~agraphe 3 de la proposition présentée par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis
et le Royaume-Uni (voir par. 30 ci-dessus), le paragraphe 3 de la proposition du
Royaume~Uni (voir par. 31 ci-dessus), le paragraphe 6 de la proposition présentée

~ par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigéria,
la République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir par. 34 ci",dessus) et
le paragraphe 3 de la proposition présentée p-~l~r l'Argentine, le Chili, le Guatemala,
le M~~que et le Venezuela (voir par. 35 ci-dessus) mentionnaient tous l'emploi
licit-d de la force sur l' oràre d'un "organe compétent de l'Organisation des

101. Au paragraphe Il du rapport du Comité de rédaction, adopté par le Comité
spécial (1968), il était indiqué que l'accord s'était fait sur une déclaration
d'après laquelle tous les Etats doivent remplir de bonne foi les obligations qui
leur incombent en vertu des principes et règl.es généralement reconnus du droit
international en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité inter
nation~~s, ~t s'efforcer de rendre le système de sécurité des Nations Unies plus
efficace~ ,

.~ .
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Nations Unies". La proposition des pays non alignés (voir par. 3~· ci-dessus)
mentionnait l'emploi de la force "en application d'une décision" d'lm tel organe,
alors que les autres propositions mentionnaient l'emploi de la force "de la part
ou sous l'autorité" d'un tel organe.

.
105~ Pour ce qui est de l'emploi dè la force en application d'une décision prise
par une institution régionale, les propositions présentées par l'Australie, le
Canada, :~,AS Etats-Unis et le Royaume-Uni (voir par 0 30 ci-dessus), par le
Royaume-Uni (voir par. 31 ci-dessus) et par l'Argentine, le Chili, le Guatemala,
le Mexique et le Venezuela (voir par. 35 ci-dessus) traitaient dans leurs
paragraphes 3 respectifs de l'emploi légitime de la force par un "organisme
régional" agissant conformément à la; Charte des Nations Unies. La proposition
présentée par les pays d'Améri~le latine (voir par. 35 ci-dessus) précisait en
outre que "l'emploi de la force pa.r les organismes régionaux, sauf en cas de
légitime défense, exige l'autorisation expresse du Conseil de sécurité, confor
mément à l'Article 53 de la Charte qes Nations Unies".

106. En ce qui concerne l'emploi de la force dans l'exercicE:: du droit de légitime
défense, individuelle ou collective, toutes les propositions présentées le consi
déraient expressément comme licite. Au paragraphe 7 de la proposition présentée
par la Tchécoslovaquie (voir par. 29 ci-dessus) et au paragraphe 6 de la propo
sition présentée par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar,
le Nigéria, la République arabe 'unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir par. 34
ci-dessus), il était précisé que ce droit n'existait, conformément à liArticle 51
de la Charte, que dans le cas d'une agression "armée". Il était également dit au
paragraphe 3 de la proposition présentée par l'Argentine, le Chili, le Guatemala,
le Mexique et le Venezuela (voir par. 35 ci-dessus) que l'exercice du droit de
légitime défense, individuelle ou colleetive, reconnu par l'Article 51 de la
Charte, n'est justifié qu'en cas "d'agression armée"; il était toutefois
immédiatement précisé: "sous réserve de la faculté qu'a l'Etat victime d'activités
subversives ou terroristes appuyées par un ou plusieurs autres Etats de prendre
des mesures ra::'sonnables et adéquates afin de défendre ses institutions". Aucune
précision de cette nature n'accompagnait l'affirmation du droit naturel de légitime
défense, individuelle ou collective, figurant au paragraphe 3 des propositions
présentées par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis et le Royaume-Uni
(voir part 30 ci-dessus) et par le Royaume-Uni (voir par. 31.ci-dessus).

107. Le droit de légitime d.éfense des peuples contre la domination coloniale
dans l'exercice de leur droit à disposer d'eux-mêmes a été énoncé au paragraphe 7
de la proposition tchécoslovaque (voir par. 29 ci-dessus) et au paragraphe 6 de
la proposition de l'Algérie, du Cameroun, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, de
tadagascar, du Nigéria, de la République arabe unie, de la Syrie et de la
Yougoslavie (voir par. 34 ci-dessus).

lOS. Au paragl"aphe 12 du rapport du Groupe de travail institué par le Comité de
rédaction de 1967, il a été mentionné qu'aucun accord ntétait intervenu au sujet
de la notion de "légitime défense des peuples contre la domination coloniale dans
l'exercice de leur droit à disposer d'eux-mêmes" (voir A/7326, par. 2S).
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109. Il était indiqué au paragraphe 12 du rapport du Comité de rédaction adopté
par le Comité spécial de 1968 qu'un accord était intervenu sur une formule possible
qui serait la suivante : "Aucune disposition du paragraphe qui précède ne porte
atteinte aux dispositions de la Charte concernant l'emploi licite de la force".
Cependant, plusieurs délégations ont continué à penser que l'emploi de la force
par les peuples des territoires dépendants en légitime défense contre la domination
coloniale dans l'exercice de leur droit à disposer d'eux-mêmes est un emploi licite
de la force en vertu Ce la Charte et que ceci devrait être énoncé dans la
formulation de ce principe.

110. A la session de 1969 du Comité spécial, l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a présenté ill1e proposition tendant à ce qu'auclli1e disposition des
paragraphes précédents de l'énoncé de l'interdiction de la menace ou de l'emploi
de la force ne porte atteinte aux dispositions de la Charte concernant l'emploi
licite de la force, et notamment son emploi par les peuples dépendants en vue
d'exercer leur droit inaliénable à disposer d'eux-mêmes conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

Ill. Au c~urs de la discussion générale qui a eu lieu pendant la session de 1969
du Comité spécial, les débats ont porté essentiellement sur la question de l'emploi
de la force par les peuples dépendants dans l'exercice de leur droit à disposer
d'eux-mêmes. Certains représentants ont considéré que la légitimité de l'emploi
de la force armée en vue de la libération nationale des peuples- colonisés devait
être proclamée dans l'énoncé du principe relatif à l'interdiction de la menace ou
de l'emploi de la force. A leur avis, il appartenait au Comité spécial je codifier
ce droit dont l'existence était déjà établie car la Déclaration qu'il avait à
rédiger devait s'inspirer des usages et des réalités de la vie sociale.

112. A l'appui du point de vue qui précède, on a fait valoir que plus de la
moitié des Etats Nembres de l'Organisation des Nations Unies sont d'anciennes
colonies qui ont souvent dû recourir à la force pour obtenir leur libération.
On trouvait à ce propos des exemples empruntés à différentes époques de l'histoire
et se rapportant à tous les continents. La légitimité des Etats ayant obtenu leur
indépendance par une révolution ne pouvant être remise en question, il était par
conséquent illogique de refuser aux peuples subissant encore la domination
coloniale le droit d'employer la force dans leur lutte de Ij0ération.

113. Il a été dit pa::- ailleurs que l'Assemblée générale comme le Conseil de
sécurité avaient adopté des résolutions reconnaissant la légitimité de la lutte
des peuples coloniaux pour leur indépendance et que l'emploi de ,la force par les
pl1issances coloniales pour réprimer une telle lutte était maintenant considéré
comme UJ:1 crime contre l'hUl11anité. Le fait de reconnaître aux peuples coloniaux
un droj.t déjà établi ne constituerait pas une incitation à la guerre étant donné
qu'en ayant recours à la force, ces peuples ne la considéraient pas comme ~~ but
en soi mais comme le. seul moyen dont ils disposaient pour atteindre le noble idéal
dont ils étaient animés. Il n'était pas plus exact d'affirmer que la lutte de
libération portait atteinte à une autorité légitime et à l'intégrité territoriale
de la métropole. Une autorité qui s'exerçait au mépris des droits de l'homme les
plus fondamentaux et demeurait étrangère aux peuples ~oloniaux ne pouvait être
considérée comme légitime; par ailleurs, les territoJ.x'es coloniaux n'avaient
jamais fait partie des territoires métropolitains des puissances coloniales.
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On a é~~lement dit que l'argument selon lequel les principes étudiés ne
concernaient que les relations entre Etats, et que les colonies n'étant pas des
Etats se situaient en dehors de leur champ d'application, était dépourvu de toute
valeur. Un tel argument divisait les peuples en deux catégories jouissant de
droits différents : les peuples coloniaux et les autres. Il serait malvenu de
la part de l'Organisation des Nations Unies de faire sienne une telle vision du
monde, au mépris de la réalité.

llL~. D'autres représentants se sont refusé à admettre que les peuples coloniaux
aient le droit de recourir à la force. A cet égard, on a signalé qu'il serait
contraire aux dispositions du Chapitre XI de la Charte d'affirmer que toute
situation coloniale est illégale et d'en conclure que son abolition justifie
l'emploi de la force.

115. Selon ces mêmes représentants, pour autant que la question dût être examinée,
elle devait l'être dans le cadre du principe de l'égalité de droits des peuples
et de leur droit à disposer d'eux-mêmes. Ce principe ne conce~nait pas uniquement
les peuples coloniaux; il avait au contraire un champ d'application universel.
Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, qui impliquait la liberté de choisir
le système économique et social sous lequel l'on souhaite vivre, appartenait à
tous les peuples et à toutes les nations et non seulement aux peuples coloniauxu
Aucun pays n'avait jamais le droit de décider quel serait le système qui
conviendrait à un autre pays. Les Etats qui reconnaissaient les obligations qui
leur incombaient en vertu du Chapitre XI de la Charte relatif aux territoires
non autonomes, reconnaissaient le principe du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et n'entendaient nullement défendre la domination d'un pays par un
eutre, cù que ce soit.

116. Tout en aàmettant qu'il existait de sérieuses divergences d'opinions sur
ce point, certains représentants ont estimé que l'on pouvait dégager une certaine
zone d'accord et, à cet égard, il a été fait allusion à la proposition formulée
par l'Italie·~t les Pays-Bas en 1967 (voir par. 32 ci-dessus), qui visait à
concilier deux exigences essentielles, à savoir la nécessité de mener à bien
rapidement le processus de décolonisation, notamment dans les cas où des peuples
se voient refuser l'exercice' de droits fondamentaux et de libertés fondamentales
d'une part, et la nécessité de veiller à ce que Ge processus se déx'oule pacifi
quement tant en considération du bien-ûtre des peuples intéressés que dans
l'intérêt de la paix et de la sécurité locales et mondiales, d'autre part.

f
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C. Examen du rapport du Comité de rédaction

1. Rapport du Comité de rédaction

117. Le rapport ci-après43 / a été soumis au Comité spécial par le Comité de
rédaction sur le principe que les Etats s'abstiennent, dans leurs relations
i~ternationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force soit contre
l'intégrité,territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute
autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies.
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Le Comité de rédaction a examiné toutes les propositions sur la m~me base.
Il s'est servi pour ses trav~ux du rapport du Comité de rédaction que le Comité
spécial avait adopté à sa session .je 1968 (voir A/7326, par. III et 134). En
raison de l'étroite corrélation qui existe entre les divers éléments du
principe, il a été convenu que l'assentiment donné far un membre du Comité de
rédaction sur un point particulier ne préjugeait pas sa position sur d'autres
points, ni sur l'énoncé d'enserr~le du principe. Il a, en outre, été reconnu
q.. les questions de rédaction revêtaient une grande importance.

Le Comité de rédaction a décidé de ne pas remettre en discussion les
points sur l'énoncé desquels l'accord s'était fait ~n 1968. Pour la commodité
des membres, ces points (points l, 2, 4 et 11) figurent cependant ci-dessous.

1. Interdiction générale du recours à la force

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivant :

"Tout Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter
nationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit
contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout
Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des
Nations Unies.

Pareil recours à la menace ou à l'emploi de la force constitue
une violation du droit international et de la Charte des Nations
Unies et ne doit jamais être utilisé comme moyen de règlement des
problèmes internationaux."

2. Conséquences et corollaires de l'interdiction du recours à la menace
ou à l'emploi de la force

L'accord s'est fait sur les énoncés suivants:

"Une guerre d'agression constitue un crime contre la paix qui
engage la responsabilité en vertu du droit international."

"Conformément aux buts et principes des Nations Unies, les Etats
ont le devoir de s'abstenir de toute propagande en faveur des
guerres d'agression."

43/ Fublié précédemment sous la cote A/AC.125!L.77.
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3. Emploi de la force en cas de différends territoriaux ou de questions
relatives aux frontières

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivant

"Tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force pour violer les frontières existantes d'un
autre Etat ou comme moyen de règlement des différends internationaux,
y compris les différends territoriaux et les questions relatives aux
frontières des Etats."

Une discussion a eu lieu sur la possibilité d'incorporer dans le texte
des alinéas qui seraient conçus dans le sens indiqué ci-après

"De même tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force pour violer les lignes internatio~ales

de démarcation /li~nes de démarcation ter~itorial~ qui sont établies
par un accorà, international ayant force obligatoire pour cet Etat ou par
une décision du Conseil de sécurité ou que, de toute manière, en vertu
du droit international, cet Etat est tenu de respecter."

"La disposition précédente ne sera pas interprétée comme portant
atteinte à la position des parties intéressées à l'égard du statut
de ces lignes tel ,!u'il est défini dans les r~gimes spéciaux qui leur
sont applicables ni comme affectant leur caractère provisoire."

4. Actes de représailles

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivant:

"Les Etats ont le devoir de s'abstenir d'actes de représailles
impliquant l'emploi de la force."

5. Organisation?e bandes armées

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivant:

"Chaque Etat a le devoir de s' absteni:r:' d'organiser ou d'encourager
l'organisation de forces irrégulières ou composées de volontaires ou
de bandes armées, notamment de bandes de mercenaires,. en Vue
d'incursions sur le territoire d'un autre Etat."

Une proposition a été faite en vue de ~ompléter l'énoncé s~r lequel
l'accord s'est fait par le texte suivant:

"La présente disposition, dans la mesure où elle intéresse les
forces composées de volontaires, ne ~'applique pas aux cas concernant
l'application de l'Article 51 de la \;harte ou le droit des peuples
des territoires dépendants à disposer d'eux-mêmes."
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Il a été dit qu'il conviendrait dtajouter à cet énoncé le membre de
phrase ci-après :

"Lorsque les actes mentionnés dans le présent paragraphe impliquent
une menace ou l'emploi de la force."

6. Incitation à la guerre civile et aux a~tes de terrorisme

Il Y a eu accord d.e principe sur le fait que tout Etat a le devoir de
stabstenir de participer à une guerre civile ou à des actes de terrorisme
sur le territoire d'un autre Etat. En conséquence, on a examiné la
possibilité d'incorporer dans le texte un énoncé conçu comme suit :

"Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser et d'encourager
des actes de guerre civile ou des actes de terrorisœe sur le territoire
d'un autre Etdt, d'y aider ou d'y participer, ou de tolérer sur son
territoire des activités organisées en vue de perpétrer de tels actes,
lorsque les actes mentionnés dans le présent paragraphe impliquent
une menace ou l'emploi de la force."

U:le proposition a été faite en vue de compléter le point 5 et le
point 6 par le texte suivant

"Les peuples soumis à une agression coloniale sont habilités, dans
la lutte légitime qu'ils poursuivent, à chercher et à recevoir tout
appui conforme aux buts et aux principes de la Charte et a~x dispo
sitions de la résolution 1514 (XV).lI

7. Occupation militaire et non-reconnaissance de situations résultant
d'une menace ou d'un emploi illégal de la force

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivant, sauf en ce qui concerne
l'inclusion des mots entre crochets :

"Le territoire d'un Etat ne peut faire l'objet d'une occupation
militaire résultant de l'emploi de la force en contradiction des
dispositions de la Charte. Le territoire d'un Etat ne peut faire
l'objet dtune acquisition par un autre Etat, à la suite du recours
à 1.a menace ou à l t emploi de la force. Nulle acquisition territoriale
obtenue par la menace ou l'emploi de la force len contradiction des
dispositions de la CharteÎ ne sera reconnue comme légale. Aucune des
dispositions qui précèdent ne porte atteinte aux mesures prises par
le Conseil de sécurité en application des dispositions de la Charte."

7.A. Une proposition a été faite en vue de l'adjonction d'un paragraphe
conçu connue suit

"De même, le territoire/la zone Iqui constitue l'héritage commun
de l'humanité/ Idans lequel/laquelle-lthumanité a un intérêt commun/
ne peut, pour quelque motif que ce soit, faire l'objet d'une occupation
militaire ou d'une acquisition par aucun Etat, à la suite de la menace
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La proposition a été examinée. Il a été décidé d'en pour~'...-; irre
l'examen à un stade ultérieur des travaux sur ce point.

d'un recours à la force ou de l'emploi de la force; nulle occupation
ou acquisition effectuée de cette manière ne sera non plus reconnue
p~.c aucun Etat. tr

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivant:

qu'ont

été

l'insertion d'un énoncé du devoir
à l'emploi de la force contre les

Néanmoins, la formule ci-après a
de base de discussion

L'accord s'est fait sur l'énoncé suivant :

IITous les Etats doivent poursuivre ne bonne foi des négociations
pour que soit c'onclu rapidement un traité universel de désarmement
général et complet sous un contrôle international efficace et
s'efforcer d'adopter des mesures appropriées pour réduire la tension
internationale et renforcer la confiance entre les Etats.!!

"Tous les Etats doivent remplir de bonne foi les obligations qui
leur incombent en vertu des principes et règles généralement reconnus
du droit international en ce qui concerne le maintien de la paix et
de la sécurité internationales, et s'efforcer de rendre le système dë
sécurité des Nations Unies plus efficace. 1I

"Tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir là la menace ou
à_l'emploi de la forc~ là_toute mesure de coercitiogT qui priv~

~
es peuples dépendant~ Iles peuples sous domination étrangèr~ _

les peuples sous domination étrangère y compris les peuples coloniaux/
les peuples sous domination étrangère ainsi que sous toute autre forme

de colonialism~ Iles peuples sous domination étrangère ou les peuples
coloniaux/ de leur droit à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance.!!
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Il. Mesures tendant à rendre le système de sécurité des Nations Unies plus
efficace

L'accord ne s'est pas fait sur
les Etats de s'abstenir de recourir
peuples des territoires dépendants.
proposée pour servir éventuellement

9. Pression d'ordre économique, politique ou autre

Voir ci-après "Autres décisions pri~es par le Comité de rédaction.".

10. Accord sur le désarmement général et complet sous un contr31e
international efficace

8. Action armée ou mesures de répression contre des peuples coloniaux,
situation des territoires sous régime colonial, et obligations imposées
par la Charte en ce qui concerne les territoires dépendants
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12. Emploi licite de la force

L'accord s'est fait au sujet de l'insertion de l'énoncé suivant

"Aucune disposition des paragraphes qui préC"3dent ne sera
interprétée comme élargissant ou diminuant de quelque manière que ce
soit la portée des dispositions de la Charte concernant les cas dans
lesquels l'emploi de la force est licite."

Un certain nombre de délégations ont continué de penser que l'emploi
de la force par les peuples des territoires dépendants en légitime défense
contre la domination coloniale dans l'exercice de leur droit à l'auto
détermination est un emploi licite de la force en vertu de la Charte et
que ceci devrait être énoncé dans la formulation de ce principe.

Autres décisions prises par le Comité de rédaction

Contrainte d'ordre militaire, politique ou économique

Une discussion a eu lieu sur la possibilité de faire figurer l'énoncé
ci-dessous à un endroit approprié de la déclaration

"Tout Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter
nationales, de toute contrainte d'ordre militaire, politique,
économique ou autre, dirigée contre l'indépendance politique ou
l'intégrité territoriale d'un Etat."

2. Observations de membres du Comité spécial
!

118. Le rapport ci-dessus du Comité de rédaction a été examiné à la l09ème séance
du Comité spécial après que le rapport ait été présenté, en l'absence du Président
du Comité de rédaction, par le représentant du Mexique. Des déclarations ont été
faites par les représentants ae~ Etats-Unis, de la Tchécoslovaquie, du Kenya,
de la France, de l'URSS, du Nigéria, du Cameroun, du Chili, de la Syrie, de
l'Italie, de la République arabe unie, de la Roumanie, du Royaume-Uni, du Japon,
de l'Australie, du Ghana et de l'Argentine. On trouV3ra ci-après un résumé des
parties de ces déclarations qui portaient sur le fond du rapport du Comité de
rédaction et les résultats obtenus dans l'ordre dans lequel ces déclarations ont
't" ,e e prononcees.

119. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que sa délégation avait été
particulièrement déçue que le Comité spécial n'ait pu parvenir à un accord sur
le principe de l'interdiction du recours à la menace ou à l'emploi de la force.
La délégation des Etats-Unis s'était montrée disposée à rapprocher son point .de
vue des positions adoptées par d'autres délégations sur chaque question en suspens.
Malheureusement, certaines délégations n'avaient pas fait preuve de la volonté
politique nécessaire pour entamer des négociations en vue d'atteindre ce qui
aurait pu être un énoncé accepté mutuellement. avantageux. En conséquence, la
délégation des Etats-Unis avait dû retirer la proposition détaillée qu'elle avait
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présentée, le 18 septembre 1969, pour résoudre tous les problèmes en suspens
concernant la formulation du principe. Plusieurs délégations avaient fait
l'éloge du caractère positif de cette proposition. Néanmoins, son rejet avait
déclenché un processus destructif, des conditions nouvelles avaient été imposées
et des réserves avaient à nouveau été faites, comme on l'avait noté en ce qui
concerne l'énoncé accepté de l'interdiction d'organiser des bandes armées en vue
d'incursions sur le territoire d'un autre Etat. La délégation des Etats-Unis
n'avait pas modifié son point de vue sur les énoncés acceptés en 1968 en ce qui
concerne l'interdiction générale du recours à la force, des guerres d'agression,
de la propagande de guerre et des actes de représailles ainsi que le renforcement
des moyens dont dispose l'Organisation des Nations Unies pour maintenir la paix.
Elle se félicitait donc des progrès qui avaient été accomplis cette année sur la
question des lignes internationales de démarcation. Si l'on comparait le nouveau
texte (voir par. 117 ci-dessus) et le texte original sur les lignes de démarcation,
proposé par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis et le Royaume-Uni en 1966
LA/AC.125!L.22, par. 2 dl!, on pouvait se rendre compte de l'esprit de compromis
qui avait guidé ces quatre p~ys. Des progrès avaient également été accomplis sur
les questions relatives à l'organisation de bandes armées et à l'incitation à la
guerre civile et aux actes de terrorisme (voir par. 117 ci-dessus, points 5 et 6),
malgré les réserves qui avaient été faites à ce sujet. La disposition interdisant
l'incitation à la guerre civile et aux actes de terrorisme était importante.
Il convenait de préciser que le devoir de s'abstenir tfd'encourager tf , dans la
déclaration acceptée concernant les bandes armées devait également s'entendre
comme s'appliquant à l'organisation, à l'incitation, à l'aide et à la partici
pation, actions qui étaient mentionnées dans la déclaration relative à la guerre
civile et aux actes de terrorisme, et que le fait pour un Etat de consentir à
l'organisation, par des éléments étrangers, de bandes armées sur son territoire
national pouvait tout autant constituer une violation de ses responsabilités
nationales que le fait d'autoriser des étrangers à perpétrer, sur son territoire
ou à partir de celui-ci, des actes de guerre civile et de terrorisme. Un accord
s'était presque fait sur la déclaration concernant l'occupation militaire et la
non-reconnaissance de situations résultant d'une menace ou d'un emploi illégal
de la force. Le texte suivait de près les idées de la Charte de l'Organisation
des Etats américains et le principe qu'il exprimait était reconnu par le droit
des Etats-Unis depuis près ~e 20 ans. Il était regrettable que la délégation
soviétique qui, à cet égard, n'avait été appuyée par aucun autre membre du Comité,
ait insisté sur l'insertion des mots tfen contradiction des dispositions de la
Charte", à la troisième phrase de la déclaration. Si l'URSS avait adopté une
attitude plus conciliante sur les autres ~olnts, les Etats-Unis auraient été
disposés à retirer l'objection qu'ils avaient émise contre l'insertion de ces
mots, bien qu'ils eussent pu donner lieu à une interprétation erronée et soulever
dans l'avenir des difficultés, lors de l'application de l'énoncé en question.
Il était regrettable qu'aucun accord n'ait pu se faire sur la question de l'emploi
de la force contre les peuples qui cherchent à exercer leur droit à disposer
dt eux-mêmes.

120. Le représentant de la Tchécoslovaquie a souligné qu'une formulation moderne
des principes généraux du droit international devait comporter un énoncé précis
du devoir qu'ont les Etats de s'abstenir de toute mesure de répression dirigée
contre des peuples coloniaux luttant pour leur indépendance et du droit de chacun
de ces peuples à chercher et à recevoir l'assistance d'autres Etats. Sans ces
éléments, aucune formulation ne pourrait être acceptable.
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121. Le représentant du Kenya a déclaré qu'en ce qui concerne le point 3 du
~rincipe de l'interdiction du recours à la force (voir par. 117 ci-dessus) sa
délégation s'était opposée à lrinsertion de toute mention des lignes inter
nationales de démarcation, en raison du caractère provisoire et imprécis de ces
lignes. Elle avait cependant accepté, dans un esprit de compromis, l'énoncé
qui figurait dans le rapport et elle était disposée à accepter l'un quelconque
des textes suggérés. En ce qui concerne les points 5 et 6, la délégation du
Kenya avait été en mesure d'accepter lrénoncé établi à la suite des consultations,
à la condition toutefois qu'il ne porte pas atteinte au devoir des Etats de
donner leur appui aux peuples soumis à l'oppresnion coloniale, dans leur lutte
légitime pour disposer d'eux-mêmes. Le point 7 était un corollaire direct de
l'interdiction du recours à la menace ou à l'emploi de la force et n'admettait
aucun compromj,S. La délégation du Kenya était fermement opposée à l'insertion
dans le texte final des mots figurant entre crochets. L'insertion de ces mots
signifierait en effet qu'il est possible d'acquérir le territoire d'un autre
Etat; cette disposition était extrêmement dangereuse, juridiquement fausse et
contraire à la Charte, qui proclamait l'inviolabilité de l'intégrité territoriale.
Le droit de légitime défense ne constituait néanmoins pas un droit à chercher une
solution unilatérale au problème de l'agression par l'affaiblissement ou la
destruction d'autres Etats. Le représentant du Kenya a noté avec regret,
qu'aucun accord n'avait été réalisé quant à l'insertion d'un énoncé relatif au
point 8. Si Iron pouvait affirmer qu'une autorité coloniale avait le droit
d'user de mesures de répression contre les peuples dont le seul crime était de
revendiquer leur droit à disposer d'eux-mêmes, il n'y avait aucun espoir
d'aboutir à un accord. Si ceux qui s'étaient opposés à 1" insertion de Ir énoncé
relatif au point 8 étaient animés par l'idée que l'emploi de la force pouvait
être sanctionné lorsqu'il était effectivement destiné à assurer le maintien de
l'ordre, ou peut-être à limiter les guerres civiles ou tribales à l'intérieur
de la communauté, la délégation du Kenya serait entièrement disposée à travailler
à l'élaboration d'un énoncé qui tiendrait compte de cette considération.
Cependant, certaines délégations n'avaient même pas voulu étudier l'interdiction
du recours à la force contre les peuples coloniaux ou son corollaire - le droit
des peuples coloniaux à recourir à l~ force comme moyen de légitime défense -
en vue de déterminer où se trouvaient exactement les difficultés et comment on
pouvait les résoudre. La délégation du Kenya espérait sincèrement qu!un effort
sérieux serait fait lors de la prochaine session pour examiner ces problèmes de
manière constructive. Aucun progrès ne pouvait être réalisé tant qu'ils ne
seraient pas résolus. La délégation du Kenya était disposée à négocier avec
ceux qui s'opposaient à l'insertion d'énoncés sur ces points. En outre, la
délégation du Kenya était convaincue que le texte du principe relatif à
l'interdiction du recours à la force serait incomplet et inacceptable sril ne
comportait pas de dispositions interdisant non seulement les pressions militaires,
mais aussi les pressions d'ordre économique, politique et autres.

122. Le rep~ésentant de la France a fait observer qu'il existait désormais une
vaste zone d'accc=d sur le principe de l'interdiction du recours à la force et
qu'il serait possible de l'élargir encore si les délégations voulaient bién se
souvenir qu'elles codifiaient un principe déjà proclamé dans la Charte. Il était
clair que ni le Comité spécial ni l'Assemblée générale ne pouvaient adopter
d'énoncés susceptibles dïélargir ou de restreindre la portée de la 'Charte.
La Charte plaçait ce principe sur le plan du droit international et des relations
entre Etats; le Comité spécial devait faire de même et ne pas chercher à
lrappliquer là où il n'était pas applicable.

40
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:1.23. Le représentant. de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
déclaré que la principale question restant encore à résoudre pour que puissent
être achevés les travaux du Comité était celle de savoir si le droit international
devait légaliser la lutte de libération des peuples coloniaux. Du point d~ vue
politique, cette lutte avait déjà été légalisée par les décisions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité et par les sacrifices héroïques qu'elle avait
coûtés. Mais du point de vue juridique, elle n'avait pas encore été reconnue.
Certes, la plupart des délégations adlnettaient que la lu~te des peuples coloniaux
devait être reconnue comme étant légale en droit et elles affirmaient que les
pressions d'ordre militaire, politique, économique ou autre exercées à des fins
néo-coloniales étaient inadmissibles, mais tel n'était pas le sentiment unanime.·
Le représentant de l'Union soviétique reconnaissait avec le représentant des
Etats-Unis que ce qui manquait au Comité spécial pour pouvoir achever ses travaux
c'était la volonté politique nécessaire. Il était regrettable que quelques
délégations se refusent encore à reconnaître la légitimité de la lutte des
peuples coloniaux pour la liberté. Les memb~es du Comité, qui représentaient
les divers systèmes juridiques existant dans le monde, devaient tenir compte
des réalités; ils ne pouv~ient ignorer le mouvement de l'histoire. La loi
naturelle, sinon la loi des hommes, ferait que les mouvements de libération
triompheraient partout dans le monde. Il y avait des déJ.égations qui se
refusaient même à tenir pour valide le terme "colonie ll et lui préféraient des
euphémismes politiques tels que "protectorat" ou "territoire dépendant ll , allant
même jusqu'à préconiser la suppression de l'adjectif IIcolonialll qui figurait
dans certains éléments des principes conSidérés, comme si le concept n'avait pas
de sens.

124. Le représentant du Nigéria a souligné que sa délégation était convaincue
que le terme lIforce ll tel qu'il était employé au paragraphe 4 de l'Article 2 de
la Charte des Nations Unies ne visait pas seulement la force armée. Il avait
espéré que les débats de la session de 1969 de la Conférence des Nations Unies
sur le droit des traités contribueraient à faire la lumière sur ce point. ~es

membres du Comité qui s'étaient prononcés contre l'inclusion d'une déclaration
expresse touchant l'inadmissibilité de toute contrainte d'ordre militaire,
politique, économique ou autre n'avaient pas mis ce principe en cause mais
avaient jugé qu'il était d~placé dans ce contexte.

125. Le représentant du Cameroun a fait observer que si les propositions des
Etats-Unis avaient été repoussées par le Comité de rédaction c'était essentiel
lement parce qu'elles n'avaient pas été présentées en temps opportun. Si on
avait voulu en faire une base de discussion, il eût fallu les présenter plus tôt,
ou après des consultations. Le représentant du Cameroun espérait toutefois que
l'on pourrait trouver dans ces propositions des éléments utiles pour les
délibérations à venir. La délégation camerounaise constatait avec satisfaction
que l'on s'était rapproché dlune formulation définitive du principe du non-re~ours

à la force mais elle jugeait regrettable le manque de coopération qui avait
empêché de parvenir à un accord définitif sur les éléments les plus controversés
de ce principe, à savoir l'incitation à la guerre civile et aux actes de terrorisme,
et l'action armée ou les mesures de répression contre des peuples coloniaux.
Corrme l'avait fait observer le représentant de l'Union soviétique, l'histoire
montrait que les mouvements de libération constituaient une force irrésistible.
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126. Le représentant du Chili a déclaré que les points 5 et 6 de l'énoncé du
princi~e de l'interdiction du recours à la menace ou à l'emploi de la force
devaient figurer également dans l'énoncé du principe de la non-intervention dans
les affaires intérieures des Etats. Il était regrettable que le Comité spécial
n'ait pas été en mesure de définir. le mot "force" et qu'il n'existe pas de
normes généralement acceptées pour l'exercice du droit de légitime défense, qui,
de l'avis de la délégation chilienne~ était régi exclusivement par l'Article 51
de la Charte. La délégation chilienne avait donné son accord pour l'énoncé
relatif au point 12 en raison des précisions qui avaient été app8rtées, mais
elle tenait à souligner que les mots "emploi de la force" et "agression armée"
n'étaient en aucune manière synonymes et que cette dernière expression, telle
qu'elle était utilisée dans la Charte, était beaucoup plus restrictive. En ce
qui concerne la question de savoir si l'emploi de la force par les peuples des
territoires dépendants en légitime défense contre la domination coloniale dans
l'exercice de leur d~oit à l'autodétermination était un emploi licite de la
force, la délégation chilienne estimait que les Etats qui niaient que cet emploi
soit licite devaient eux-mêmes rédiger un texte en termes positifs. En ce qui
concerne le point 7, la délégation chilienne ne pouvait souscrire à l'insertion
des mots "en contradiction des dispositions de la Charte" dans la troisième
phrase de l'énoncé. Si cette expression était conservée~ cette phrase serait
en contradiction avec la phrase précédente. Il était regrettable que certains
se soi6nt opposés à l'adoption d'un texte relatif aux pressions d'ordre militaire,
politique ou autre dirigées contre l'indépendance politique ou l'intégrité
territoriale d'un Etat. Il ne faisait aucun doute que ~e principe était accepté
en droit international, et il était utilisé depuis '~/.\ H'J~lbreuses années dans le
système interaméricain.

127. Le représentant de la Syrie a déclaré que sa délégation ne pouvait accepter
les deux alinéas relatifs aux lignes internationales de démarcation, dans le
pOint). La délégation syrienne ne pouvait souscrire qu'à une formule rédigée
dans les termes les plus précis possible. Les lignes'internationales de
démarcation ne pouvaient exister quTen application d'accords internationaux ayant
force obligatoire et auc~n énoncé ne pouvait sanctionner des situations de fait
découlant d'actes d'agression. Les lignes de cessez-le-feu Imposées par le
Conseil de sécurité ne faisaient que refléter une conquête militaire, et, ainsi
que le représentant du Royaume-Uni l'avait indiqué au courê du débat du Conseil
de sécurité sur le conflit du Moyen-Orient en juin 1967, il existait une
différence entre un cessez-le-feu et une ligne de cessez-le-feu. Le représentant
de la Syrie espérait donc que la délégation des Etats-Unis ne chercherait plus à·
confondre ces deux notions. Dans ce contexte, il était essentiel que les droits
et les revendications des parties intéressées soient pleinement pris en
considération jusqu'à ce qu'une solution définitive puisse être trouvée. Il n'y
avait guère de différence entre l'énoncé relatif au point 5 et l'énoncé relatif
au point 6. En tout état de cause, ni l'un ni l'autre de ces énoncés ne pouvaient
être acceptés à moins qu'ils n'eussent trait à la situation des peuples placés
sous une domination étrangère qui luttent pour leur liberté. La phrase proposée
pour compléter l'énoncé sur lequel l'accord s'était fait pour le point 5 était
satisfaisante, mais il convenait de développer et d'élargir l'idée qui y était
exprimée. En ce qui concerne le point 6, la délégatio~ syrienne eût aimé que le
texte supplémentaire proposé, reJatif aux peuples soumis à une agression coloniale,
soit assorti d'une référence aux peuples soumis à une domination étrangère.
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129. Le représentant de la République arabe unie a dit que sa délégation estimait
qu'il était indispensable d'inclure un énoncé sur le droit des peuples coloniaux
à recevoir un appui dans leur lutte légitime contre l'oppression coloniale.

Les formules proposées pour le point 7 étaient constructives, mais avaient besoin
d'être améliorÉes•.Le fait que l'on n'ait pu ~arvenir à un accord sur un énoncé
pour le point 8 était fort regrettable et représentait un revers sérieux pour le
principe de l'égalité de droits. La délégation syrien~8 considérait que de toute
évidence, tous les Etats avaient le devoir de s'abstenir de recourir à la force
contre les peuples des territoires dépendants. Ils avaient au contraire le
devoir de les aider dans leur lutte pour l'indépendance.

128. Le représentant de l'Italie a dit que l'attitude de sa délégation à l'égard
de l'énoncé relatif à l'emploi de la force dans les différends territoriaux
serait fonction des vues qu'elle avait exprimées au cours du débat général sur
les principes. Tout en notant l'accord réalisé au Comité de rédaction sur la
formulation du premier paragraphe de ce point, la délégation italienne avait
remarqué qu'une fois de plus la question des lignes de démarcation avait soulevé
des problèmes de rédaction difficiles qui auraient pu être· évités. sur la base
des propositions avancées par la délégation italienne. L'Italie était fermement
persuadée que la déclaration ne devait limiter en aucune manière la portée du
paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte, mais devait au contraire viser à
préciser le sens des dispositions juridiques contenues dans la Charte et à en
améliorer l'efficacité. La délégation italienne restait donc d'avis que l'accord
réalisé sur le point en question dépendrait de la formulation définitive du
principe ainsi que de celle de tous les autres principes sur lesquels on était
parvenu à un accord provisoire, et tout pa~ticulièrement de l'énoncé relatif au
règlement pacifique des différends. En ce qui concerne la question de l'organi
sation de bandes armées, la délégation italienne estimait également important
de préciser que si l'on n'avait pas inclus dans le po~nt en question de
disposition visant expressément que les Etats ont le devoir de s' abstenix'
d'approuver l'organisation de bandes armées, c'était uniquement parce que, vu
la nature des activités en question, il n'était matériellement pas possible de
distinguer une attitude de laisser-faire d'une attitude d'encouragement. La
délégation italienne ne pensait pas qu'il soit possible d'interpréter la phrase
que l'on envisageait d'incorporer au point 6 comme légitimant une attitude de
laisser-faire à l'égard des activités non organisées dont il était question.
Quant au point 8, la délégation italienne n'avait pas pour l'instant d'avis à
donner sur la valeur du t8xte et elle tenait juste à noter que, dans les phrases
liminaires des rapports du Comité de rédaction qui indiquaient qu'un accord ne
s'était pas fait, le Comité de rédaction interprétait le membre de phrase
"l'accord ne s'est pas fait sur l'insertion d'un énoncé" de la même manière que
l'expression "l'accord ne s'est pas fait sur la question de savoir s'il fallait
insérer un énoncé". La délégation italienne notait qu'il n'y avait pas eu
d'accord sur l'insertion d'un énoncé sur les pressions d'ordre économique,
politique ou autre et tenait à préciser qu'elle ne saurait accepter l'insertion
dans la déclaration de principes d'une formule sur cette question qui soit de
nature à affecter en quoi que ce soit la signification du mot ttforce" tel qu'il
est utilisé au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte.
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130. Le représentant d.e la Roumanie a fait observer que de modestes progrèB
avaient été réalisés dans la formulation du principe. La délégation roumaine
attachait une importance particulière à l!énoncé condamnant les guerres d!agression
et interdisant toute propagande en faveur de ces guerres (point 2); à son sens,
l'expression Tlguerre(s) d'agression" désignait tous les actes d'agression,
conformément aux dispositions de la Charte. La délégation roumaine notait avec
satisf'~ction qu'un accord s'était fait sur un énoncé concernant l'interdiction
de l'occupation militaire et la non-reconnaissance de situations résultallt d'une
menace ou de l'emploi de la force, sous réserve, toutefOis, d!un accord sur
l'inclusion des mots "en contradiction des dispositions de la Charte".
L!adjonction de ces mots ne pouvait avoir d'autre but que d'aligner l'énoncé de
cette formu.le sur les autres formules, et ne pouvait justifier que des acquisitions
territoriales soient reconnues comme légales du simple fait qu'elles résultaient
de l'emploi de la force en confvrmité avec les dispositions de la Charte. Il
était regrettable qu'aucun accord n'ait encore pu se faire sur un énoncé touchant
l'interdiction des pressions d'ordre militaire, politique, économique ou autre;
le représentant de la Roumanie es:pérait qu'un tel énoncé serait inclus dans le
texte définitif de la déclaration. Il étai.t regrettable également que le Comité
n'ait pu se mettre d!accord sur d'autres éléments, notamment sur le devoir
qu'ont les Etats de s'abstenir de recourir à l'emploi de la force contre les
peuples des territoires dé:pendants. La légitimité de leur lutte armée contre la
domination coloniale devait être reconnue dans la formulation du principe.
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131. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que l!accord. réalisé sur le
:princi:pe du non-recours à la force était plus large qu'il n'apparaissait dans
le rap:port du Comité de rédaction. Bien_qu'il y eût encore quelques éléments
de désaccord, ce document constituerait une base solide pour les travaux à venir
du Comité de rédaction, à condition de ne pas revenir sur les points sur lesquels
l'accord sfétait déjà réalisé. L'élément du :point 3 touchant les lignes de
démarcation était intéressant, et le représentant du Royaume-Uni regrettait que
l'acc0rd ne se soit pas fait sur sa formulation exacte. En ce qui concerne le
point 6, il était regrettable qu'un énoncé qui avait été acceptable pour de
nombreuses délégations aux sessions précédentes du C0mité spécial n'ait pas
recueilli une ap:probation plus large. La délégation du Royaume-Uni ne considérait
:pas le :point 7 cowme essentiel, mais elle avait accepté qu'il soit inclus dans
le texte et elle regrettait qu'une controverse sur un seul :point ait empêché
un accord sur l'ensemble de l'énoncé. La délégatlon du Royaume-Uni ne pensait
pas qu'il soit op:portun d'inclure dans le texte un énoncé quelconque sur le
devoir des Etats de sfabstenir de recourir à la force contre les :peuples des
territoires dé:pendants; c'était d'ailleurs ce qui r2ssortait de la déclaration
figurant avant le texte de la formule proposée.

132. Le représentant du Japon a regretté que les efforts déployés pour parvenir
à un accord général sur plusieurs points litigieux concernant le principe du
non-recours à la force aient éch0ué au stade final des délibérations, d'autant
plus que l'accord semblait tout proche. La question des lignes de démarcation
territoriale visée au point 3 était de plus en plus importante. Il était
regrettable qu'aucun accord n'ait été réalisé sur cette question délicate.
Bien qu'iwminent: l'accord ne s!était malheureusement pas fait sur les points 5
et 6. Certaines des réserves exprimées étaient fondées et le représentant du
Japon espérait que l'accord se ferait bientôt sur un libellé définitif.
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Le point 7 était un de ceux qui prêtaient le plus à controverse. Le représentant
du Japon priait instamment toutes les délégations de réexaminer cette question,
dans l'intérêt de la paix et de la justice internationales. Aucun accord tangible
ne s'était encore fait jour en ce qui concerne le point 8, il fallait espérer
qu'i~ se ferait bientôt.

133. Le représentant de l'Australie était, lui-aussi, d'avis que la session
avait eu des résultats positifs, encore que les termes choisis pour présenter
certaines formules à di.vers endroits du rapport eussent davantage pour effet de
dissimuler les progrès accomplis que de les mettre en lumière. Le représentant
de l'Australie pensait aussi, comme le représentant de l'URSS, que le principal
obstacle auquel se heurterR.it le Comité spécial dans l'avenir serait la question
ùe savoir si la déclaration devait reconnaître ou non la légitimité d'une lutte
armée des peuples coloniaux ou dépendants pour l'indépendance. La solution
proposée par le représentant de l'URSS n'était pas, à son avis, la seule possibleo
Il préf,érerait pour sa part, en ce qui concerne le principe du droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, approfondir les suggestions faites par les représentants
du Chili et du Kenya.

134. Le représentant du Ghana a déclaré qu'il s'était malheureusement révélé
impossible d'achever la formulation du principe du non-recours à la force, et que
les délégations qui n'avaient pas coopéré pleinement à la discussion des questions
touchant les peuples coloniaux étaient largen~nt responsables de cet échec.
Toutefois, là encore, plusieurs énoncés avaient été proposés et pourraient être
discutés à la prochaine session. Les rapports ne reflétaient pas exactement les
travaux effectués au cours des consultations officieuses et au sein du Comité
de rédaction. Certains points sur lesquels, d'après les rapports, il n'y avait
pas d'accord, avaient en fait été approuvés par l'écrasante majorité de ceux qui
avaient participé aux discussions. Une délégation était même allée jusqu'à dire
qu'il ne pouvait y avoir d'accord sur le devoir des Etats de s'abstenir de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre les peuples des territoires
dépendants.

135. Le représentant de l'Argent~ne a déclaré que l'intervention du représentant
du Chili reflétait les vues de sa délégat~~n et celles de la délégation mexicaine,
au nom de laquelle il parlait.

3. Décision du Comité dpécial

136. A sa l09ème séance, tenue le 19 septembre 1969, le Comité spécial a adopté
le rapport du Comité de rédaction (voir par. 117 ci-dessus) sur le principe que
les Etats s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force soit contre l' intégrité terr'itoriale ou l' indé
pendance politique de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec
les buts des Nations Unies.
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A. Textes dont le Comité spécial était saisi
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et de leur droit à dispcser d'eux-mgmes ~
11
1
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137. Ainsi qu'il e3t rappelé au paragrapbe 17 de l'introduction, le Comité spécial
n'avait pu, à ses sessions précédentes, parvenir à un accord sur l'énoncé du
principe qui fait l'objet de la présente section. A la session de 1969 du Comité
spécial, une nouvelle proposition a été ajoutée à celles présentées a~ Comité
spécial à ses sessions de 1966 et 1967. En conséquence, le Ccmité spécial a été
saisi des propositions et amendements suivants concernant le principe de l'égalité
d.e droits des pC:;11ples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes :

a) La proposition contenue dans la partie VI du projet de déclaration
présenté au Comité spécial en 1966 par la Tchécoslovaquie (A/AC.125/L.16);

b) La proposition présentée en 1966 par l'Algérie, la Bj.rmanie, le Cameroun,
le Dahomey, le Ghana, l'Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le Nigéria, la
République arabe unie, la Syr:i.e et la YQ1.:.~goslavie (A/AC. 125/L. 31 et Add.l à 3);

c) La proposition présentée au Comité spécial en 1966 par les Etats-Unis
d'Amérique (A/AC. 125/L. 32);

d) L'amendement présenté au Comité spécial en 1966 par le Liban
(A/AC. 125/L. 34) à la proposition susmentionnée des Etats-Unis d'Amérique;

e) La proposition contenue dans la partie VI du projet de déclaration
présenté au Comité spécial, à sa sessi?n de 1967, par le I~oyaume-Uni

(A/AC.125/L. 44);

f) La propositicn contenue dans le projet de déclaration présenté au
Cowité spécial, à sa session de 1967, par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde,
le Kenya, Madagascar, le Nigéria, la République arabe unie, la Syrie et la
Yougoslavie (A/AC. 125/L. 48);

g) L'amendement présenté en 1967 par le Ghana (A/AC. l25/L. 50) à la
propositicn susmentionnée des dix puissances;

h) La proposition présentée en 1969 par la Pologne, la Roumanie, la
Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socialistes sQviétiques (A/AC.125/L.74).

44/ Un compte rendu de l'examen de ce principe par le Comité spécial à ses
sessions de 1966, 1967 et 1968 figure dans les Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt et unième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A/6230, chap. VII, par. 456 à 521; ibid., vingt-deuxième session, Annexes,
point 87 de l'ordre du jour, documAnt A/6799, sect. 3, par. 171 à 235; et ibid•.,
vingt-troisième sessicn, point 87 de l'ordre du jour, document A/7326, chap. II,
sect. 2, par. 135 à 203.
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138. Proposition présentée en 1966 par la Tchécoslovaquie (A/AC.125/L.16,
partie VI) 45/ :

4. Il est interdit aux Etats d'entreprendre une action armée ou de
prendre des mesures de répression, quelles qu'elles soient, contre des
peuples sous domination coloniale.

Le texte des propositions et amendements susmentionnés est reproduit ci-après
dans l'ordre où ces propositions et amendements ont été soumis au Comité spécial,
le texte de chaque amendement suivant immédiatement la proposition à laquelle il
se rapporte.

! .

k. i j tt- - ~ - --- _. - - -... " ? ~ 1 ,._ _. _.'1••·.1.

2. Le colonialisme et la discrimination raciale sont contraires aux
fondements du d~oit international et à la Charte des Nations Unies et
constituent des obstacles au progrès de la paix et de la cGopération
mondiales. En conséquence, le colonialisme et la discrimination raciale
sous toutes leurs formes et dans toutes leurs manifestations do~vent être
éliminés complètement et sans délai. Les territoires qui, nonobstant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
se trouvent encore sous la domination coloniale ne peuvent être considérés
comme parties intégrantes du territoire de la puissance coloniale.

1. Tous les peuples ont le droit à l'autodétermination, c'est-à-dire
le dr0it de choisir librement leurs syst~mes politiques, économiques et
sociaux, y compris le droit de créer un Etat national indépendant, de
poursuivre leur développement et de disposer de leurs richesses et de leurs
ressources naturelles. Tous les Etats sont tenus de respecter intégralement
le droit des peuples à l'autodétermination et de contribuer à sa réalisation.

3. Les peuples o~t un droit inaliénable à éliminer la domination
coloniale et à poursuivre, par quelque moyen que ce soit, la lutte pour
leur libération, leur indépendance et leur lible développement. Aucune
disposition de la présente déclaration ne sera interpr0tée ~omme affectant
l'exercice de ce droit.

i~ rBJI-wr fTRilîlfllT -TMi-'••n- ,Iii
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2. En vertu du principe énoncé ci-dessus

1. Tous les peuples ont le droit inaliénable à l'autodétermination
et à la liberté complète, à l'exercice de leur pleine souveraineté et à
l'intégrité de leur territoire national.

.11
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a) Soumettre des peuples à la subjugation, à la domination
et à l'exploitation étrangères et à toute autre forme de colonialisme

Ibid., vingt et unième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
documentA76230, par. 457.

Ibid., par. 458.46/

45/

139. Proposition présentée en 1966 par l'Algérie, la Birmanie, le Cameroun, le
Dahomey, le Ghana, l'Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le Nigéria, la
République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (A/AC.125/L.31 et
Add.l à 3) 46/ :
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l'applicabilité du principe de l'égalité de droits
des peuples dans des cas donnés, ainsi que de la
exi.gences ont été satisfaites, les critères

D'une colonie ou autre territoire non autonome; ou

Le principe est applicable dans le cas :

D'un territoire sous tutelle~c)

A.

Dans les cas précédents, où le principe est applicable,

1. Chaque Etat a le devoir de respecter le principe de l'égalité
de droits et de l'autodétermination des peuples.

~) Tout Etat s'abstiendra de toute action visant h rompre,
partiellement ou totalement, l'unité nationale et l'intégrité territoria.le
d'un autre pays.

b) D'une zone d'occupation établie comme suite à la cessation
d'hostilités militaires; ou

2. Pour décider de
et de l'autodétermination
question de savoir si ces
seront les suivants :

e) Les territoires sous domination coloniale ne sont pas partie
intégrante-du territoire des Etats qui exercent ladite domination.

d) Tous les Etats aideront l"rganisation des Nations Unies à
s'acquitter de ses responsabilités pour mettre fin immédiatement au
colonialisme et transfé.cer tous les pouvoirs aux peuples des territoires
qui n'ont pas encore obtenu leur indépendance.

b) En conséquence, les peuples qui sont privés de leur droit
légitime à"-l'autodétermination et à la liberté complète sont habilités à
exercer leur droit naturel de légitime défense, en vertu duquel ils peuvent
recevoir l'assistance d'autres Etats.

Ibid., par. 459.

cons~itue une violation du principe de l'égalité des droits et de l'auto
déterminatioD des peuples énoncé dans la Charte des Nations Unies et, dès
lors, est une violation du droit international.

2) Le principe est, à première vue, applicable dans ce cas où
un Etat exerce sa souveraineté sur un territoire géographiquement distinct
et différent du point de vue ethnique et culturel du reste du territoire
de cet Etat, même lorsqu'il ne s'agit pas d'une colonie ni d'un autre
territoire non autonome.

140. Proposition présentée en 1966 par les Etats-Unis d'Amérique
(A/AC.125/L.32) ~7/ :
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a) L'autorité exerçant le pouvoir doit, pour se conformer au
principe, se tenir prête à accorder aux populations intéressées l'auto
nomie qu'elles auront choisie librement, déployer de bonne foi les efforts
nécessaires pour assurer le développement rapide d'institutions de libre
autonomie et, dans le cas de territoires sous tutelle, remplir les
conditions énoncées au Chapitre XII de la Charte de l'Organisation des
Nations Unies;

b) Il faut pour satisfaire au principe rétablir l'autonomie
ou, dans le cas de territoires qui n'étaient pas précédemment autonomes, les
faire parvenir à cette autonomie, par le libre choix des populations
iLtéressées. L'autonomie peut être acquise par:

1) La naissance d'un Etat souverain et indépendant;

2) La libre association avec un Etat indépendant; ou

3) L'intégration à un Etat indépendant.

B. L'existence d'un Etat sGuverain et indépendant possédant un
gouvernement représentatif, qui agit effectivement en tant que tel vis-à-vis
de toutes les populations distinctes vivant sur son territoire, est présumée
satisfaire au principe de l'égalité de droits et de l'autodétermination en
ce qui concerne ces populations.

Amendement présenté en 1966 par le Liban (A/AC.125/L.34) 48/ à la propo
sition des Etats-Unis d'Amérique:

1. Au. paragraphe 2, A.l, remplacer les mots ilLe principe est
applicable dans le cas" par les mots "Le prl.ncipe est applicable à" et
supprimer la lettre "n" au début des alinéas a et c.

2. Au début de l'alinéa b du paragraphe 2, A.l, ajout~r les mots
l'La population autochtone Il •

Proposition présentée en 1967 par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (A/AC.125/L.44 ~artie VI) 49/

1. Tout Etat a le devoir de respecter le principe de l'égalité de
droits et de l'autodétermination des peuples et de liappliquer à l'égard
des peuples placés sous son autorité, attendu que soumettre des peuples à
l~ subjugation, à la domination ou à l'exploitation constitue un déni des
droits fondamentaux de l'homme, est contraire à la Charte des Nations Unies
et oppose un obstacle au progrès de la paix et de la coopération mOD0iales.
Le principe est applicable dans le cas d'lli~e colonie ou autre territoire

Ibid.., par. 460.

Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A/6799) par. 176. -
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2. En vertu du principe énoncé ci-dessus :

a) Chaque Etat doit favoriser séparément ou conjointement avec
d'autres Etats le respect et l'observance universels des droits de l'homme
et des libertés fondamentales.

c) Tout Etat s'abstiendra de toute action visant à rompre
partiellement ou totalement l'unité nationale et l'intégrité territoriale
d'un autre pays.

non autonome, d'une zone d'occupation militaire ou d'un territoire sous
tlitelle ou, sous réserve des dispositions contenues dans le paragraphe 4
ci-dessous, dans le cas d'un territoire qui est géographiquement distinct
et différent du point de vue ethnique et culturel du reste du territoire
de l'Etat qui l'administre.
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d) Tout Etat exerqant son autorité sur une colonie ou un autre
territOire-non autonome, sur une zone d'occupation militaire ou un territoire
sous tutelle doit, en application du principe, se tenir prêt à accorder
aux populations intéressées l'autonomie qu'elles auront librement choisie,
déployer de bonne foi les efforts nécessaires pour faciliter le dévelop
pement progressif d'institutions de libre autonomie, compte tenu des
conditions particulières à chaque territoire et à ses populations et de
leurs divers stades de développement; dans le cas de territoires sous
tutelle, les Etats doivent rewplir les conditions énoncées au Chapitre XII
de la Charte des Nations Unies.

b) Tout Etat doit accorder aux peuples placés sous son autorité,
dans l'esprit de la Déclaration universelle des droits de l'homme, le droit
de déterminer librement leur statut politique et de poursuivre librement
leur développement social, économique e~ culturel sans discrimination de
race, de religion ou de couleur.

UUJ L

'.

3. Les Etats exerqant leur autorité sur des colonies ou d'autres
territoires non autonomes, sur des zones d'occupation militaire ou des
territoires sous tutelle seront réputés avoir satisfait entièrement au
principe à l'égard des peuples de ces territoires en rétablissant Ifauto
nemie ou, dans le cas de territoires qui n'étaient pas précédemment
autonomes, en les faisant parvenir à cette autonomie par le libre choix
des populations intéressées. L'autonomie peut être a~quise par la
naissance d'un Etat souverain et indépendant, la libre association avec
un Etat indépendant ou l'intégration à un Etat indépendant.

14!

4. Les Etats entièrement souverains et indépendants et possédant
un gouvernement repréëentatif, qui agit effectivement en .tant que tel
vis-à-vis de toutes les populations distinctes vivant sur son territoire,
sont considérés comme agissant conformément au principe de l'égalité de
droits et de l'autodétermination en ce qui concerne ces populations.
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Après le paragraphe 2 relatif à ce principe, ajouter un paragraphe
ainsi conçu :

e) Les territoires sous domination coloniale ne font pas partie
intégrante-du territoire des Etats qui exercent sur eux ladite domination.

1. Tous les peuples ont le droit inaliénable à l'autodétermination
et à la liberté complète, à l'exercice de leur pleine souveraineté et à
l'intégrité de leur territoire national.

---'.& dt ;

la subjugation, à la domination ou
autre forme de colonialisme, consti'\~ue

des droits et de l'autodétermination
Nations Unies et, dès lors, est une

l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde,
la République arabe unie, la Syrie et la

En vertu du principe énoncé ci-dessus2.

b) En conséquence, les peuples qui sont privés de leurs droits
légitimes à l'autodétermination et à la liberté complète sont habilités à
exercer leur droit naturel et de légitime défense, en vertu duquel ils
peuvent recevoir l'assistance d'autres Etats.

a) Soumettre les peuples à
à l'exploitation étrangères et à toute
une vlolation du principe de l'égalité
des peu~les énoncés dans la Charte des
violation du droit j_nternational.

c) Tout Etat s'abstiendra de toute action visant à rompre,
partiellement ou totalement, l'unité nationale et l'intégrité territori&le
d' un autre pays.

144. Amendement présenté en 1967 par le Ghana (A/AC.125/L.50) à la proposition
de l'Algérie, du Cameroun, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, de M~dagascar,

du Nigéria, de la République arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie
(A/AC.125/L.48) 21/

3. Un Etat ou un organe n'exerce de juridiction sur un autre Etat
ou sur d'autres peuples que ~oyennant le consentement libre et exprès de
l'Etat ou des peuples visés et seulement dans la mesure dans laquelle ce
consentement a été donné.

d) Tous les Etats aideront l'Irganisation des Nations Unies à
s'acquitter de ses responsabilités pour mettre fin immédiatement au
colonialisme et transférer tous les pouvoirs aux peuples des territoires
qui n'ont pas encore obtenu leur indépendance.

r·Dl

---

J 143. Proposition présentée en 1967 par
1 le Kenya, Madagascar, le Nigéria,
1 Yougoslavie (A/AC.125/L.48) 50/ :
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Ibid., par. 177.

Ibid., par. 178.
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Proposition présentée en 1969 par la Pologne, la Roumanie, la Tchécoslovaquie
et llUnion des Républiques socialistes soviétiques (A!AC.125/L.74)

1. Tous les peuples, grands et petits, ont des droits ég~ux, le droit
inaliénable à disposer d'eux-m~mes et à la liberté complète) à l'exercice de
leur pleine souveraineté et à l'intégrité de leur territoire national.

2. Par conséquent

a) Chaque peuple a le droit de déterminer librement son statut
pOlitique,;y compris le droit de fonder un Etat national indépendant, de
poursuivre son développement économique, social et culturel et de disposer
de ses richesses et de ses resscurces naturelles.

L'intégrité du territoire national doit ~tre respectée.

b) Tous les Etats doivent resnecter strictement le droit des
peuples à disposer d'eux-m~mes et contrib~er à la mise en oeuvre de ce droit
pour que soit assuré le développement de relations amicales et de la
coopération entre les nations.

c) Soumettre les peuples à la subjugation étrangère y compris
aux pratiques de discrimination raciale, de domination et d'exploitation
ainsi qulà toutes autres formes de colonialisme, constitue une violation
du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à disposer
d' eux-m~mes.

Les peuples sous domination coloniale ont le droit de lutter par
tous les moyens, y compris la lutte armée, pour leur libération du
colonialisme et ils peuvent recevoir, dans leur lutte, l'assistance d'autres
Etats.

d) Les territoires qui, contraiïement à la Déclaration sur
lloctroi dë llindépendance aux pays et aux peuples coloniaux, Sé trouvent
encore sous domination coloniale, ne peuvent ~tre considérés comme partie
intégrante du territoire des Etats qui exercent sur eux ladite domination.
Aucune action armée et aucunes mesures répressives ne peuvent être entreprises
contre les peuples sous domination coloniale par les autorités administrantes
qui sont tenues de leur octroyer l'indépendance sans délai.

e) Tous les Etats dnivent coopérer avec llOrganisation des
Nations Unies pour mettre fin immédiatement au colonialisme et transférer
tous les pouvoirs aux peuples des territoires qui nlont pas encore obtenu
leur indépendance sans conditions ou réserves et sans aucune différence
quant à leur race, croyance ou couleur.
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B. Discussion

146. Le Comité spécial a examiné le principe de l'égalité de droits des peuples
et de leur droit à disposer d'eux-œêœes à ses l04ème, l05ème, lC6èœe et l07ème
séances, les 2, 3 et 4 septembre 1969. A la session de 1969, la discussion sur
le principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer
d'eux-mêmes s'est poursuivie, en ce qui concerne le fond du principe, dans le
œêœe sens qu'aux sessions précédentes du Comité spécial. Toutefois, un certain
nombre de délégations ont déclaré qu'elles ne jugeaient pas utile de s'étendre
sur les différents aspects du principe, étant donné qu'elles avaient déjà exposé
leur position, dans le détail, aux sessions précédentes du Comité spécial, et en
particulier à la session de 1968. Certaines délégations, se référant aux décla
rations qu'elles avaient faites aux sessions précédentes du Comité spécial, or.t
simplement commenté quelques elérr,ents du principe, rappelé les extraits pertinents
des déclarations qu'elles avaient faites au cours des débats sur d'autres principes,
ou formulé des suggestions relatives à la méthode et à l'ordre à adopter pour
mettre au point, à partir d'éléments divers, une formulation précise du principe.

147. Plusieurs délégations ont souligné que les origines historiques et politiques
du principe étaient étroitement liées à l'histoire nationale de la plupart des
Etats Membres, et à la lutte qu' ils avaie~t menée pour obtenir ou pour défendre
leur liberté et leur indépend:g,nce. On a rappelé que le principe était accepté
depuis la fin du XIXème siècle comme un des éléments fondamentaux de la démocratie
moderne. Tout récemment. de nombreux instruments internationaux ont confirmé ce
principe, notamment la Charte des Nations Unies (Article l, paragraphe 2, et
articles 55, 73 et 76), et les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,
et aussi diverses résolutions de l'Assemblée générale, dont la résolution 1514 (XV),
qui contient la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux,et les résolutions 1702 (XVL) , 1807 (XVII), 1810 (XVIII), 2105 (XX),
2131 (XX), 2160 (XXI), 2403 (XXIII), 2465 (XXIII). On trouve également une
confirmation du principe dans des résolutions du Conseil de sécurité, notamment
dans la résolution 246 (1968). A cet égard, on a exprirré l'opinion que le Comité
était en droit de considérer les résolutions de l'Assemblée générale comme une
source de droit, étant donné que les résolutions considérées avaient· été adoptées
à une majorité écrasante, même s'il existait quelques divergences de vues sur la
question de savoir si ces textes imposaient des obligetions aw~ Etats Membres qui
les avaient appuyés. On a également fait observer que le Comité devait a~ssi

tenir compte de la façon dont les Etats et l'Organisation des Nations Unies
elle-même appliquaient les articles pertinents de la Charte.

148. On a souligné que les difficultés qui se posaient à propos de la formulation
du principe provenaient, d'une part, de la forme sous laquelle le principe était
énoncé dans la Charte et, d'autre part, de l'importance du principe lui-même.
La Charce ne mentionnait le principe qu'indirectement dans ses A.rticles l et 55,
alors que la majorité des autres principes que le Comité spécial était chargé de
formuler étaient énoncés dans la Charte même en termes d'obligations juridiques.
Il y a eu des divergences d'opinions au sein du Comité spécj~l quant à la méthode
à adopter pour la formulation du principe. Certaines délégations ont estimé qu'il
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fallait suivre le schéma adopté pour la formulation des autres principes, soit une
définition générale établie conforrr.ément à la Charte, suivie de l'énoncé des droits
et des obligatj,ons qui en découlent pour tous les Etats, en particulier pour ceux
qui exercent encore une domination ~ur d'autres Etats, ainsi que les obligations
collectives incombant à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies.
D'autres délégations ont été d'avis qu'il fallait d'abord déterminer le contenu
général et l'objectif du principe, 8t examiner ensuite les droits et obligations
particulières qui en découlaient, d'après les dis~ositions pertinentes de la
Charte. On a dit aussi que le Comité spéctal devait également utiliser les
résolutions de l'Assemblée générale qui tentaient de définir le contenu du principe,
telles que les résolutions 1514 (XV), 2131 (XX) et 2160 (XXI). On a souligné
également qu'il fallait déterminer de façon aussi précise que possible ce qui
constituait un déni du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Un représentant
a suggéré que le principe soit d'abord énoncé de façon abstraite et générale,
dans un contexte aussi large que possible, et qu'ensuite l'on indique les appli
cations particulières du principe et l'on détermine les peuples visés dans l'énoncé
du principe. Enfin, les obligations des puissances administrantes, les droits
des peuples et de l'Organisation seraient définis dans leurs asçects positifs et
négatifs. On a émis l'avis que le principe devait être formulé de la façon la
plus objective possible, et que cette formulation devait correspondre aux réalités
contemporaines. Le monde contemporain offrait beaucoup d'exemples de ~épris total
du droit des peuples à disposer d'eux-r ~mes, et il était urgent de codifier des
règles qui, sur la base de la Charte, avai~nt acquis le caractère de règles de
droit international coutumier.

149. Dans les propositions présentées au Comité spécial, les dispositions qui
concernaient la nature des droits découlant du concept d'autodétermination
figuraient au paragraphe l de la proposition contenue dans la partie VI du projet
de déclaration présenté par la Tchécoslovaquie (voir ci-dessus, par. 138), au
paragraphe l de la proposition commune présentée par l'Algérie, la Birmanie,
le Caœeroun, le Dahomey, le Ghana, l'Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le
Nigéria, la République arabe unie, l~ Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus,
par. 139), au paragraphe 1 de la proposition présentée par les Etats-Unis (voir
ci-dessus, par. 140), au paragraphe 1 de la proposition contenue dans la partie VI
du projet de déclaration présenté par le Royaume-Uni (voir ci-dessus,par. 142),
au paragraphe 1 de la proposition contenue dans le orojet de déclaration présenté
en commun en 1967 par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar,
le N5.géria, la République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus,
par. 143) et au paragraphe l de la proposition commune de la Pologne, de la Roumanie,
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(voir ci-dessus, par. 145).

150. Les propositions soumises au Comité sçécial différaient par la manière dont
la notion o.' autodé termination y é tait exprirr.ée. Les propos i tions pré sentées par
la Tchécoslovaquie, par les pays non alignés et par les quatre pays socialistes
englobaient dans cette notion l'égalité de droits de tous les peuples, le droit
de tous les peuples à disposer d'eux-rr.êmes et leur droit ~ la liberté complète,
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à l'exercice de leur pleine souveraineté et l'intégrité de leur territoire national.
Dans les propositions présentées par le Royaume-Uni et par les Etats-Unis, il était
sti.pulé que tout Etat a le devoir de respecter le princiJ;e de l'égalité de droits
des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes. La proposition du Royaume-Uni
contenait également la clause que tout Etat a le devoir d'appliquer le principe
Gl. l'égard des peuples placés sous son autorité, attendu que soumettre des peuples
à la subjugation, à la domination ou à l'exploitation constitue un déni des droits
fondamentaux de l'homme, est contraire à la Charte et oppose un obstacle au
progrès de la paix et de la coopération mondiale. En outre, elle disposait que
tout Etat doit accorder aux peuples placés sous son autorité le droit de déterminer
librement leur statut politique et de poursuivre librement leur développement
social, économique et culturel sans discrimination de race, de religion ou de
couleur.

151. Plusieurs représentants ont rappelé que le principe de l'égalité de droits
des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes était un élément capital
de la Charte. Il était considéré comme la base sur laquelle doivent se développer
les relations amicales entre les nations. Le lien entre les relations amicales
et la coopération internationale, d'une part, et le respect du principe, d'autre
part, était établi par les dispositions de l'Article l, paragraphe 2 et de
l'Article 55 de la Charte. On a également dit que le principe constituait le
fondement des autres principes que le Comité était chargé de définir, à savoir le
principe de l'égalité souveraine des Etats, le principe de la non-intervention et,
dans une certaine mesure, le principe de l'interdiction du recours à la force.
On a également fait observer que l'Article 55 de la Charte situait le principe
dans le contexte des droits de l'homme. Plusieurs représentants ont exprirr.é
l'opinion que le principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à
disposer d' eux-mêmes était sj. étroitement lié à celui de l'interdiction du recours
à la menace ou à l'emploi de la force qu'il n'était possible de définir ni l'un
ni l'autre avant que soient résolus certains problèmes touchant les deux principes.

152. La plupart des représentants qui ont pris la parole à ce sujet ont estimé
que le droit des peuples ~ disposer d'eux-mêmes était un droit juridique dont
l'existence était généralement reconnue. Le caractère de droit juridique du
principe était consacré par divers instruments internationaux, dont la Charte
des Nations Unies et de nombreuses résolutions de l'Assemblée générale. D'autres
représentants accordaient à cet égard leur préférence au terme "principe ll employé
dans la Charte car il existait quelq~e incertitude quant à la manière dont il
fallait entendre le terme !fdroit", s'agissant de la notion d'autodétermination.

153. Un grand nombre de représentants ont affirmé lorsqu'ils ont parlé dE' la
nature des principes que celui-ci était universel en soi et par conséquent applicable
à tous les peuples. En conséquence, il n'y avait pas de raison de limiter son
application aux peuples se trouvant sous la domination coloniale. En revanche,
quelques représentants ont fait observer que le principe en question concernait
essentiellement la situation des peuples qui se trouvaient encore sous domination
ou s~us tutelle étrangère ou qui étaient les victimes d'une occupation militaire.
On a exprirr.é lropinion qu'il n'était pas réaliste de mettre sur le même plan les
peuples des terri toil"es dé pendants et ceux des pays ayant accédé à l'indépendance.
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II
On a également rappelé qu'on ne saurait admettre, à propos du droit à l'autodéter
mination, l'interprétation selon laquelle ce droit ne pouvait être exercé qu'une
seule fois et seulement en vue de l'accession à l'indépendance.

154. Plusieurs représentants ont fait observer que le principe étudié recouvrait
deux notions, à savoillP celle d'égalité de droits et celle d'autodétermination.
Ces deux notions étaient complémentaires et inséparables. L'égalité de droits
voulait dire que tous les peuples avaient des droits égaux et inaliénables à la
liberté complète, à l'exercice de leur pleine souveraineté, à l'intégrité de leur
territoire national, à la paix et à la sécurité, à la civilisation et au progrès.
De même, chaque peuple avait le droit de déterminer son statut politique et de
poursuivre son développement économique, social et culcurel. L'énoncé général du
principe devait exprimer ces deux notions. En ce qui concerne la première, de
l'avis de quelques représentants, il ne suffisait pas de proclamer l'égalité de
droits des peuples et de dire que tous les peuples avaient les mêmes droits au
même degré et pouvaient les exercer librement mais aussi que chaque Etat avait
le devoir de respecter les droits des autres Etats. On a expri~é par ailleurs
l'opinion que la première partie du principe touchant l'égalité de droits des
peuples n'avait pas encore été discutée de fnqon approfondie et que le sens dp.
ces termes n'était pas clair. Selon cette opinion, il était absurde d'interpréter
la formule comme signi1iant que les peuples dépendants placés sous l'autorité
d'un Etat ne sauraient invoquer le principe pour la seule raison qu'ils bénéfi
cieraient de droits égaux ou supérieurs a'lX drQi ts accordés aux peuples dépendants
placés sous l'autorité d'un autre Etat, quel que soit le degré de reconnaissance
ou le contenu de ces droits.

155. Dans les propositions présentées au Comité spécial, le~ dispositions qui
traitaient de la portée du principe de l'égalité des droits des peuples et de
leur droit à disposer d'eux-mêmes figuraient au paragraphe 1 de la proposition
contenue dans la partie VI du projet de déclaration présenté par la Tchécoslovaquie
(voir ci-dessus, par. 138), au paragraphe 1 de la proposition commune présentée
par l'Algérie, la Birmanie, le Cameroun, le Dahomey, le Ghana, l'Inde, le Kenya,
le Liban, Madagascar, le Nigéria, la République arabe unie, la Syrie et la
Yougoslavie (voir ci-dessus, par. 139), au paragraphe 2 de la proposition présentée
par les Etats-Unis (voir ci-dessus, par. 140), dans l'amendement présenté par
le Liban (voir ci-dessus, par. 141) à la pr8position des Etats-Unis, au paragraphe l
de la proposition contenue dans la partie VI du projet de déclaration présenté
par le Royaume-Uni (voir ci-dessus, par. 142), au paragraphe 1 de la proposition
contenue dans le projet de déclaration présenté en commun par l' Algé-rie, le
Cameroun, le Ghana, "Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigéria, la République
arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus, par. 143) et au paragraphe 1
de la proposition présentée par la Pologne, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et
l'Union des Républiques sQcialistes soviétiques (voir ci-dessus, par. 145).
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a) Bénéficiaires du principe et signification du mot "peuples"

a) A l'égard des peuples sous la domination coloniale

i) Le colonialisme en tant que violation .du principe

160. Dans les propositions dQnt le Comité sfécial était saisi, les dispositions
qui portaient sur le colonialisme en tant que violation du principe de l'égalité de

4.\

\
1,

: !
)

158. Selon une autre opinion, qui s'appuyait sur les chapitres XI, XII et XIII
de la Charte et sur la pratique de l'Organisation des Nations Unies, le mot
"peuples" désignait les peuples qui n'avaient pas des droits égaux à ceux du peuple
de la puissance administrante - ceux qui ni avaient pu exercer leur droit à
disposer d'eux-~êmes.

156. Plusieurs représentants ont souligné quI il fallait donner au mot "peuples"
son acception la plus large. Il convenait de formuler le principe de façon à
tenir compte de tous les peuples, quelle que soit leur importance et qu'ils
vivent ou non dans des territoires coloniaux. Un représentant a affirmé que
le principe était applicable aux peuples des territoires non autonomes et aux
peuples habitant une zone d'occupation militaire. Le principe était également
applicable aux unions fédérales dont la loi constitutionnelle se référait expres
sément au droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et aux territoires qui s'ét~ient

librement associés à leur ancienne puissance administrante. Ce même représentant
s'est égalerr.?nt référé à l'hypothèse exceptionnelle selon laquelle d'autres peuples,
habitant par exemple une région géographiquement distincte et se différenciant
sur le plan ethnique ou culturel du reste du territoire de l'Etat, devaient, sous
réserve de garanties appropriées, pouvoir exercer leur droit à disposer dIeux-mêmes.

157. En revanche, quelques représentants ont déclaré que cette interprétation du
mot "peuples " constituerait une ingérence dans les affaires intérieures des Etats
et une invitation à la sécession. Proclamer le principe que tout groupe tribal,
racial, ethnique et religieux a le droit de disposer de lui-même 'serait étendre
la portée du principe jusqu'à l'absurde.

b) Reconnaissance du principe au sens le plus large

159. Plusieurs représentants ont fait remarquer que le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes recouvrait deux droits fondamentaux et interdépendants, à

1 savoir le droit de tous les peuples de choisir librement leur statut international
il

1 et leur droit de choisir leu~ régime politique, économique et social. Le deuxième
droit englobait celui de mettre en valeur leurs ressources naturelles et d'en
disposer. Un représentant s'est référé à cet égard à la résolution 1314 (XIII)
de l'Assemblée générale, dans laquelle le droit de souveraineté permanent des
peuples sur leurs ressources naturelles était appelé un "éléttent fondamental du
droit des peuples et des nations à dis?oser d'eux-mêmes". Dl autres représentants
se soat référés au devoir de tous les Etats de permettre aux peuples placés sous
leur autorité de déterminer librement leur statut constitutionnel, politique et
économique.
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droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes figuraient au paragraphe l
de .la ];Jroposition contenue dans la partie VI du projet de déclaration présenté
par la Tchécoslovaquie (voir ci-dessus, par. 138), à l'alinéa a) du paragraphe 2
de la proposition présentée en 1966 par l'A.lgérie, la Birmanie, le Cameroun, le
Dahomey, le Ghana, l'Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le Nigéria, la
République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus, par. 139), à
l'alinéa a) du paragraphe 2 de la proposition contenue dans le projet de déclaration
présenté par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, le
Nigéria, la République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus,
par. 143) et à l'alinéa d) du paragraphe 2 de la proposition présentée par la
Pologne, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (voir ci-dessus, par. 145).

161. On a exprirr.é l'opinion que le droit international reconnaissait en général
que l'assujettisserr.ent des peuples à la domination étrangère, y compris la discri
'mination raciale et toute forrr.e de colonialisme ou de néo-colonialisme, constitue
une violation du principe; la pratique du colonialisme était une r.égation de
l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes. Il
importait que l'énoncé du principe condamne toutes les formes de domination et
d'oppression, notamment les activités néo-colonialistes d'ordre économique.

162. On a dit par ailleurs que les Chapitres XI, XII et XIII de la Charte
reconnaissaient la légitimité du régime colonial, le réglementaient et prévoyaient
la cessation de ce régime dans le bon ordre. Cependant, selon une autre opinion,
les responsabilités ainsi conférées avaient pour but d'assurer la paix et la
sécurité internationales alors que la perpétuation du système colonial était, au
contraire, une des menaces les plus graves à la paix et à la sécurité mondiales.

ii) Interdiction de recourir à l'action armée ou à des mesures de
ré pression contre ._les2eu.Ele~col-on~aux

163. Iles dispositions relatives à l'interdiction de recourir à la force armée ou à
des mesures de répression contre les peuples coloniaux figuraient au paragraphe 4
de la proposition contenue dans la partie VI du projet de déclaration présenté
par la Tchécoslovaquie (voir ci-dessus, par. 138) et à l'alinéa d) du paragraphe 2
de la proposition présentée par la Pologne, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et
l'URSS (voir ci-dessus, par. 145).

164. Plusieurs représentants ont exprimé l'opinion qu'il fallait interdire aux
puissances administrantes de recourir à l'action armée ou à des mesures de
répression de quelque nature ~ue ce soit contre les peuples sous la domination
coloniale. L'emploi de la force contre les peuples opprimés qui luttaient pour
leur indépendance constituait un crime contre la paix et violait la Charte. Ces
représentants refusaient d'admettre que la force puisse être employée pour maintenir
l'ordre public; sinon il serait possible de recourir à la force pour perpétuer
le colonialisme.

165. On a déclaré par ailleurs que tout Etat était tenu par le droit international
général d'accorder la protection voulue aux intérêts des autres Etats et aux
étrangers placés sous sa juridiction; par conséquent, il était du devoir de tout
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Etat d'employer la force pour empêcher les atteintes à l'ordre public de nuire aux
intérêts des étrangers et à ceux des autres Etats, que ce soit dans la ~étropole

ou dans les territoires dépendants. Il importait donc de distinguer entre les
formes licites d'emploi de la force et celles qui déniaient aux peuples dépendants
le droit à élisposer d'eux-mêmes. Selon cette opinion, un peuple dépendant n'était
pas habilité par la Charte à recourir à la force, de sa propre initiative, contre
la puissance administrante lorsque celle-ci n'employait pas la force pour lui dénier
le droit à disposer de lui-même. On a dit en outre qu'à l'exception de situations
extrêmes relevant par exemple du Chapitre VII de la Charte, cet instrument ne
réglementait pas l'emploi de la force dans les situations coloniales car les
relations entre une métropole et ses territoires dépendants ne faisaient pas partie
des "relations internationales", les seules auxquelles s'appliqûait le paragraphe 4
de l'Article 2.

l "

iii) Droit de lutte armée contre la domination coloniale

166. Dans les propositions présentées au Comité spécial, les dispositions relatives
au droit de lutte armée contre la domination coloniale figuraient au paragraphe 3 de
la proposition contenue dans la partie VI du projet de déclaration présenté par
la Tchécoslovaquie (voir ci-dessus, par. 138), au paragraphe 2 b) de la proposition
commune faite en 1966 par l'Algérie, la Birrr.anie, le Cameroun, le Dahomey, le Ghana,
l'Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le Nigéria, la République arabe unie,
la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus, par. 139), au paragraphe 2 b) de la
proposition contenue dans le projet de déclaration présenté conjointement par
l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigéria, la
République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus, par. 143); et
au paragraphe 2 c) de la proposition présentée par la Pologne, la Roumanie, la
Tchécoslovaquie et l'URSS (voir ci-dessus, par. 145).

167. Plusieurs représentants ont affirmé que les peuples soumis au régime colonial
et de ce fait incapables d'exercer les droits découlant du principe d'autodéter
mination avaient le droit de renverser le colonialisme par n'importe quel moyen,
y compris par la force. La légitimité de cette lutte avait été reconnue par des
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité et découlait également
du principe selon lequel quiconque possède un droit doit posséder les moyens àe
l'exercer. De plus, conforrr:.ément à la Charte et aux résolutions perttnentes de
l'Assemblée générale, ces peuples avaient le droit de solliciter et d'obtenir
l'appui d'autres Etats dans leur lutte: ceux-ci avaient le droit et même le devoir
de donner cet appui. On a également exprimé l'avis qu'il fallait inclure dans la
formulation le droit de légitime défense que tout peuple dépendant est fondé à
exercer, lorsque tous les autres moyens ont échoué. On a aussi rappelé les opinions
exprirrées à ce sujet au cours de la discussion du principe de l'interdiction de
la menace ou de l'emploi de la force.

168. Inversement, on a déclaré que rien dans la Charte ne fondait la thèse selon
laquelle les peuples dépendants auraient le droit naturel d'employer la force et
d'être aidés par les forces d'Etats étrangers : les "peuples" ne pouvaient être
assimilés, en vertu de la Charte ou du droit international général, aux "Etats" et
ils n'avaient pas les mêmes droits qu'eux; le droit de légitime défense ne pouvait
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171. Les dispositions des propositions présentées au Comité spécial qui traitaient
de ce que com~orte l'application intégrale du priJcipe de 11 égali té de droits
des peuples et de leur droit à disposer d~eux-œêmes figuraient au paragraphe 2 A 3)
de la proposition présentée par les Etats-Unis (voir ci-dessus, par. 140) et aux
paragraphes 2 d) et 3 de la proposition contenue dans la partie VI du projet de
déclaration présenté par le Royaume-Uni (voir ci-dessus, par. 142).

être exercé pour liquider le colonialisme ou pour atteindre tout autre objectif
politique analogue; la légitimité du régime col':>nial était reconnue par la Charte
et le paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte n'était pas applicable aux
situations coloniales puisqu'il ne visait que les "relations internationales".
Plusieurs représentants ont dit en outre qu'aucun système juridique ne pouvait
reconnaîtl'e un droit juridique de révolution. Enfin, on a fait remarquer que
les raisons qui commandaiertt l'interdiction de la force armée dans les relations
internationales valaient aussi pour les différends concernant le droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes: ces différends pouvaient en effet constituer une menace
pour la paix du monde.
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v) Ce que comporte l'application intégrale du principe

170. Plusieurs représentants ont estimé que l'énoncé du principe devrait
l'obligation pour tous les Etats de coopérer avec les Nations Unies et de
assister dans l'accomplissement des tâches qui leur incombent pour mettre
terme au colonialisme.

169. Dans les propositions présentées au Comité spécial, les dispositions relatives
à l'aide à l'Organisation des Nations Unies figuraient au paragraphe 2 d) de la
proposition comoune faite par l'Algérie, la Birmanie, le Cameroun, le Dahomey,
le Ghana, l'Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le Nigéria, la République arabe
unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus, par. 139), au paragraphe 2 d)
de la proposition présentée en commun par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, 11 Inde,
le Kenya, Madagascar, le Nigéria, la République arabe unie, la Syrie et la
Yougoslavie (voir Ci-dessus, par. 143) et au paragraphe 2 e) de la proposition
présentée par la Pologne, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l'URSS (voir ci-dessus,
pa:.:'. 145).
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172. Plusieurs représentants ont fait observer que l'énoncé du principe devait
définir les obligations des puissances administrantes et notamment l'obligation
d'accorder l'indépendance sans retard. D'autres ont fait valoir la nécessité
d'accorder une attention particulière aux obligations découlant de la Charte,
notamment celle qui consiste à laisser les peuples intéressés opter librement
pour l'autonomie et à la leur accorder.

173. Les dispositions des propositions présentées au Comité spécial qui avaient
trait au statut des territoires dépendants figuraient au paragraphe 2 de la
proposition contenue dans la partie VI du projet de déclaration présenté par la
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Tchécoslovaquie (voir ci-dessus, par. 138), au paragraphe 2 e) de la proposition
commune faite par l'Algérie, la Birmanie, le Cameroun, le Dahomey, le Ghana,
l'Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le Rigéria, la République arabe unie,
la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dess~s, par. 139), au paragraphe 2 e) de la
propositon contenue dans le projet de déclaration présenté conjointement par
l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigéria, la
République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus, par. 143) et
au paragraphe 2 d) de la proposition présentée par la Pologne, la Roumanie, la
Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socialistes soviétiques (voir ci-dessus,
par. 145).

174. Certains représentants ont soutenu qu'en droit international, un territoire
colonial ne pouvait être consiJéré comme partie intégrante du territoire de la
puissance administrante. Un représentant a souligné que les relations entre.
la puissance administrante et les territoires étaient des relations internationales
fondées essentiellement sur la Charte et non pas sur une constitution nationale.
Un autre représentant a dit que le principe intéressait essentiellement les peuples
placés sous une domination ou une tutelle étrangères ou victimes d'une occupation
militaire et que l'éventualité dlune intégration ou d'une assimilation de ces
peuples à celui de la ~étr8pole était alors très peu probable. Mais on a dit
aussi que l'idée selon laquelle les territoires coloniaux n'étaient pas partie
intégrante de l'Etat administrant était si vague et si imprécise qu'elle pouvait
faire l'objet de nombreuses interprétations.

b) Questions relatives à .~app}icati2E dU2rinci2~ par un Etat à_l'égard des
peuples placés sous s~ juridiction

175. Dans les propositions présentées au Comité sfécial, les dispositions concernant
les questions relatives à l'application par un Etat à l'égard des peuples placés
sous sa juridiction du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit
à disposer d'eux-mêmes figuraient au paragraphe 2 B de la proposition présentée
par les Etats-Unis (voir ci-dessus, par. 140) et aux paragraphes 2 a) et b) et 4
de la proposition contenue dans la partie VI du projet de déclaration présenté
par le Royaume-Uni (voir ci-dessus, par. 142).

176= Certains représentants ont souligné le lien étroit qui existe entre le
principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes,
d'une part, et les droits de l'homme, d'autre part. Un représentant a fait remarquer
que la notion d'autodétermination était plus ancienne que la Charte et que sa
portée dépassait de beaucoup les questions coloniales : lorsque la dernière colonie
serait devenue un Etat indépendant, il y aurait encore des "peuples" conscients
de l'existence de différences religieuses, éthiques, culturelles ou linguistiques.
Les aspirations de ces groupes rr.écontents engendrera ient des problèmes graves sur
le plan des re lations amicales. Di au.tres représentants ont suggéré de prévoir
des institutions ou des procédures démocratiques grâce auxquelles un peuple f8rmant
une entité distincte au sein d'un Etat pourrait faire connaître ses voeux touchant
son avenir national; plus précisément, plusieurs représentants ont pensé que le
principe pouvait s'appliquer aux Etats multinationaux ou aux peuples qui étaient
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géographiquement séparés et ethniquement ou culturellement distincts du reste de
l'Etat. Certains ont esti~é qu'il faudrait prévenir les possibilités d'abus de
cette application du principe par des mouvements sécessionnistes, tandis qu'un
autre représentant a déclaré que le droit d'u,n peuple de faire sécession d'un Etat
multinational, loin d'aff'3.iblir cet Etat, tendrai.t à en cimenter l'unité : ce droit
était le fondement même de toute association volontaire entre les peuples.

177. En revanche, certains représentants ont estirr.é que, si le Comité devait mettre
au point des règles concernant la sécession de peuples vivant dans un même Etat,
il y aurait immixtion dans les affaires intérieures d'un Etat. Il n'appartenait
pas au Comité de juger que les gouvernements d'Etats souverains gouvernaient bien
ou mal. Enfin, si un groupe ethnique vivant dans un Etat indépendant était
effectivement victirre d'une discrimination, il aurait le droit de s'insurger, mais
cela relèverait des affaires intérieures de cet Etat.
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c) Questions relatives à l'application du principe dans les relations
entre les Etats

Non-violation de l' uni~é nationale et de l'intégrit~~!::EE.!.!grial~

178. Les dispositions des propositions présentées au Comité spécial qui avaient
trait à la non-violation de l'unité nationale et de l'intégrité territoriale
figuraient au paragraphe 2 c) de la proposition commune faite par- l'Algérie, la
Birmanie, le Cameroun, le Dahomey, le Ghana, l'Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar,
le Nigéria, la République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessuô,
par. 139), au paragraphe 2 c) dA la proposition contenue dans la partie VI du
projet de déclaration présenté par le Royaume-Uni (voir ci-dessus, par. 142),
au paragraphe 2 c) de la preposition contenue dans le projet de déclaration présenté
en commun par l'Algérie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar,
le Nigéria, la République arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus,
par. 143), et au paragraphe 2 de la proposition présentée par la Pologne, la
Roumanie, la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(voir ci-dessus, par. 145).

179. Parlant de l'application du principe dans les relations entre les Etats,
plusieurs représentants ont souligné que, dans la définition du principe, il fallait
affirmer nettement que chaque Etat était tenu de s'abstenir de toute action tendant
à la rupture partielle ou totale de l'unité nationale et de l'intégrité terri
toriale de tout autre Etat. A ce propos égalerr:ent, on a fait ol'server que le
principe ne devait pas être considéré comme valant une autorisation pour de
dangereux mouvements sécessionnistes.
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1. Il a été décidé d'un commun accord que le premier paragraphe de la
déclaration relative au principe de l'égalité de droits des peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mgmes devrait contenir un énoncé général du principe qui
en soulignerait le caractère universel et qu'il devrait gtre suivi d'un second
paragraphe qui exposerait sous plusieurs alinéas les conséquences qui en
résultent sur le plan juridique. L'accord ne s'est pas fait sur la question
de savoir si ce sont les droits ou les obligations qui devraient gtre
mentionnés en premier lieu dans cette formulation. Néanmoins, on a proposé
comme base de discussion les deux formules ci-après; le libellé, à l'exception
des termes indiqués entre crochets, n'a pas fait l'objet de désaccord.

180. Le Comité de rédaction a présenté au Comité spécial le rapport ci-après52jsur
le principe de l'égalité de droits et de l'autodétermination des peuples:

2

Ex~men du rapport du Comité de rédactionC.

"Tous les peuples ont des droits égaux et le droit inaliénable de
disposer d'eux-mgmes en vertu duquel ils détermiEent LJouissent de la
liberté complète de déterminer7Lën toute libertéj, sans ingéren~e
extérie~re, leur statut politique et poursuivent ide poursuivr~j /ën toute
libertéj leur développement économique, social et culturel. Tout Etat a
le devoir de respecter ces droits et d'en favoriser la réalisation confor
mément aux dispositions de la Charte."

"Tout Etat a le devoir, conformément aux dis positians de la Charte,
de respecter le principe de l'égalité de droits de tous les peuples et de
leur droit à dis poser d' eux-mgmes et de favoriser la réalisation de ce
principe, en vertu duquel tous les peuples déterminent LJouissent de la
liberté complète de détermine~7 [en tO\lte liberté7 f.ans ingérence
extérieEre, leur statut politique et poursu: t!"nt ffie poursuivre? [en toute
libertéj leur développement économique, social et culturel. Il

Rapport du Comité de rédaction

Le Comité de ré0action a examiné toutes les propositions sur la mgme base.
En raison de l' étro ~;';; corrélation existant entre les divers éléments du
principe, il a été convenu que l'assentiment donné par un membre du Comité de
rédaction sur un point particulier ne préjugeait pas sa position sur d'autres
points, ni sur l'énoncé d'ensemble du principe. Il a, en outre, été reconnu
que les questions de rédaction revgtaient une grande importance.
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52/ Ce rapport a été publié antérieurement sous la cote A/!1.,;,.125/L.76.
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La troisième formule ci-après a été proposée, mais n'a pas été examinée en
détail :

II. Il a été convenu que les énoncés ci-après figureraient parmi les alinéas
du deuxième paragraphe

"Le principe de l'égalité de droits de tous les peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mêmes, qui a été consacré par la Charte et en vertu
duquel tous les peuples déterminent /jouissent de la liberté complète de
déterminer7 Len toute liberté?, sans-ingérence extérieure, leur statut
politique et poursuivent Lde poursuivre? /ën toute liberté? leur dévelop
pement économique, social et culturel, doit ~tre respecté par tout Etat,
gui est tenu d'en favoriser la réalisation conformément aux dispositions
de la Charte. 1f
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"Tout Etat a le devoir d'aider l t Organisation des Nations Unies à
s'acquitter des responsabilités qui lui ont été conférées par la Charte en
ce qui concerne l'application du principe de l'égalité de droits des
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et de contribuer à
l'application de ce principe en vue de favoriser les relations amicales
et la coopération entre les Etats."

"Tout Etat a le devoir de favoriser, en agissant conjointement et
séparément, le respect et l'observation universels des droits de l'homme
et des libertés fondamentales."

"Tout Etat s' abstiendra de toute action visant à rompre partiellement
ou totalement l'unité nationale et l'intégrité territoriale de tout autre
Etat ou d'un autre pays."

III. Il a été convenu également que l'élément suivant devrait être incorporé à
l'énoncé de ce principe, mais l'accord ne s'est pas fait sur la question de
savoir OQ il devrait figurer, c'est-à-dire s'il devrait ou non constituer un
alinéa distinct. Les formules ci-après ont été proposées comme base de
discussion :

On a examiné la possibilité d'insérer un alinéa libellé comme suit

"l1orsqu'il exerce son droit à disposer de lUi-même, un peuple peut
décide!? !L'exercice par un peuple de son droit à disposer de lui-même

"Soumettre les peuples à la subjugation, à la domination oU à
l'exploitation étrangères cc~stitue un déni des ~roits fondamentaux de
l'homme, est contraire à la Charte des Nations Unies et fait obstacle au
progrès de la paix et de la coo9ération dans le monde."
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"Soumettre les peuples à la subjugation, à la domination OU à
l'exploitation étrangères ainsi qu'à toute autre forme de colonialisme,
constitue une vio1at/loI'l du principe de l'égalité de droits des peuples et
de leur droit à disposer d'e~~-ffiêmes énoncé dans la Charte des Nations
Unies et, à ce titre, est U!1e violation du droit international."

IV.
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peut prendre la forme de7 la constitution d'un Etat souverain et
indépendant, une association libre ou l'intégration avec un_Etat indé
pendant (Ou tout autre statut politique librement déterminé/."

VII. St~tut des territoires dépendants

L'accord ne s'est pas fait au sq,jet de l'inserti0n d'un énoncé sous cette
rubrique. Néanmoins, la formule suivante a été proposée comme base de
discussion :

On a examiné la possibilité d'insérer un alinéa libellé comme suit:

"Les peuples soumis à une oppression coloniale sont habilités, dans
la lutte légitime qu'ils poursuivent, à chercher et à recevoir tout
appui conforme aux buts et aux principes de la Charte et aux dispositions
de la résolution 1514 (XV)."

On a examiné la possibilité d'insérer un alinéa libellé comme suit:

"Tout Etat /1'Autorité administrante7 a le devoir de s'abstenir (de
la menace ou de l'emploi_de la forc~7 ide tout~ action impliquant l'emploi
de la force7 qui_prive Iles peuples dépendant~/ lies peuples sous domi
nation étrangèr~/-Lles peuples sous domination étrangère, y compris les
peuples coloniaux/ /ïes peuples sous domination étrangère ou soumis à
toute autre forffië de colonialisme7 lies peuples sous domination étrangère
oU les peuples coloniaux/ de leur droit à disposer d'eux-mêmes, de leur
liberté et de leur indépendance. Il

Droit de légitime défense contre la domination coloniale, y compris la
:guestion-iel~tive aux droits despeuples_ à d~mander e~ à recevoir une
assistance dans leur lutte

VI.

V.

ilLe territoire d'une colonie ou d'un autre territoire non autonome
a, conformément à la Charte, un statut séparé et distinct du territoire
de l'Etat qui exerce sur lui la domination coloniale Lï'administre7 et son
statut séparé et distinct ainsi que les responsabilités qui incombent à
son égard à l'Etat administrant intéressé seront maintenues aussi
longtemps que la colonie ou le territoire non autonome n'aura pas exercé
son droit à disposer de lui-même ide la manière énoncée dans la
résolution 1541 (Xv17 ,!ëonformément aux dispositions de la résolution
1514 (XV1/. Il

L'accord ne s'est pas fait sur l'inser+ion d'une disposition sous cette
rubrique. Les propositions suivantes ont é é présentées aux fins d'examen:
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IX. Application du principe par un Btat aux peuples relevant de sa juridiction

L'accord ne sIest fait sur l'insertion d'aucune disposition sous cette
rubrique. Les propositions suivantes ont été présentées aux fins d'examen

L'accord ne s'est fait sur l'insertion d'aucune disposition sous cette
rubrique. La proposition suivante a été présentée aux fi~3 d'examen :
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"Toutes les puissances coloniales, administrant des colonies ou
d'autres territoires non autonomes ou un territoire sous tutelle doivent
transférer sans délai tous les pouvoirs aux populations de ces territoires,
sans condition ni réserve aucune, conformément à leur volonté et à leurs
voeux librement exprimés, sans aucune distinction fondée sur la raCe la
croyance ou la couleur, pour leur permettre de jouir d'une indépendance
et d'une liberté complètes."

"Les Etats pleinement souverains et indépendants et possédant un
gouvernement représentatif, qui agit effectivement en tant que tel
vis·-à-vis de tous les peuples distincts vivant sur son territoire, sont
considérés comme agissant conformément aux principes de l'éga:icé de
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes en ce qui
concerne ceS peuples."

"Tout Etat exerçant son autorité sur une colonie ou un autre
territoire non autonome, sur une zone d'occupation militaire ou un
territoire sous tutelle doit, en application du principe, Se tenir prêt
à accorder aux populations intéressées l'autonomie qu'elles auront
librement choisie, déployer de bonne foi les efforts nécessaires pour
faciliter le développement progressif d'institutions de libre autonomie,
compte tenu des conditions particulières à chaque territoire et à ces
populations et de leurs divers stades de développement; dans le cas de
territoires BoUS tutelle, les Etats doivent remplir les cunditions
énoncées au Chapitre XII de la Charte des Nations Unies."

Les critères d'ap~licati.on du principe

"Les Etats ;démocratiques7 pleinement souverains et indépendants et
possédant un gouvernement représentatif sont considérés comme agissant
conformément à ce principe. En conséquence, aucune disposition des
paragraphes qui précèdent ne pourra s'entendre comme conférant un
caractère légitime à une acticn, quelle quI elle soit, visant à détrUire,
totalement ou partiellement, ces Etats ou dirigée contre leur sécurité."

"Le principe est applicable dans le cas d'une colonie ou d'un autre
territoire non autonome, d'une zone d'occupation militaire ou d'un
territoire sous tutelle ou, sous réserve des dispositions contenues dans
le paragraphe 4 ci-dessous-2}/, dans le cas d'un territoire qui est
géographiquement /distinct/ !Séparé! et différent du point de vue
ethnique et culturel du reste du terri.toire de l'Etat qui 11 administre. Il

X.

Voir la première proposition figurant sous le point IX.
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2. Observations des membres du Comité spécial

,1

181. Le rapport du Comité de rédaction sur le principe de l'égalité de droits des
peuples et de leurs droits à disposer d'eux-mêmes a été examiné par le Comité spécial
à sa l09ème séance, après avoir été présenté, en l'absence du Président du Co~ité de
rédaction, par le représentant du Mexique. Dans leurs déclarations, les repré
sentants des Etats énumérés ci-apres ont fait des observations SUr ce rapport :
Kenya, France, Nigéria, Cameroun, Yougoslavie, Italie, République arabe unie,
Roumanie, Royaume-Uni et Japon. Les observations concernant le contenu du rapport
et les résultats obtenus, sont résumées ci-après dans l'ordre dans lequel elles ont
été faites. Il y a lieu de noter que les observations faites au sujet de certains
des éléments de l'énoncé du principe de l'égalité de droits des peuples de leur
droit à disposer d'eux-mêmes Se rapprochent beaucoup des observations faites à
propos du principe de l'interdiction du recours à la force (voir ci-dessus les
paragraphes 119 à 135).

182. Le représentant du Kenya a déclaré gue de grands progrès avaient été réalisés
au cours de la session en ce qui concernait le principe de l'égalité de droits des
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes. La délégation kényenne avait
souvent affirmé que le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes existait avant même
d'être reconnu par la Charte; le devoir des Etats de respecter ce droit en
découlaient naturellement et il était en conséquence impossible de faire valoir que
les devoirs des Etats devaient passer avant les droits des peuples.

183. Le représentant de .la France a dit que le principe du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes occupait une place centrale dans l'enserr~le du système de la
Charte, même s'il n'était pas défini aussi clairement que les autres principes.
Comme les autres principes, il devait être considéré comme étant obligatoire pour
tous les Etats dans leurs relations avec tous les peuples. En même temps, il devait
être reconnu et réaffirmé comme un droit des peuples dépendants qui devait être
respecté en particulier par les puissances coloniales. L'énoncé élaboré par le
Comité spécial devait permettre l'application pacifique et ordonnée de ce principe;
les peuples dépendants devaient épuiser tous les moyens pacifiques d'obtenir le
respect de leur droit à disposer d'eux-mêmes avant de recourir à d'autres mesures.
Ce point devait être précisé dans l'énoncé du principe, mais de telle manière qu'il
ne puisse pas servir de prétexte à une ingérence dans les affaires d'autres Etats.

184. Le représentant du Nigéria a noté avec satisfaction que le Comité avait réussi
à poser de bonnes bases pour la formulation du principe. L'accord ne s'était pas
encore fait sur certaines guestion o fondamentales mais on pouvait penser que les
positions divergentes qui s'étaient manifestées seraient œoins inconciliables
qu'elles ne le paraissaient. Le représentant du Nigéria a exprimé l'espoir que
s'il n'était pas possible de parvenir à un accord total, l'esprit de compromis
l'emportera i t.

185. Le représentant du Cameroun a dit que sa délégation avait été déque de voir
gu'il y avait encore des délégations qui se refusaient à reconnaître aux peuples
victimes de l'oppression coloniale ou d'autres formes d'oppression le droit de
recourir à la force comme à une mesure de légitime défense contre l'oppresseur. Il
était illogique d'accorder aux peuples le droit de disposer d'eux-mêmes tout en leur
refusant les moyens d'exercer ce droit. C'était cette attitude qui expliquait que
le Comité n'ait pas progressé dans la formulation du principe.
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186. Le représentant de la Yougoslavie s'est félicité de ce que la zone d'accord
sur le principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer
d'eux~mêmes se soit élargie. Cependant, aucun accord ne s'était fait sur
l'insertion d'une disposition appliquant ce principe aux peuples placés sous une
domination coloniale. La délégation yougoslave estimait qu'une disposition en ce
sens était essentielle.

187. Le représentant de l'Italie a indiqué que sa délégation avait exprimé
certaines réserves au sujet de la mention du caractère universel du principe qui
figurait dans le rapport. D'un point de vue juridique, il était difficile
d'accepter une qualification à priori du caractère d'un principe de droit inter
national avant que l'on soit parvenu à un accord réel sur le contenu, la portée et
les bénéficiaires du principe lui-même. En outre, la délégation italienne a estimé
que les mots "tous les peuples" tels qu'ils étaient utilisés dans les formules
relatives au point l du rapport, étaient trop imprécis pour pouvoir figurer dans
une déclaration destinée à contribuer au développement du droit international et
à maintenir la certitude de la règle de droit. La position de la délégation
italienne tenait également à ce que le principe avait été invoqué devant l'Organi
sation des Nations Unies et avait été consacré par la pratique de l'Organisation
dans le cadre du processus de décolonisation. Il avait été généralement admis au
sein du Comité de rédaction que le principe, étant destiné à promouvoir des
relations amicales entre les Etats, ne pouvait être invoqué dans des situations
qui traditionnellement relevaient de la compétence intérieure d'Etats indépendants.
Compte tenu de ce qui précédait, la délégation italienne s'était abstenue et
continuerait de s'abstenir d'exprimer une opinion sur la valeur des diverses
formules qui avaient été présentées tant que le contenu du principe lui-même
n'aurait pas été pleinement défini. Afin d'éviter des interprétations erronées de
l'énoncé du principe, il était essentiel que la déclaration indique les situations
alŒquelles le principe ne s'appliquait pas et celles auxquelles il pouvait
s'appliquer. Le Comité devrait donc, à sa session suivante, concentrer son
attention sur les propositions formulées sous les points IX et X du rapport.
L'insertion dans l'énoncé d'une disposition analogue à la deuxième proposition faite
eu titre du point IX permettrait également d'éviter que le principe puisse être
interprété d'une manière qui compromette l'intégrité territoriale des Etats
indépendants, notion dont la Charte consacrait le caractère fondan~ntal.

188. Le représentant de la République arabe unie s'est félicité des progrès
accomplis en ce qui concernait le principe de l'égalité de droits des peuples et
de leur droit à disposer d'eux-mêmes.

189. Le représentant de la Roumanie a dit qu'il était encourageant de noter les
progX"ès considérables qui avaient été faits en ce qui concernait le principe.

190. Le représentant du Royaume-Uni a estimé que si l'accord n'avait pas encore
été réalisé sur tous les aspects du princjpe, les progrès qui avaient été accomplis
constituaient une base utile de travail pour l'avenir. Les éléments figurant sous
les points VIII, IX et X, n'avaient pas fait l'objet d'une discussion suffisamment
détaillée, faute de temps. Toutefois, certaines délégations avaient indiqué qu'un
compromis sur les propositions soumises au titre des points IX et X était possible.
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191. Le représentant du Japon a noté <lue les progrès réalisés en ce <lui concernait
le principe étaient encourageants et représentaient une base constructive pour les
travaux futurs.

3. Décision du Comité spécial

192. A s~. lC9ème séance, le 19 septembre 1969, le Comité spécial a adopté le
rapport du Comité de rédaction (voir ci-d.essus par. 180) sur le principe de
l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes.

.-
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Section ~ : conclusion des travaux de la session..~u Co~ité spécial

A. Observations dJordre général sur les travaux du Comité spécial
--- et s:9-r l~.ê.-EaPEorts du-200ité de ré~ction

193. Au stade de la conclusion des travaux, de nombreux membres du Comité spécial
ont ~ormulé des remarques de caractère général sur les résultats obtenus par le
Comité spécial et par ses comités de rédaction en 1969. Des déclarations ont été
faites à ce sujet par les représentants de la Tchécoslovaquie, du Kenya, de la
France, de l'URSS, du Nigéria, du Cameroun, du Chili, de ItInde, de Mudagascar et
du Ghana. Le Président du Comité spécial a, lui aussi, exprimé une opinion sur ce
point. Les déclarations sont résumées ci-après dans l'ordre dans lequel elles
ont été faites.

194. Le représentant de la Tchécoslovaquie a constaté que le Ccmité spécial avait
ajouté de nouveaux paragraphes à la formulation du principe de IJinterdiction du
recours à la menace ou à ltemploi de la force et qu'il avait posé une base solide
pour la formulation, dans l'avenir, du principe de l'égalité de droits des peuples
et de leur droit à disposer dJeux-mêmes, encore qu'il n'ait pu réaliser pleinement
les espoirs qui avaient été placés en lui.

195. Le repr~sentant du Kenya a déclaré que sa délégation était satisfaite des
résultats obt0nus par le Comité spécial. Elle aurait aimé qu'un accord intervienne
sur un plus grand nombre de points, mais elle était convaincue que ce n'était pas
par manque de bonne volonté, de travail ou dlesprit de compromis que le Comité
nlavait pu sJentendre sur le texte d'aucun des principes à l'examen. Un certain
nombre de craintes et de problèmes très réels avait jusque-là empêché le Comité
spécial dJarriver à un consensus. La délégation kényenne appuyait la déclaration
qui figurait au premier alinéa de chaque rapport, selon laquelle l'assentiment
donné par un membre du Comité sur un point particulier ne préjugeait pas sa position
sur d'autres points. Il s'agissait là d'une précision extrêmement importante.

196. Le représentant de la France a dit que les réactions des membres du Comité
en ce qui concernait les résultats de la session variaient entre la satisfaction
et le regret. Les sentiments de la délégation française étaient également mélangés;
elle avait, elle aussi, espéré quJun accord complet pourrait être réalisé sur le
principe de l'interdiction du recours à la force, mais elle estimait que l'accord
partiel auquel le Comité était parvenu constituait néanmoins un progrès considérable.
L'atmosphère amicale qui avait marqué aussi bien les travaux du Comité lui-même
que ceux du Comité de rédaction avait été un facteur décisif grâce auquel on avait
pu faire autant de progrès qu 10n pouvait l'espérer dans la conjoncture mondiale
actuelle. Il avait été possible dlétablir une base à partir de laquelle le Comité
spécial pourrait continuer ses travaux.

197. Le représentant de l'Union ies Républiques socialistes soviétiques a estimé
que les résultats obtenus au cours de la session avaient été positifs. Ll accord
avait été possible sur un certain nombre d'éléments du principe du non-recours à la
force sur lesquels le Comité ne s'était pas entendu jusque-là. On avait posé les
bases des discussions futures concernant le principe de llégalité de droits des
peuples et de leur droit à disposer dIeux-mêmes et l'accord avait pu se faire sur
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1 un certain nombre des éléments de ce principe. La compétence et le sens des

responsabilités que les membres du Comité avaient démontrés pendant toute la session,
li aussi l'ien aux séances plénières qu'aux séances du Comité de rédaction et à
li l'occasion des consultations officieuses, devaient être maintenus pour que l'on

puisse parvenir à des conclusions positives.

198. Le ~eprésentant du Nigéria a dit que le Comité de rédaction avait fait des
progrès considérables touchant la formulation des notions juridiques et la solution
des problèmes qui restaient à résoudre. Le climat qui avait présidé aux travaux
laissait espérer que le Comité spécial pourrait bientôt achever sa tâche.
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199. Le représentant du Cameroun a déclaré ne pas pouvoir s'associer pleinement
aux observations formulées par les représentants qui avaient qualifié de "positifsU

les résultats obtenus par le Comité spécial à sa session de 1969. Si on les
comparait à ce qu'ils auraient pu être, les résultats étaient décevants. Cet échec
relatif était dû essentiellement, comme l'avait fait observer le représentant des
Etats-Unis, à un manque de volonté politique. L'échec relatif de la session pouvait
être également attribué au fait que plusieurs fois après qu1un accord de principe
soit intervenu au cours des consultations officieuses, certaines délégations avaient
changé d'avis et avaient adopté des positions différentes ùn séance publique.

200. Le représentant du Chili, auquel se sont associés les représentants de
l'Argentine et du Mexique, a déploré que le Comité ait peu avancé dans la formulation
du principe de l'interdiction du recours à la menace ou à l'emploi de la force et
du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer
d'eux-mêmes. Pour que la formulation de ces princip~s puisse être achevée avant la
vingt-cinquième session de l'Assemblée générale, il fallait que s'instaure un esprit
de compromis plus poussé. Le représentant du Chili tenait à préciser que
l'adoption du rapport du Comité de rédaction ne préjugeait la position de sa
délégation concernant la formulation des principes dans leur ensemble.

201. Le représentant de llInde a dit que le Comité spécial ne devait pas
sous-estimer les progrès accomplis jusque-là. Un accord substantiel avait été
réalisé sur un certain nombre d'éléments des principes à l'étude et pourrait servir
de base pour les travaux à venir.

202. Le représentant de ~adagascar a été d'avis que les résultats obtenus par le
Comité de rédaction n'étaient malheureusement pas à la mesure des efforts déployés.
Il espérait que les progrès accomplis serviraient de base pour la suite des travaux.

203. Le représentant du Ghana a noté que des progrès avaient été réalisés,
notamment en ce qui concernait le principe du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, pour lequel diverses formulations avaient été proposées comme base de
travail. Les rapports ne reflétaient pas exactement les travaux effectués au cours
des consultations officieuses et au sein du Comité de rédaction. Certains points
sur lesquels, d'après les rapports, il n'y avait pas accord, avaient en fait été
approuvés par l'écrasante majorité de ceux qui avaient participé aux discussions.
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204. Le Président a déclaré qu'à son avis le Comité spécial pouvait être satisfait
de ses travaux, car il avait de toute évidence posé des bases solides pour la
formulat-:J,n définitive des deux principes.

B. Observations concernant l'organisation et les
méthodes de travail-de l~~;ron d~Comité
-----~-~--;;;;...--..;----~.~.;".-~~;..;.;----~

spécial de 1970-----------

205. En fin de session, les représentants des pays ci-après ont fait des
observations et suggestions concernant l'organisation, les méthodes de travail
et la date de la session suivante du Co~ité spécial : Tchécoslovaquie, Kenya,
France, URSS, Cameroun, Chili, République arabe unie, ROlwanie, Japon et Argentine.
Le PrésiQent du Comité spécial a lui aussi fait une déclaration à ce sujet. Les
opinions exprimées sont résumées ci-après.
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2c6. Le représentant de la Tchécoslovaquie a dit que le choix de la date de la
dernière sesslon du Comité spécial était une question importante. La délégation
tchécoslovaque considérait que le travail de codification devait être poursuivi,
à la fois par des consultations officieuses et par des réunions officielles du
Comité spécial, au début de 1970, de façon que l'ensemble du texte de la déclaration
sur les sept principes puisse être étudié à fond par les gouvernements avant
l'ouverture de la vingt-cinquième session de llAssemblée générale~ Il existait
une possibilité réelle de voir adopter la déclaration sur les sept principes à
l'occasion du vingt-cinquième anniversatre de l'Organisation des Nations Unies, si
les membres du Comité restaient décidés à faire preuve d'esprit de coopération et
mettaient au point des méthodes de travail encore plus efficaces.

207. Le représentant du Kenya s'est demandé s'il convenait de maintenir, lors des
sessions à venir, la règle du consensus qui donnait un droit de veto à chaque
membre. La délégation kényenne avait été assez inquiète de voir des accords
réalisés à grand-peine réduits à néant à la dernière minute par une seule délégation.
Il était souhaitable que le texte final des principes soit approuvé par tous les
membres mais, si cela était impossible, le Comité spécial devrait accepter
d'envisager une autre solution. Le représentant du Kellya a exprimé l'espoir que le
Comité serait en mesure de présenter un texte sur lequel l'accord se serait fait à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session.

.an::'

208. Le représentant de la France a fait observer que des difficultés considérables
restaient encore à surmonter et que toutes les parties devraient faire d'importantes
concessions, mais si le Comité spécial disposait du temps nécessaire pour examiner
à fond toutes les zones d'accord possibles, il n'était pas encore exclu que le
vingt-cinquième anniversaire des Nations Unies puisse être marqué par l'adoption
d'une déclaration solennelle sur les sept principes. Il importait toutefois
d'éviter que les accords se réalisent à une date trop tardive pour pouvoir être
pleinement confirmés avant la fin de la session et il convenait, en conséquence, de
préparer soigneusement la session suivante. Le représentant de la France pensait,
comme le représentant de la Tchécoslovaquie, que cette session devrait avoir lieu au
début de 1970 et que des consultations officieuses devraient avoir lieu auparavant.
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209. Le représentant de l'URSS a déclaré que sa délégation souscrivait à la'
suggestion tendant àce que les membres du Comité spécial procèdent à des
consultations officieuses avant la session suivante. Il convenait 'avec le
représentant de la Tchécoslovaquie que la session,putvante du Comité ne devrait
pas avoir lieu juste avant IfAssemblée générale et quJelle ne devrait pas rev~tir

un caractère formel. Le Comité devait achever ses travaux.à temps pour la '
vingt-cinquième session de llAssemblée générale. A la l756ème séance- de.
11Assemblée générale, le Ministre des affaires étrangères. de lJUnion soviétique
avait souligné que la tâche du Comité était liée de manière particulièrement
étroite au problème du renforcement de la sécurité internationale et que cette
tâche devait être menée à bien le plus rapidement possible. Une déclaration en ce
sens figurait dans le projet dfAppel de IfAssemblée générale des Nations Unies à
tous les Etats du monde, concernant la question du renforcement de la sécurité
internationale, dont la délégation soviétique avait saisi lJAssemblée générale
(A/7654).

210. Le représentant du Cameroun a dit que la règle de llunanimité était une règle
à laquelle le Comité avait jugé commode d 1adhérer mais qui ne figurait pas dans
son mandat. Lorsque la majorité des membres étaient en accord sur tel ou tel point,
il fallait éviter d1exploiter, à des fins répréhensibles, le principe de la règle
de llunanimité. Il convenait de faire preuve dlun esprit positif, cfest-à-dire ne
pas partir du principe que le rejet dlune proposition constituait une insulte ou
une marque dlhostilité ou témoignait dlun manque de volonté politique ou d'esprit
de coopération véritable. Le représentant du Cameroun souscrivait à la proposition
tendant à ce que la session suivante du Comité ait lieu plus tôt dans l'année et
il pensait qulil vaudrait peut-être mieux que le Comité se réunisse en dehors du
Siège.

211. Le représentant du Chili a exprimé llavis que le principe de llégalité de
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes devait ~tre soigneusement
étudié par tous les gouvernements et il a exprimé llespoir que l'Assemblée générale
déciderait de convoquer la session suivante du Comité au début de llannée afin de
lui permettre de terminer ses travaux.

212. Le représentant de la République arabe unie a exprimé lJespoir que la
rédaction dlune déclaration sur les principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats serait achevée en 1970 et que
la méthode du consensus donnerait de meilleurs résultats à llavenir.

213. Le représentant de la Roumanie a dit quI il fallait espérer que le Comité
spécial pourrait venir à bout des difficultés que posait encore la formulation
des deux principes et que le vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des
Nations Unies pourrait être célébré par l'adoption dlune déclaration sur les
principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération
entre les Etats.

214. Le représentant du Japon a dit qu t il faudrait veiller désormais à ce que les
délégations aient assez de t3mps pour consulter leur gouvernement.

215. Le représentant de lJlnde a déclaré que le Comité spécial devait s!efforcer de
réaliser un consensus sur les questions litigieuses en insistant sur les zones
dlaccord.

- 81 -



216. Le représ~~tant de ItArgentine a dit que l'Argentine et le Mexique
partageaient l'espoir qu'une atmosphère favorable régnerait de nouveau à la session
suivante du Comité spécial et que le Comité pourrait achever ses travaux SUi la
base des progrès réalisés à la session en cours.

217. Le Président du Comité spécial a déclaré qu'il devrait être possible
dJachever la rédaction de la déclaration en temps voulu pour qu'elle puisse être
adoptée par lrAssemblée générale à sa vingt-cinquième session.
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ANNEXE

Membres du Comité spécial

Conseillers

U Ba Yin

M. J., S. Teja

M. William César
Méndez-Montenegro

M. Guy Lucien Sao

M. Michae:.L Namon

Suppléants

M. Robert B. Rosenstock M. Richard G. Brown
M. Allan McClain

M. A. W. Robertson

M. Mohamed Berrezoug

M. Enrique Candioti

Représentani~s

M. José Maria Ruda

M. Amar Dahmouche

Sir Kenneth Bailey
M. David Evans

U Soe Tin
U Aung Myat Kyaw

Guatemala M. Maximiliano Kestler

Ghana - M. E. Sam

Pays

Canada M. J. A. Beesley

Chili M. José Pinera
M. Mario Valenzuela

Inde M.. Samar Sen
M. A. S. Gonsalves
M. Jagota

France M. Michel Virally
M. Claud.e Chayet
Mlle Sylvie Alvarez

Cameroun M. Paul Bamela Engo

Birmanie

Etats-Unis
dt Amérique M. Herbert K. Reis

Algérie

Argentine
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Italie

Japon

M. Mengozzi
M. Joseph Nitti

M. Hisashi Owada M. Yasutomo Mitsui
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Pays Représentants Suppléants conseillers

Kenya M. Frank X. Njenga V,
M. R. J. Ombere

Liban M. Edouard Ghorra M. Yahya Mahmassani M. Chawki YI
N. Choueiri

Madagascar M. Blaise Rabetafika M. Roger Andriamiseza

Mexique M. Sergio Gonzalez-Galvez M. José Luis Vallarta M. Ricardo Valero

Nigéria M. B. A. Shitta-Bey
M. O. Açlegbite O. Oshodi

Pays-Bas M. P. H. J. M. Houben

Pologne M. Eugeniusz Kulaga M. Leszek Kasprzyk
M. Tadeusz Kozluk
M. Wladyslé\ ,r NGneman
M. Andrzej Olszowka

République
arabe unie M. Abdullah EI-Erian

M. Nabil Elaraby

Roumanie M. Georghe Secarin M. Tudor Mircea
M. Vergiliu Ionescu

Royaume-Uni
de Granc?.e-
Bretagne et
d' lrJ,ande
du Nord M. Henry G. Darwin M. Peter C. Petrie

Mlle Sheila Harden

Suède M. Hans Blix M. Bjorn Skala

Syrie M. George, J. Tomeh
M. Rafic Jouejati
M. Dia-Allah EI-Fattal

JJ-....-...-

rrchécos
lovaquie

Union des
Républiques
socialistes
soviétiques

M. Milos Kocqlan
M. Miroslav Potocny

M. Lev l. Mendelevich
1

M. Dmitri N. Kolesnik M. Valeri l.
M. Evgeny N. Nasinovsky Kuznetsov

M. Vladimir N.
Fedorov
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Conseillers
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Suppléants
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